
res Metz.

îerdo° T rtîcTr_cn,.„TV/fnmii
Un a, lu tes mvers rapports que vient cie puoiier le moniteur

^~ ^ sur le triomphe de nos ainîes en Chine. « L'Kmpereur Napoléoji a fait,écrire la léltre suivante à-M*. Klotz
Rovv>ell. rédacteur en chef du Trealy, à propos de l'excursion à

de l'exposition, me chargeant de faire tout le nécessaire pour repartir de Metz comme
à l'arrivée.

Comme les bâtiments seuls de l'exposition sont assurés contre l'incendie, je me

chargerai de faire le nécessaire suivant les instructions qui me seront données. !

Dans le cas où il vous conviendrait, M , de me confier vos intérêts je vous'

promets d'avance les plus grands soins et toute l'exactitude désirable, et je vous recom-'

manderai surtout d'adresser vos marchandises à M. le Commissaire général de l'expo
sition à Metz, par entremise de M. A. Rousseaux, en gare à Metz.

Pour tout ce qui devra venir de l'étranger il suffira d'expédier à l'adresse de M. le

Commissaire général de l'exposition en transbordement sur la douane de Metz, par "
mon entremise, en gare.

'-Afin d'éviter des Voyages'coûteux à ceux'de Messieurs les'-exposants qui n'ont pas de
très-fortes parties, ou des objets 'tels que machines, pour lesquels il faut des hommes

- spéciaux, je me chargerai.de tout ce qui aura rapport au déballage et au réemballage,
•à dès-conditions très-modérées.' • '' • •

En vous servant de mon entremise, vous n'aurez donc'à vous'préoccuper de rien, me
chargeant de faire tout le nécessaire une fois les colis' arrivés en gare à Metz ; en
conséquence j'ose espérer que tous voudrez bien me favoriser de vos envois. '

Veuillez,. M agréer,mes salutations empressées.

A. ROUSSEAUX.

Metz, Typ. et Lifo. NOUVIAN.

Sur la rive diviie do U Somme, l'armée espagnole, dont les assièges | aSs^fm& eu-ecuier ceux qui s empara émue i espagnole..
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Krémer, Worcester, fabrique royale d'Angleterre.
Bellevoye, Metz.
MHe Bomel-ELlein, Paris.

16° classe. — Sculpture, etc.
MM.

Trauffïeur, Metz.

Blot, Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais).
Gourdel, Paris.
Iiepetit, Metz.

17« Classe.

M.Varin Léon, Metz.

Architecture.

4e Division. — Horticulture.

18e Classe. — Plantes, Fruits, Légumes, Outils
de jardinage.

Médaille de S. M. l'Impératrice.

MM. Simon-Souis frères, Metz.

MÉDAILLES d'HONNEOR (Or).
MM.

Kendatler, Nancy (Meurthe).
Crousse, Nancy (Meurthe).

médailles de lre classe (Argent, grand module).
MM.

Saulny Jean, Metz.

kejeaille, Moulins-lès-Metz.

Thiriot, Metz.

Dieudonné, Metz.

Micolas, jardinier du haron de Dommartin, Dom-
martin (Vosges).

médailles de 2e classe (Argent, petit module).
MM.

Chevalier, Paris.

Çuentin, Metz.

Berette, Magny.
Theveny, Metz,
Cerfon, Metz.

Gruet, Metz.

3&ouyer.
-Willemot, Paris,

tôlier, Toul.

médailles de 3e classe (Bronze).
MM.

ETassoy, Metz.

Hubert frères, Iïyères.
Pelé, Paris.

Jacquemin, Nancy.
HDardaine-Bernanoze,
Bonnaud, Metz.
Sallement Nicolas, Bar-le-Duc.

Gérardy, Saint-Léger.
Gehin, Metz.
Amman., Ilocuiclden.

.Eapied Louis, Ban-Saint-Martin.

- Schmitt, Borny.
',Magum, Metz.

Mme veuve Larathe, Woel (Meuse).
Blondîn, Vallières.
Amblard, Lorry,
Gomœard, Toulouse.

Jacques, Metz.

MENTIONS HONORABLES.

MM.

3?eyrat.

Gérardot, Rozérieulles.
B.eiffen Sarrebruck.

Brasseur, Metz.
Renard Charles.

Bams, Tilleur-lès-Liége (Belgique).
ïtaulin, Metz.

Médailles «les dames palroiicsses de la Société

d'Horticulture de la Moselle.

MÉDAILLES D'OR.

MM.

Cadet, Tignomont.

Baohès, Luxembourg (grand-duché de Luxembourg).
Mauroy, Vallières.

Médaille de vermeil (grand module).

M. de tardemelle, Metz.

médailles d'argent (grand module).

MM.

Koussel-Tissier, Neufchâteau.

Jacquin.

Brost Ambroise, Metz.
H.ose-Charmeux.

Mme Kabot, Metz.

Biven, jardinier, chez M. Mayot-Costé, Metz.

médailles d'argent (petit module).

MM.

VersohaHèll, Gand (Belgique).
Bauman, Gand (Belgique).
Souppert et Notting, Luxembourg.
Mme veuve Quetel, Caen (Calvados).
Barba, Vitry-le-Français (Marne)
Bisdorff, Sablon.

Médailles de la Société d'Horticulture

de la Moselle.

MÉDAILLES D'OR.

MM.

Schelinquer, Magny.
Bouohy fils, Plantières, près Metz.
Deffaut, jardinier de M. Herdos, I

médailles d'argent (grand
MM.

Van Sieboldt, Leyde (Hollande).
Van Gaert, Gand (Belgique).
Eœnig, Colmar (Haut-Rhin).
Académie d'horticulture, Gand (Be
Eleinholt, Metz.

Pantz, Metz.

Malaisé, Lorry-Vigneulles.
Remy Georges, Metz.
Lerond, château de Bettange.
Beauchez, Plappeville.

MÉDAILLES D'ARGENT (jieti

MM.

KTicoIas, Vallières.

Bussienne, Grimont.

Girard, Jouy.

Auge Théodore, Auxerre (Yonne
Bazoche, Epinal (Vosges).
Bineau jeune, Tours (Indre-et-Lo
Celard, Tours (Indre-et-Loire).
Beauvent, Maison-Rouge, près M

Se Division. Concouri

IHiisiou su|>érîei

Prix d'honneur. — Médaille d'o

l'Empereur.

L'Union musicale de Strasbourg

Première B«vis.i

Premier prix. — Médaille d'oi.

l'Empereur.
L'Orphéon de Colmar (directe!

Second prix. — Médaille de vei i

Commission de l'Exposition, i
La Société de Gymnastique

(directeur, M. Zinnen).

X>eïfix.ièmc E&âvi-i

Prix. — Médaille d'or offerte ,
patronage des Orphéons de

La Société Sang und Klans
Luxembourg (directeur, M.

IVoisiéEîBe HUSs'ï' |

Première secl I

Premier prix. Médaille d'oj

mission de l'Exposition, j
L'Orphéon de Joinville (direl

Deuxième prix. — Médaille de vermeil offerte par

la Commission de l'Exposition.
La Sainte-CéciledeNancy(directeur, M. Moulins).

Troisième prix. — Médaille d'argent offerte par

S. M. l'Empereur.
La Société de chant deDiekirch(directeur, M. Fis

cher).

Deuxième section.

Prix. — Médaille d'argent offerte par la Commission
de l'Exposition.

La Société chorale de Contern (directr, M. Faber).

Troisième section.

Prix. — Médaille d'argent offerte par S. M. l'Em
pereur.

La Société de chant d'Ettelbruck (directeur,
M. Thinnes).

Concours hippique.

Chevaux frauyais. — Chcvattx étrangers.

MÉDAILLE D'HONNEUR.

M. Gœtzmarm, Champ-le-Bœuf (Meurthe).

MÉDAILLES DE lre CLASSE ET PRIMES.

Courses â i rameur.

Prix : 50 francs.'— L&Polhj; patron, M. Houreau,
à Reims.

Courses à. 2 rameurs.

Prix : 100 francs —L'Haydée; patron M. Bevienne,
à Reims.

Courses à £ rameurs — (Embarcations de 4.)

Prix : 50 francs. —La Polly; patron, M. Houieau,
à Reims.

Courses à 4 rameurs.

Premier prix. — 200 Francs. — La Polly; patron,

M. Houzeau, à Reims.

Second prix. — 50 Francs.—Le Massepain; patron,
M. Bevienne, à Reims.

Courses eu périssoire.

Paix : 50 francs. — M. Gérardin, à-Reims.

Courses en podoseaphe.

Prix : 50 francs.—Dragonette; M. Etienne Honoré,
à Metz.

Tir international,
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bTE RIEUR.

On a Iules divers .rapports que vient de publier le Moniteur-
sur le triomphe Je nos aimes en Chine.
s • Les s il.lals mus de fa Fr-nce et de l'Angleterre ont donc veillé
l'injure qui, il y a mi au, sur le< bords du Peiho, était l'aile aux deux
grandes nation* alliées: leur courage a rép-iré l'échec que la Irahison
seule avait pu infliger momentanément au double drapeau de la civi
lisation chrétienne.

t S.ms douie, citte vicloim n'a surpris p°rronne. On n'ignorait pas
que l'honneur des puissances occidentales était engagé, et 1 on savait
pa' expérience que cet honneur-là se dég.ige toujours, fût-ce à six
raille lieues de distance.

Nous ne parlerons donc, ni des longues (alignes ni des péiilleu\
hasards de l'expédition. Il suffit de se souvenir que nos régiments
d'Afrique, de Crimée el d'ilalie ont donné en celle lutte lointaine et
que, pour de pareilles troupes, il n'y a point de hasards irréparables,
point de (alignes invincibles.

Non, ce n est pas de ceux qui restent, ce n'est pas des victorieux
que nous \ouSons parler. A ceux-là, la patrie réserve de nabi*s ré
compenses Malgré lés préoccupations polliques du moment, elle ne
les a pour! suivis d'un œil indiffèrent ou distrait.

Déjà les ihmis que signalent particulièrement les rapports du gé
néral eu chef el du vice amiral, sont venus grossir la lisle de lous
les no us glorieux et po mlaircs à bon droit parmi nous. D un autre
côlé, on connaît la soiliei'ude impartiale et l'infatigable justice de
1'tëuipereur, qui assurément, n'oublieia aucun de ceux «qui ont fait
leur devoir. » La gioiie est toujours 11 gloire, et l'éloignement, loin
de l'éteindre, la répercute plus souvent.

Nous lai&s'ins, en toute eonii mee et en touie-sécurilé, au gouver
nement de Napoléon IH, le soin national de récompenser chacun
selon son dévouûnienl et son mérite.

— La revue pissée dimanche à Vincennes par le maréchal com
mandant le premier corps d'année, avait un intérêt toul particulier.
Un nouveau régiment, le 103e de ligne, récemment admis dans la
grande famille de l'armée lr.mc.iise, devait, ayant entièrement com
plété son organisation, paraître pour la première lois sous les armes
à côté des autres régiments de celle armée, et recevoir son dnpeau.
Ce.t'- circonstance explique sans doute l'affluence considérable de
spectateurs el de curieux qui s'était porlée hier au polygone de Vin
cennes pour assister à celle solennité, militaire.

Les irois bataillo is du 103e de ligne, alignés en bataille, présen
taient un Iront qui occupait, à cause de leur nombreux effectif, un
espace considérable : en appuyant leur droite aux abords des glacis
du château tle Vniee.mes, ils s'étendaient vers l'extrémité opposée du
polygone.

Ci tenue île ces bataillons était la nouvelle tenue de l'infanterie

ir-iiic.ii-.i-. Avec le panlal.m large, les muletières jaunes et les guêtres
blanches, cette tenue, dégagée comme celle des chasseurs à pied de
la garde impériale, est beaucoup plus gracieuse qu'avec le pantalon
élro t et long qui, du reste, ne se porte plus que provisoiicnieiit
dans l'armée. Le nouveau régiment présentait une ligue de bataille
magniii |ue et avait une aililude 1res militaire sous lès armes.

Lirsiue le maréchal, débouchant dans la plaine, a paru à la tête
de sou étal-niijor, escorté d'un peloton de chasseurs à cheval au
milieu duquel fl liait le Jrape.ru du 103e de ligne, officiers et soldats
ont paru vivement impressionnes; mais le moment capital a été
celui où le maréchal a dit, en terminant sa chaleureuse allocution :

: « Soldais, vous jurez de ne jamais abandonner votre drapeau, et
. de vous l'aire tuer plutôt que de le rendre! — Nous le jurons! »
! s'est écrié le régiment t»ul enti-r, comme un seul hdinme, et à ce

serment solennel- a succédé aussitôt un immense cri de : Vive

l Empereur.1

— On lit dans le Morning-Chroniek du 3 novembre :
« L'tëmperenr Napoléon a f.iit écrire la lettre suivante à M: Klolz

Row-ell. rédacteur en chef du Treatij, à propos de l'excursion a
Paris des volontaires anglais :

« Palais des Tuileries, 29 octobre.
« Monsieur,

« L'empereur verra toujours avec plaif'r lotit ce qui est du nature à
eoninbiier aux bonnes relations de l'Angleterre et de la France. Lo
projet d'une excursion, à Pans, des volontaires anglais, tel que vous
IVez soumis à Sa Majesté, a été apprécié par l'Empereur ainsi qu'il le
mérite, et la réception qui sera fane à vos compatriotes s'ira digne en
lout point delà démarche que vous avez entreprise. Quant à l'époque,
au hi'U de débarq lement, el auties d'uails, c est à vous d'en décider;

j am rement, vous le comprendrez ce'to démonstration perdrait son ca-
| lacière éminemment sp-m'ané, qui constitue toule sa valeur. Je ne sms
j pas moins convaincu, qu'à ce sujet, louies facilités seront accordées à
j votre, projet.

« Tel est la réponse que Sa Majesté m'a chargé de vous faire.
« Agréez, eu-, HOCQt^RD. »
« Après, le reçu de celte lettre importante, M. Klolz Rowsell a éVi

admis, sur sa demande, en présence du duc de Cambridge, qui,
a| rôs avoir lu la réponse de Sa Majesté, a chaude neut approuve ce
projet qu'il considère comme très - favorable au maintien des bons
rapports entre la France el l'Angleterre. Son Alliée Royale a été
d'avis que l'exécution de ce projet re-l;\t une affaire tonte* particu
lière, de façon q ie cette démarche des volo i [aires fut entièrement |
spontanée de l.-ur pari... M. R iws-ll ayant également mis sous les j
yeux du Righl h.mor.ibie, Sidney Herbert, la réponse de l'Empereur,
le ministre de la guerre a partagé à cet égard la manière de voir du
duc de Cambridge.

« Les préparatifs s'ont déj1! commencés r les Compagnies de che-
miirde fer des deux eôtés du détroit paraissent disposées à s'entendre
pour abaisser les prix, dans le buld augmenter le nombre des excur
sionnistes. A Paris, d'après le désir exprès de l'Empereur, une bril
lante léceptiou leur sera laite. »

Pour extrait : Barba.

nuer la guerre, mais encore pont' arrêter lés'lerïtativé's an'tî-àiinexio-
nistesqui éclatent sur un grand nombre de points'. Déjà, dés Monnes"
mobiles .parcourent l'Ahruzze ultérieure el la Terre de Lab'6'ù'r: Elifes
ont un double but: le premier de réprimer les actes anli-ûn'itah%s',
le second d'iniercepler le passage des'convois et aés-dél'àcliëmén'ts qui
se rendent à Gaële.

Le mouvement des soldats napolitains qui rejoignent l'attirée
royale continue.toujours, el il csl «omstalé que-'ces' soldats vèyà'gen't
par étapes comme autrefois et sans eWe inquiétés; 'qu'ils sont ac
cueillis el logés volontairement, à chaque étape parles hîibilaii'ts des
campagnes, et^ que ces derniers a'gisîiénl comme si' fién rie s'âait
passé depuis six .mois

Cet étal de choses sera modifié par les mesures rfiililaites' aiié
les Piémontai;Vont prendre, ei> quv-aiirohtpour résu'lta't principal
d'isoler chaque jour-de plus-en plus bi place dé' Gkët'è; en ihlercep-
lantses communications a^vec le dehors.

La chute de celte ville ineitra fin à uh'e lutte désormais inutile,
parce quelle est sans chance de succès pour-la défense.

— Nous apprenons d'une manière-positive que-le roi Fictor-
Emm'anuel doit" .faire, lemercreili 7 novembre, sou entrée solennelle
à Naples. La ville lui préparé une réception magnifique — A: Tran
chant.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

»g^fj^^Tg^Wi

ITALIE. —On nous transmet de Naples les détails nouveaux sur
la situation générale du pays.

Le roi Victor-Kmmanul a reçu, le 29 octobre, à Ses«a,. où élail
son* qmirlior-géué'ral, une dépulation envoyée de Naph s, qui venait
lui demander de taire sans retard son entrée dansceite ville, où 1 état
des affaires rendait sa présence nécessaire. C'est à la suite des infor
mations apportées pm-les membres de ceùe dcpuiatijn que le roi a
décidé qu'il entrerait à Naples aussitôt que son armée aurait passé le
Carigliauo.

Ce prince ne doil rester que quelques jours éloi né du tlîéaire 'de
la guerre. Il veut diriger eu personne les opérations coiilre Gàële cl
pouisuivre activement les hostilités. Les Piemonlais, certains dé
n'être point attaqués eu ce moment sur le Mmeio, vont diriger la
presqms totalité de leurs forces mi.ilaires sur I Italie méridionale.

Ceite mesure est devenue nécessaire, non-seulement pour conli-

cripiionmi «jeairc dès opèratïôtiS militaires, Wtfïgee d'àprëls
cumenls les plus récents.

La> Chine forine-uniithiTiéilse Etat, dont' l'aiJtibh '{iolïliqiie est
concentrée lout entière dans la ville de Pcking. Lorsqu'on d des
difficultés à' régler aveli \e (gfiùVèrhemerit' de ce vaslëe'nijiire'.,, cé"st
sur son centre même qu'il faut agir; .c'est sa capitale qu il f-iiit in
quiéter. Ce système, suivi par les 'forces-alliées; viènïtfét'rfe côufonrié
d'un plein- succès.

La ville.de Péking. est située tos-la province dé Tclii-ïi,' qijî'
comprend' l'ancien Peléhi-li er urte paVfïe dli'Wayy rïes MaMëhoux*.
C'est bt phis-importante- des provinces--septé/niridiklëls de rë'iïpifé ;
elle a 630 àilbi.iètres de 'longueur sur-4!40 de îa'rgeùl- à è'èt traversé^
parle Pëï-ho, grand .fleuve quis'e jette 'diiïïs tiîi 'vaste gôifë appelé
golfe de Pelchi-ii,v siiiié. iV-éiiViroii 6()0MV>1nfïiVs deShang'-^aï. ,

Le Pei-ho passe par ïoiing-tchèiiû, vil le Irès-eo'mfnerçantè, s;itule
à 160 kilomètres de son embouchure et sur sa rivedioite. Un des
•:i"i^''ii'ls J'u'Péï -ho , qui â été canalisé par l'empereur Kang-hi, en
1685,^ ntfei la capitale en communication avec .Toung-lcheou , dont
elle n'est éloignée que de 20 kilomètres. La ville de-Péking setrouvè
donc à 180'kilomètres du "golfe de Petchi-li' et de l'embouchure du
Pei ho.

Ce fleuve donnant dïrertérneîît àc'cès"'daiis'la capitale, les empereurs
de Chine, depuis.J697, y ont ële'vé'd'ès ôlivrages destinés à en',dér
feiulre l'entrée. Ce sont- ces ouvragés , dont les forts' de ïajtou
peuv " '

situées sur lb Peï hoyà environ 90 kilomètres l'une de l'autre.
Le gidlé.de Petchi-li communique aveb l'a' hier Jariiic; il à 38b

kilonièires de longueur sur 200 -kilomètres de largeiir ; à s'a droite'
s'élënd un autre, goife, celui de'Léao-ton'g, dont l'a longueur est de
250 kilom. L'ouverltire du'P^lchi-Li, entré P'ing-tchouV'i'IIe Ch'a'ng-
chan, sur la côte de Chine,et lit- pointe dé Lào-tiénchàn, siï'r'la côte,
de Corée , est de80 kilom. La mer Jaune, les golles de Petchi-li, et
de Leao-iong'Sbnt d'uue'navîg'alioh très-dimeilé , prllicipâremént'ue-
puis la fin -de «ëptembre.

La province de'fchi-li, dans laquelle nos troupes ouï (Jpé'rë ,
E2^E^5^SSÊS2^EESSSffiE^S^^^E
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FEUILLETQI OU H0JUTEUB il LA I0SILLE,
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^ On laisse a penser si l'événement mit les Ligueurs en joie. Hs'cbmp-
lèreirt que la p iso d'Amiens amènerait des soulèvements, el que le beau
temps de la loyauté eiierlive dus Guise et des Mayei.ne allait-revenir
F.n aiiendant les éiénemcnts, ou en imagina. Tantôt c'était une ville qui
s'insurgeait, tantôt c'en était une sutre qui était surprise. Tours passant!
moment pour a oir subi le sort' u'Amiens

Au reste, la garmson espagnole était soutenue du dehors, autant que
les riguouis d'un siège habilement conduit pouvaient le per.n lire. Les
enc uragemems, l'argent, les aVis pénétraient daus la place, sauf les
setours on vivres et eu troupes.

Ce n'est pas qu'on ne fil point de tentatives. Il y en eut surtout deux,
l'une diiigfo par iean de Coutreras, comuussaire-généril du cardmat-
archiduc, fautro par le cardinil-archid.ic lui-même. Couireras avait
mission d mtioiuire des troupes, l'archiduc de livrer bataille

Contreras commandait neuf cents chevaux ; le caiduial é'.ait h la tête
do 4,000 hommes de pied et d'un nombre presque égal de Cavaliers,
sans pmKjr de l'artillerie.

^ Sur la rive divne du la Somme, l'armée espagnole, dont les assiégés
cél-braient l'arrivée par dos d-charges de ruous-queierie une sbnrlene
à toute volée et par des feux do jee, fut u.Hiue et furcé'e do faire
reira le, aines avoir un msianl mis la victoire de son côlé. En cet ins
tant, dont le Cardinal ne sul pas profiter, la ville pouvait être iiéça"éo,
l'année do secours pénétrer dans la place et rendre tiès problématique
l'avenir du siégo

La tentative de Contreras, antériënro de quelques jours, avait échoué
dans d aunes circonstances.

A deux lieue» d Ai.nens, la petite armée fut surprise par dés carabins
qui battaient l'esirade Le rot, averti, donna aussiiôt ses ordres.
Le duc de litron,' Montiguy et quelques autres,- à la tête de cent

cinquante chevau-légers et de cent cinquante carabins, allèrent droit à
l'ennemi

Derrière eux, If-mri, à la lêle de 300 chevaux, s'apprêtait à lés sou
tenir il n'eut pas le temps d'agir Coui.eras, Spinola et les aulres chefs
de l'expédition se replièrent sur liapaume.

Mais, eniie Bapaume et les Espagnols, il y avait 10 lieues, et ces l'O
lieues étaient semées de défilés Rejoints par les carabins de Biron les
soldais de Contreras furent forcés de (aire volte-face.

A la tête d'une compagnie était le baron do Montréal, que suivait sa
fille Joséfa, montée sur une haquenée, cai le baron et sa fille ne se
séparaient jamais. Toute jeune, l'Espagnole, fruit d'une union de peu de
durée, avait contracté l'habitude d'accompagner son pèro. Le baron
adorait son enfant, et malgré les hasards de la guerre et du service
mili-aire, il n'avait pu se décider a s'en séparer.

Dans les délités de Rapanine, Montréal et sa troupe se trouvèrent
enveloppés Le père de Joséf i, qui avait sa fille à défendre, se baltil en
désespéré' il aVait terrassé cinq carabins, lorsqu'une balle (J'arquebuse
en lui fracassant l'épaule, le mil hors de Combat.

Furieux de sa rés'stanee, les soldais du duc se ruèrent sur lui tandis
que leurs camaïades s'emparaient do la jeune fille. La vie du père et
l'honneur de 1 enfant étaient a la merci d^ soldais sans frein, qu'exas
pérait la résistance Le champ de bataille allait être avili par -dé'ix
lâchetés, lorsque tout-à-conp une voix lonmime fit tomber les aimes dos
assa-sins et reculer ceux qui s'empara ont de l'Espagnole.

Cotte voix éta.i celle de. Biron Le maréchal fn relever lo capitaine
Mon'.'éal avec le» plu- grandes précautions,, et, tendant respectueuse
ment la main à la jeune fi,le, l'aida a s'asseoir dans la litière qui servait
a iransporier son père. Tous les soins furent prodigués, par ses ordres
au vaillant officier, et Joséfa, particulièrement recommandée, put sans
danger d'aucune sorte rester au chevet du ht du blessé

Pendant le temps que le baron resta au camp, B.iron ne manqua pas
un seul jour de lo visiier et de prodiguer les consolations et les égards à
Joséfa.

L'Espagnole, touchée, aux larmes des procédés d'.un ennemi généreux
témoigna vivement au duc l'étendue de sa gratitude.

Abrès quelques jours de, douleurs, qui avaient été fans cesse plus
cruelles, le baron de Montréal mourut. A son lit de mort, il recom
manda Joséfa à Biron, qui jura, avec l'émotion sincère que provoque
toujours la solennité d'une pareille scène, de veiller sur la jeune fiilêêt

; de la protéger.
D'ailleurs, du côté de l'Espagnole, la reconnaissance et l'admira

tion, et, de celui de Biron, le charrao tout puissant de la jeune fîllej
avaient rendu superflues leg prières du mourant.

A partir do la reddition d'Amiens, Joséfa ne quitta plus le maréchal.
. Elle devint pour lui la personnificationdu dévoûment, pailagôâ'nt, comme
j du temps do son pèro, ses périls, ses chagrins et ses joies Courageuse,
1 intrépide, clairvoyante, Joséfa était deven-ie l'ennemie déclarée de Lâûn

et l'ange gaidien du maréchal.

Revenons maintenant à ce qui se passe paris lé palais "du gouverneur
de Bourgogne;

Lorsque l'Espagnole et Biron furent seuls, Jo'séfa alla vers'un balitit
d'ébène incrusté do cuivre. Elle tira ostensiblerifent'de' son corsage une
lettre cachetée qu'elle jeta tristement dans le eaMne't'lapiss'é de già'cescie
Venise qui occupait le cenlre du'meuble.

— Pourquoi cet air morne et ce papier-quo vous iais'seztbmbe'rlsans
l'ouvrir, ma chère soupçonneuse ? demanda Biron.

Le« grands yeux noirs de l'Espagnole se tournèrent, en' f3eignàht le
découragemeni, du côté du maréchal.

^ — Vous mêle démandez,'cher împ-utient, liit-ellë''; à' quoi bon " une
réponse? Ma tristesse et le dédain que jo fais de ce p'âpïer ont'la
même cause.

— Vous soupçonnez donc toujours ce'p'auVre Jacques? Voyons,'nV
s'est-il pas bien justifié ?

— Pour vous, peut-être ; pour moi, après comme avant, c'é'it'un
infâme.

— Joséfa !

— Oui, je le prétends. La générosité de votre cœur obscurcit votre
jugement.

— Vraiment, cette animosilé*que vous voulez me faire -partager no
s'explique pas, Je vous ai écoutée comme on écoute c"eus;!qu'e l'on

L__
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ïtt^J68 " 6t Pa';des canaus sans «"""bre. «I en-
'ere dT» ,CagrUSC; n°S 8°W«« ont toujours du marcher dans

gloire éf le nJL AUV -l ?» °i,Stacles nalurels augmenlent la
Baudouil V1Ct01''e qU'ils Viennent de «««Porter. -

Pour extrait :Barba.

— M. Yarnier, adjudant d'administration en premier, employé
: magasin central de Metz, passe au magasin central de Tou-
IlSfi.
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CHRONIQUE DÉPARTEMENTALE.

nJsLPv!E|ME™-~ °,ne, lm»ort™le décision vient d'être rendue
été sn„m- m"IIStre d"-1 ,n,eHeur sur ""e question qui lui avait
1 r-u" V^Pnébare d'Ars-sur-.Moselle, et relative aux

Gorzë. qUe ' aU eXéCU'er p0U1, arat'ner les eaux de
V^hit^ T,érhl, du ,? J,"iIlet 18ST a ,,écIarë ^«'«''« Clique
1 étab! .ssemenl dans la ville d Metz d'wie distribution des eaux pro
venant de sources siluées sur le territoire de Gorze. A l'intérieur des
galeries souterraines en construction, des infiltrations se sont nro-
d.i.tes qui ont sali les eaux du ruisseau d'Ara nécessaires à la pape
terie de M. Lamy. Dans lo but de faire disparaître le préjudice que
'l^'n , T'"3" é|,r°U.Ver' la vil!e a rôsolu d« «enduire les «Ix
ri L, .' 6 'a |,a,'eteHe' et elle a ol,t""u de M- le l»»'f"t 1 '<"«>-
nsation d occuper temporairement, à cet effet, divers emiins pro
pres à recevoir des tuyaux de dérivation en fonle el en bois '

Contrairement aux dispositions des arrêtés préfecloraux, M. Lamv
ex rmririrn 6 OCCB'«|«on tempnraire avait le caractère d'une
^™V"?™P°ur™**»Milé publique, et que dès-lors elle ne
P I- loi du lZL1Hu aCC0"^,isSe'"enl des fo™alil- P««ri««
intLf-TJf !"'inLs'ri a-,atué que' MBf ,a anestî°n des dommages-
A, fi « fSr "lo 'eS •'"-ffes ™,»P«,««niN les dispositions de la loi
J",1,6 ft'i"|bl'e*807 <Tbi"é"s yvec «•»<* ^'s lois des 6 ocioto
1/9 e -28 pluviôse an VIII, donnent à l'administration active le
droit daulonser I occupation temporaire des terrai soit pour
1 ex.ra«-t,„„ on |ç dépôt de matériaux, soit pour la recl ex-îie des e™
aères eaux dont la dérivation est indispensable. Cette doctrine psi

commerce el des irava.iV nnlm,. 7' , """'Mre,ue ' "gncollure, du

Kx^on^
commtnd 1:SFmi0n "'^ à M' l"'asP^ ^néral Mo™, e,
Baf-Rhln!°r^'nVe;M0Se!!e'~M
Bbfr-dffi^;^Xdi-B.hi-^ Ga— * la Marne an
R.,- di • i , . "'' da,ls '''s départements du FT-nn pi .1..

Wissembourg: — de Slraqh.ini.o- 4 mi '""uu'p> — "« Strasbourg à
house à Tha.Tn et à Wesser n«f- l V en,hranch'"n«.«s de M„I-
à St-Dié et d'E^d V^ÎSL,,ont.d8 Suu*kG»y>-**UnMto

mTjsîï i:iMoseL-apn:,r;é e?da,e du s
M. Nicolas, à Villers £1, v nli.m*time"r- à ,'"'*' d('finitif
MM. Bertrand, à Cbeubj" et SancoL*^'^f*3"''^e suppléants,
Bettnach. *' *VdnS01i>> à Béléy, annexe de Villers-

oi.té.é,rès-flat,eu!,Poi,^'^.l;2^^- ^ '" "*SultalS
« Le concours ouvert n-ir li v-;il„ i v, Ale,z :

église en remplacent, t de ce le a^11T PT Vé™tim d'»™
Samt-Baudrie, a donné lieua 1 e„l t^^?1 '"i l'-3'0'^
admw à voir, pendant hui. jours dje ' e,!:<l,,«]e P^'« a éle
Carrée. Chacun a pu les «aniiu^'l« «aterieur de la Maison-
huit jours d'exposition publia^ '»J»?er. AP'ès
cialum d urre commission uù^H^ntovir * ,,aj,i1,-é-
disi.ngué, entre tous, fix de ces, ,«;»,-„ dt Mmf,s el 'H'i a
n«en approfondi d'u, e sous-com S.; q"' °'U é,é r"nv"vés à l'exa-
ciaux. "S ""«""-«"on composée d'hommes spé-

« Le projet portant le n" 2t a été clisse ]* Qe n
par -M Varin, architecte à Aletz à oui „nl ' ?vaM élé ^e"té
décernée. » ' à 1al uae P1'1'^ de 1.000 fr. a été

— M. Motas. lieutenant au f8« bataillon de chœursest nommé office,' d'orfon.1 „„ de II. ÏKlS^0" à P^-
de Peluze, co.un.andant la 5« division mSre' ^ "ge' COnlte

— M. Vion, adjudant d'adminislralion en deuxième, employé au
magasin central d bran, passe au magasin central de Metz.

Concours regionn! agricole et es positions
en (.46)1.

Le moment approche où Meiz va devenir à son tour le <iége d'un
de ces grands concours agricoles que l'Empereur a insiiliié's dans
les diverses régions de la France , pour hâter pir de larges encoura
gements les améliorations et le progrès. Metz sera en même temps
le siège d'une vaste exposition des produits de l'industrie et de l'hor
ticulture et des œuvres des artistes. Elle invitera de nombreuses
.sociétés chorales à se disputer ici le premier ranç. Le mois de mai
1861 sera donc, jiour nous Ions, une époque solennelle, et tous nos
efforts doivent tendre dès aujourd hui à sortir avec honneur et succès
de I épreuve que nous nous eslimo.is h -ureus d avoir à subir. .Vlelz
est une grande ville, pleine de ressources, riche en hommes dis
tingués, dont le zèle ei les lumières ne font jamais défaut, el nous
annoncerons avec confiance qu'elle se montrera digne à tous égards
de la tache difficile et brillante qu'elle aura tout-à-1'heute à rem
plir.

I) après les vues du Gouvernement, le Concours régional agri
cole sera l'affaire principale et devra surtout fixer l'attention publique.
Lest aux cultivateurs que reviendront les plas belles réemn penses ;
cest à ceux du département de la Moselle que la prime d'honneur
de 5,0;l0 fr. el l'obj t d'art de 3,000 fr. sont réservés. Cette prime
imporiauie , dont le chiffre élevé léninisme de la généreuse sollici
tude de l'Empereur, sera décernée api es un mûr et sérieux examen.
U aulres prix non moins honorables seront distribués avec la môme
justice et consacreront parle suffrage des juges les plus compétents,
la renommée de ceux qui pratiquent les bonnes méthodes el au»-
menieut ainsi la richesse naiionale. Que nos agronomes et nos intel
ligents fermiers se préparent à entrer en lice.'

En jo.gnant au Concours régional agricole, orgawi.se sons les aus
pices du Gouvernement, une exposition générale de l'industrie, des
beaux-arts et de I horticulture, les représentants de l'autorité, M. le
préfet de la .Moselle et \I. le maire de Mefz, ont cédé à la plus heu
reuse inspiration et acquis de nouveaux litres a noire gratitude. Ils
ont voulu fermemei.l que la ville prit le r..,,g qui lui appartient e,
iut,.l,eauss,, |e ilicati-e dune manifestalioii éclat.nie , le cenlre
d un mouvement fécond. Après avoir /ait un si noble usage de leur
inilMjive el de leur pouvoir, ils ont mis tout eu œuvre , d'accord
avec le Conseil général et le Conseil municipal, pour assurer a leur
entreprise un succès complet.

Le temps marche. Six mois à peine nous séparent de lenoiu •
assignée a 1 onverlure de ces luttes inléressantes, de ces fêles instruc
tives, auxquelles nos conc.toy-us se réjouissent d'assister, auxquelles
nous convions nos voisins et nos rivaux. Il s'agit maintenant de ,ié-
ployer une acl.vité soutenue, de propag-r les programmes, de balir
un vaste éd. ace de prévoir fuis I-s besoins et'd y pourvu r; il f„
exciter I émulation cl faire sentir aux co icurrenls tonte l'utilité du
Concours Les ap .(.cations les plus simples, les œuvres les plus mo

sio^m^ceS^^^^
Il suffit de ciler ».JU. le générai DiJion, M.ir.us, Le J'i K Zl
niHir en chef des pouts-et-chaussés, |e docteur Sioule.leu 1,'s colo
nels busane, Desaml, Virlet. Fouruier et Main^aud , MM Ïiméde
Lemud, Auguste Prost, Migefte, Kacin-, Kaph^l VI ,,S Gat d
Go,.jeon, président de la chambie de commerce, Des Hob le b r,

Arrête de M. le Préfet de la Moselle du 2 novembre 1860
J\ous, Prélet du département île la Muselle

\ u nos arrêtés des 16 avril et '9 juin I86'0- '
Considérant qu'au point où ensout arrhes les travaux de I,

Couiniission générale, ,1 importe d activer en les Lu, ni t i
préparatifs des dn erses expositions; ' "«^l'sant , les

Arrêtons : >

MM. Abel, membre de l'Académie impériale de A]e(z.
Boiicholle (Emilien;, membre de l'Académie imp(ir-

De Bouteiller, secrétaire de l'Académie impériale de M
De Chasiellux, membre de l'Académie impériale d>\t '2;
Greff, ancien agent de change ; _ ul°k;
J. Mayer, rédacteur en chef de l'Indépendant
Vaillant, rédacteur en chef du Vœu national.

Art. 3. Un commissaire général sera chargé, sous la direci'
périt-lire de la Commission générale, de prendre toutes les '°n s"-
pour l'organisation des expositions universelles de !86i lliliSu<'e$

Les sommes votées par le Conseil général du dépariemeni
la ville de Mefz seront mises à sa disposition. et

Jl sera assisté par des s-crétaires adjoints el par un trésorip.
Art. 4. M. Mai eus, membre du Consei: général de la ij0sel['

nommé commissaire général. e
MM. Abel. BouchoUe (Emilien), de Bouteiller et Vignou-

nommés seciélaiies adjoints.
A'. Grc.i'est nommé trésorier.

Le commissaire général pounas'ailj .indre d'autres person
le concours lui paraîtrait utile nes<lom

Art. 5. Les six co nilés de l'Agriculture, de l'Industrie (] î-u
i.Ilt.pp d^c It.i.inx - A ère .le i'f-ti.immpnr-.lir.rt ^i a ,.^ * i Or-

Pat

est

sont

..... „. —„ „... ^„ —„ — . ..n— „, „^ , «uiiuairie (i» 'ri

licullure , des Beaux-Arts , de l'Ornementation el de l'O •
;onservenl d'ailleurs chacun leurs attributions spéciales. ' >
l

conserv . _. .__

Metz, le 2 novembre 1860.

Signé : Baron Jeasin.
(Par décision préfectorale, le Moniteur "de la M <selle a élé l ' •

pour élre l'orgaue attitré de la CoiiimisMou, et recevoir tou,esi^
coniniiinicalioiis ; s SK

Ain>i, la niis.sion de faire exécuter toufes les mesures utiles
v-ilue au commissaire-général. C lie lâche laborieuse ne pouv' "
mi-e eu nieiileuics mains. M. Marctis, ancien offi-ier du ,?1î*lr(i
membre du Conseil gênerai, a élé pendant plusieurs années d"'6 Cl
de la cristallerie de Saint - Louis, établissement - modèle '|";cl^lr

.c u. ......c.;... „„ ; ., „..i ..i i . .' "'"U le

de rOrphéon, créés (,ar a^iédu t^^Tj^^ f
la Commission générale insti.uée par nrroté du 6 aV i p ly ' '

Art. 2. Sont, en oufre , iminmé, membres de cetleZnm£on :

» "" «' "i - iiroueie .loin i

, -oduils élégants et parfaits ont toujours enlevé les plus haut
compenses. Par soucaraclèie ferme et conciliant, par sa i T'f
coiiHai-s.rrice de tous les détails des exposilions, v/ |« ,.n„, ? .e
gênerai ollre aux exposants, comme a 1 administration, ces eir '
sérieuses et ab-o!ue.s qu'il importe au plus haiii poim ue j," anl">s
pareille circonstance. Al. le préfet a bien von u acquérir eu o"!6' ?
coopération de M. Abel, avocat, un de nos plus siudieux conriin
de AI. de Bouteiller, qui s'est fait remarquer par de nombreux-''?1''
taux; de M. Emile BouchoUe, ingénieur civil et agronome .
distingué; de M. de Chasteliux, conseiller de préFectur^ •> ->S"
com iiissairedu dépariemeni à lexposiiion univeise||B de i8M" î"
SI. Greff, ancien agent de change, qui a accepfé la charge deW
ner. M. le préfet, par u.» .sentiment que tout le monde apurée I"
a désire que |es représentants de la prose locale vinssent siéVr ,ù
la commission, pour eire mieux à même de répandre au ,i,d1(U?S
résultais de délibérations auxquelles ils auront participé M Ith
rédacteur en chef du Courrier, avait été précédemment défi
comme membre du cm té .les beaux-arts. u<-signé

Disons quelques mots de la s-ilualion actuelle des choses
La «mMiis-imi centrale et les comités spéciaux se sonVa^rahM,

frequemmenl déjà, sous la prés.d nce^e Ai. le baron Jeu iu ™,
eu des travaux préparatoires à accomplir, qui on, oc, ë |e(; "^ '
ces e cest maiulcant que ces premiers labeurs vont ra ,deu,m
porter Iran. Il a ete reconnu en principe, comme nous I avoi, en«m
avec une vive satisfaction, que l'em,,lacem,,,t le plus lavorableS
la place I oya e large el belle place, (ouïe voisine du cher,in d fo
et du cenlre de la Ce, el entiguë aux avenues de l'E^nla "de Le
habitants de Metz ser „enl fiers de laire ainsi aux étr-auge ? e7ho,
i.eurs de leur magnifique e. chère promenade, ei si les dépendaiir s
de I exp isit,,,, devaient envahir les allées on ci ferait le Je fi "
grand cœur. loi, permet de penser que l'autorité niihtaire ac u es
cera au ch.ux de la commission. auiuics-

Dans peu Je jours, demain -peut-être, les plans de la con«truwion
temporaire qu ,i est nécessaire d'élever, seront souans à I?£, ne d
prclel, du maire et de a commission. Ceue construction enm era
jl.l-on, nue superficie d'au moi,,,douze mille mènes carrés o" sou'
hai.c de tomes parts qu'elle soit ,1'un stvle agcéable et qu'elle use
plaire a nos nombreux vis leurs. Il est décidé ..m-1» 1T , '
en lo,,, cas bien pauagés ,„„„ au jolr elt ^TTS'S
a ion sera commode et facile. On compte établir dans édifice âne

cl audiere à vapeur, destinée a nieitre eu mouvement les macSn" s
Nous avons encore entendu dire que dos cours industriels Seni
«rees près de l'exposition, alia'de faire profiler S ,mmU

ouvrières des moyens d'induction placés sous leurs

•^pendant ^ *té contramt de U Zo'J'îorTÏÏti l^
on en tZh^ftCtl^TJ^ <« d.Bgw q.nd
s'arme en conséquence', mais ne pas è vo?r ai P6Ut J°U'*r>
pas, et accepter la trahison comme m/nZ* C°ra'ne S ll n'«w«ail
c'est. . qu'est-ce, ano^^^™' ™ » Uvr«i A elfe,
vous .Co^^-XSÎBVr' bar°nne! 6t ^ "e «»"*... pas
d'être défont : vous l'veT T £ ^ ~"1' »*>* vous promis
H. n ne s'oppose, en at.endant, « que \l 7 ,°nner d"S preuves
jeter la dans ce meuble Si .'en crois Z ^, • 3 P'' qUe v°"s «"« d«
adresse q„, est écrire sur cel ™p2" " del3 6'aCe' C'esttuon

Lisez donc, monsieur le marénh»! .-
renferme ce papier, je le suppose S J° De ,sals P8S ™ q««
mes conseils. PP e' el V0lla P^iquc» jo le reléguais avec

— De qui cepapH-?
— D'un an:i, j'en suis sûre.

^seïl «riir0"8 lra"eZ Sa co™^dance? Voyons.
^uieT^L^PlS^^ ?,'B,'rït Bir°"' al,allt h 'a
ÏE'Crque je 'e lusse pas -'^ -^2?*£t

Le maréchal lut à haute voix :
« Mon cher duc,

^s^^iï::™:?™ fairuprè3du -;-
tous y pensies. Si l'on vous a d.Um failL-JT* alTêU'fJ' '^'^ q"e
n'a pas parlé au roi, on vou, â t ompé 'ÏÏ1ÏV* SeCréla"e

irompe. Le duc d'Epernon sait le

classes

veux.

* Parmi les programmes dont la rédaction était confi <o aux Comilés
es uns son. imprimé., et expédies, notamment celu, (leViortu-u ùre-

s aulres sont piôts a être la.icés. D'innombrables c rc° ë ont'
cie adressées aux industriels, IM.h de quitre-viu-t- ,é ,o "esZt
déjà parvenus au commissariat général Nous pub io ^ ci 1 ,-è

contraire, et il a pu compter les entrevues. Elles ont ùa i
fréquentes. es om el° longues et

« (jue s'y est-il passé? voilà ce qu'on ne sait Pas. „,:, n„ ,
çonne. Réglez-vous là-des.us, car aujourd'hui e^vem " T '6 S°Up-
Sans parler du comle d'Auvergne, on ac, use Joinvdl« m k 0"PS°n'
sais je? Comme on vous met°for.omenl eTie? e 1eZ*??*'.*»
petite estime de la personne de voire secrétaire et d^- *\ qU U''6
le vidame de Chartres, ne prenez conseil nié de r «'«o damnée,
elle ,,'a pas de peccad.lles a « reprorh -r' c'e" h ' ^^' S.*
.ed.re (et qm de non,, au moins dans le p,Ssé n'a n "s 1 ° '' y a a
faire?; je crois que vous avez plus à espère & la bon é H ^^ *
secret que vous , royeZ Kardé à vos aciions d" r°' que du

« Croyez-moi v.tre bien fidèle ei dévoué
- Vous voyez, monteur le duc, di. Jo-éfa q„fl ie ne n " ,

de mon avis, et que ce que je vous ai du, on tâVUl? * P" SeU,e
- Sans doute, ei si tout ne s'éiait pas =i cldire.nen. Jni -

qu'il esi, Ja« ques sérail fort empêché Cld,re,ueMl «P'W», à l'heure
L'Espagnole haussa les épaules el leva les yeux au ciel *

don;vluysi;,:;:fiedzu,aes:geï;z les Romaiiis>u- ^^'^ »««, •»
d,.e7-.e! Sa'S 6SSCZ d° ia"n P°Ur l6 C™^", m. chère baronne;

« - Quos vultperdere dementat Jupiter. »
— Ce qui signifie en latin ce une vous m'-.vov au „• -r

français: je perds le jugement'et j„ n'avô il Fhlf0*1"™™"1 e"
avoir la preuvedu cont.a.re. Vou, alez ,u SyJ' '°n ! ,V°US ^
pa.fmement dec.s-vo, Lafin avait souievé eu , "de r 1 "'PllCa"°n' «
l'sr la confnnce que vous m'.nsprrez et que m'," £ ':'p^ S0U^°tta-
teraisurco terrain Fournissez-moi un ?ndi« S' Je "3*-
soit, et vous verrez. «n™ un indice, une preuve, quoi que co

Joséfa secoua la lôte.

. - Il est, dit-elle d'un ton doucement nuancé de tristesse, beaucoup

de choses que l'œil ne voil pas. q,le yornlle ne peut " d
pourtant sont visibles à l'esprit et au jugement. ' q

— Cela s'appelle ordinairement prévention."
— Non, insnnel ou sentiment.

j„ 7.,',e n"m n'y {:'a "en- Slms lenez- ™ù qai va nous mel lre d'accord

vu,; ï;T&x&™t zm:&/-1 pas — ^
vous pour y croiie? ' P qU' V0US en fapp'Jrterei?

— J'espère que vous n'aurez plus rion à souhaiter Jn^f» r' .
qm me le signaleiez, et c'est vous que je croirai ' ^ C 6StV°US
^^z^:7^^:z;^r ra'apparie"-- v°-
ni enfin dans aucun des'endï êù o„ Ztr ' «'a Saint-«<'™«'û,
JeneVo,re gouvernemenl, ^f^^ZZ?^

— Je vous le promets.
— Ce n'est pas assez, jurez le moi
— Soit, reprit en riam le maréchal, je vous le jure

7 « -ntrJLî^S %ÏÏS™Zt" • "" - éCfil P- -W-
t.r. ruTdï'tS ^ ""r- !'E8Pagn°,e S'a°P™ha d" -bio,
ei y prit un co er aZ f "r°Ir Un "Crm Klle ['^''A
à rené.s cl US^ commet "T ^T ' d™'" ^".narenu s
latent d'un rouge hvfc ni !; P-"'"T d°S °isea"x~ d'0ri0'11- h"1'
l'illuminer. S ^<=""he pene.re de rayons d'or qui semblaient

i(La suite au prochain numére.)

7.

8.

9.

10.

il.

liste des exposants qui se sont fait inscrire. On remarquera la va
riété des iniustries. Nous tiendrons nos lecteurs au courant des
nouvelles inscriptions, dès qu'elles nous seront communiquées.

En ce qui regarde les dépenses, on sait que le Conseil municipal
de Metz, par une délibéralion du 2 février dernier, a voté, sur la
proposition du maire, «n crédit de 60.030 (r., et que le Conseil
général du la .Moselle, louché de la même question par M. le comte
Malheret VI.le baron Jeanin, a alloué 2J.000 fr. S. Exe. le ministre
de l'agriculture, du commerce et des travaux publics fera prochaine
ment connaître la pari contributive de l'Etat. Formons des vœux
pour que cette part soit large et vienne bientôt en aide pour hàler ei
agrandir les préparatifs de la fête agricole.

En terminant cet article, nous voulons nous rendre ici l'écho d'une
idée qui nous paraît excellente. Beaucoup de personnes autour de
ïious ont exprimé le désir de voir orgmiser une exposition archéolo
gique, une exposition d'objets d'arts anciens, d'émaux, d'ivoires, de
médailles, de statuettes, de vieux meubles remarquables, de minus
crits de prix. En effet, nos amateurs éru.Iits ont d'assez riches col-
leciions pour fornvr un curieux ensemble. En consentant à dévoiler
leurs (résors cachés, ils ajouteraient ur. intérêt d'un nouveau genre
auxexhibilions de 1861, et satisferaient une curiosité très-générale
aujourd'hui.
i™ Liste des industriel qui se sont fait inscrire pour les exposi

tions de -1861,

i. Colas frères, maîtres de forges à Mouliers. Meuse.
, 2. Mangeol frères et Ce, fabricant de pianos à Nancy. Meurlhe.

3. Steegmiiller, fabricant de pianos à Strasbourg. Bas-Rhin.
4. îiorrer L., broderies fines, à Nancy. Meurt e.
5. Fm-est, fabricant de navettes, à Tagnon. Ardennes.
6. Poltecher H., quincaiilei ie, à Riissaug. Vosges.

Prestel A.ito ne, pianos, à Strasbourg. Ëas-rihin.
Bournez Emile, cloches, à Moiteau. Doubs.
Becker C, maître de forges à Dilling. Prusse rhénane.
Durst el doisier Irôres, c .ton, à Melz. Muselle.
Heintzé frères, imprimerie, à Luxembourg. Grand-duché.

12. Trovon Gérard, chicorée, à Rcnwez. Ardennes.
13. Ceri-Transt flniel.es, à MeU. Moselle.
14. Gr.intil el Ch. Didion, papiers peints, a Montigny. Moselle.
15. Blanc, imprimeur, à Melz Moselle.
16. Hubert Regnauli clouiicr, à Charleville. Ardennes.
17. Ch. Lévyel Ce, cloutier, à Bains. Vosges.
18. Ju'es Maurice, sen-uner, à H iyange. M.isel'e.
1a Robinet atué, chaudronnier, à Metz. Moselle.
20. Butle (ils, bijou lier-horloger, à Nancy. Meurthe.
21. Jacquot, luthier, à Nancy. Meurlhe.
2-2. Lemaiit frères et Ce, calicols, à Itlàmont. Meurthe.
21. Champigneulle jeune, flandles, à *ietz. Moselle.
24. Cristallerie de Si Louis, à St-Louis. Moselle.

23. Cmilal Jubs fils, papeterie, à Nancy. Meurlhe.
26. Gérard-t.aillct, lanneur, à Metz. Moselle.
27. (jizschneider el Ce, porcelaine, ù Sarreguemines. Moselle.
28. Gmissel jeune, cloches, à vtetz. Moselle.
Ï9. Jubcit Itères, ferronn rie, à Charleville. Ardenlies.
30. Fhuiim cl Cc, aiguilles à coudre, à Phlin. Meurthe.
3t. Roherl Louis, forges, à Remeldorff. Moselle.
32. Chaîne Bï-iciot, mutualiste-préparateur à Verdun. Meuse.
33. Caiinepiu frô es, éiaux, à Vivi-T au-Court. Ardennes.

>C3fc. Ut-mcr al,ip fils, relieur, à Nancy. Ueurthe.
35. S.'iidret fi.s. lannerie, à Melz. Moselle.
36. Léonard, pianos, à Uetz. Moselle.
37. Laguerre Mme), imprimerie, à Bar-le-Duc. Meuse.
38. Guevel frères, tuilerie, aux Corvées. Ueurthe.
39. B aise fils, ganterie, à Nancy. Meurthe.
40. Maury, passementerie, ù Metz. Moselle.
4i. D.-ciau t1'., dessinateur, à Nancy. ..eiirthe.
42. Valluel jeun», imprimerie, à Besançon. Doubs.
43. Chevandie.iet Vopelius verrerie, à Soultzbach. Prusse rhéne.
4i. Wilil^ < nvelop,.es de bouleillcs, à Strasbourg. Bas-Rhin,
45. Treuel Prosper-, imprimerie, à Si-Nicolas. Meurlhe.
46. Bel r frères, ganterie à Lunéville. Meurlhe.
47. Von-ell el Oit. bonneleiie, à Barr. Bas-Rhin.
48. liochaplel frères, pipes, à Strasbourg. Bas-Rhin.
49. B. Mayer el C", verreiie, à Richement Moselle.
50. Charles et C°, ganterie, à Luxembourg. Grand-duché.
51. Wiedniann frères, mécaniciens, à Rilbeati. Vosges.
52. E. Chenal, tissus en laine, à St i)ié. Vosges.

Rousseau-Pallez, imprimeur, à Melz. Moselle.
Gr..n Iry-Giaiidiy cl fils pelles et pincettes, à Nouzon. Ardes.

53.

54.

55.

56.

57.

58.

59

60.

61.

62.

Atgaul, tannerie, à Reiiiirenioui. Vosges.
Kareher-Luty. tissus, à Nancy. M-urthe.
Angevclle, (oulaiiiier, à Melz. Moselle.
Marquaire, launeur, a Lu Broque. Vosges.
Dauielloi, artis'e en paysages, à M -tz .Abreuvoir, 16 bis.
Schiniil fils, bougies, a M.tz. Moselle.
Biuu.ei-Cli., iiieiiuiserie, à Slrasbourg. Bas-Rhin.
S helfcr, launeiie, à Ch.Meau-Salins. Meurthe.

63. Kraft, ban-lagisle, à Melz. Moselle.
6i. V'oignier, voitures, à Melz. Aio-elle.
65. Baznche et Ce, mécaniciens, à Sarreguemines. Moselle.
66. i'oirel-Kuiilz, coures fuits, à Nancy. Meurlhe.
67. Ilaflaer, cofi'r.-s foris, à S irrcgueiniiies. Moselle.
68. Hntii, à S.iverne. Bas-Hhni.

69. Schmidt et Bcck, opticiens, à Slrashourg. Bas-Rhin.
70. Aizinger-llriie, pianos, à' elz. Aio-elle.
7', Burgun Schverer et Cc, verreiie, à Meysental. Moselle.
72. Babiller F , menuiserie, à Strasbourg."Bas-Rhin.
73. Riess, gel itiue, à Dieuze. Meuriie.

74. H.-L. W.nlzel, véneries, Friedr-ischslhal, près Sarrebruck.
"5. Ch. Leclerc, ton liseur, à Verdun. Meuse.
76. Schindler, batteur d or faux, à Kœ.iigshoffjStrasb.t B. Rhin.
77. Schluicker A., mailre .'e forges, à Ciculzwald. Moselle.
78 Lang et fils, bonneterie, à lieux-Pouls. Bavière.
79. Balizer 1)., lithographe, a Sliasbourg Bas-iiliin.
80. Ludwig Ziegl.r, fabricant de bo.inet.'i'ie, .à Neustadt. Bavière.
8i. Corueau fieres, appareils de chauf. à Charleville. Ardennes.

— Le bureau d'assistance judiciaire pi es le tribunal de première
instance de Melz, s'est couslimé hier. Il se composera, pendant l'an
née 1860 1861, de MM. Cailly, avocat, délégué du triinmal, /;mi-
deitt, de Chasiellux, conseiller de prél'e.ture, délégué de Al. le
prelet, Cornebors, receveur des domaines, délégué de w. le directeur
des domaines, J.isiiu Berga, avocat, désigné par le Conseil de l'ordre,
Clialel, avoué désigné par M.M. les avoués, et Thiéry, greffier du
tribunal, secrétaire du bureau.

TiMBiths mobiles — Les timbres mobiles ne sont créés que pour
les ell'ets de commerce venant, soit de l'étranger, soit des lies ou des
colonies dans lesquelles le timbre n'aurait pas encore été établi cl
qui sont payables eu France. D'apiès I article 19 de la loi du 11 juin
lië9 et l'article i" du règlement d'administration publique , l'ap-

posilion, sur ces effets , de timbres mobiles qui suivent, quant au
prix et quant aux sommes, la même progression que les coupons de
timbre proportionnel, tiendra lieu de la formalité du visa pour
timbre; mais de môme qu'il n'exisle pis de coupons pour les sommes
supérieures à 20,000 francs, de même aussi l'administration n'esl
pas autorisée à mettre en vente des timbres mobiles pour les elfets
excédant 20.000 francs Ces effets seront aux termes de l'article

i du décret du 18 janvier (880, visés pour limure moyennant le
paiement du droit ù raison de cinquante centimes par mi'ile francs,
sans fraction, conformément à l'article 11 de la loi du !3 brumaire
an VII.

L'article 3 du mê-ne décret règle les conditions d'emploi des
limbies mobi'es. La personne qui, la première, fera usage, en Fiance,
d'un effet de co ninerce auque la nouvelle loi est applicable, devra
coller sur cet effet un ti libre mobile, qu'elle annulera im néliate
nient en y inscrivant la date de 1 apposition et sa signature. Celle
signature sera reproduite à 11 suite de I acceptation, de l'aval , de
I endossement ou de l'acquit. En ce qui concerne les endossements
souscrits en France, ils devront toujours se trouver aprts le timbre
mobile.

A défaut d'accomplissement de ces conditions, l'elfe! sera consi-
déié comme non timbré, il en sca de môme tant des eftcls sur les-

picls on aura apposé un timbre mobile ayant déjà servi , que des
actes, pièces et écrils aulres que ceux mentionnés en l'article i9 de
la loi du If juin 1859, el qui auront été revêtus indûment d'un
(imbre mobile. C'esl ce que podenl le» deux premiers paragraphes
de l'article 20 , et, suivant le dernier alinéa du même article , il y
aura lieu d'appliquer, dans ces différents cas, les dispositions pé
nales el aulres des lois existantes concernant les actes, pièces décrits
non timbrés.

En conséquence, les préposés pourront retenir les effets et aulres
écrils dont il est question dans l'article 20, pour les joindre aux pro
cès-verbaux qu'ils rapportera it, a moins que les contrevenants ne
conseiilo.it à signer ces procès-verbaux ou à arqiiider sur-le-champ
le dr ùt de timbre cl l'amende encoui ue. En cas de refus de paiement
il sera procédé selon les formes indiquées par l'art. 76 de la loi du
28 avril 18'6.

A l'égard des clfeis de commerce revêtus, soit d'un timbre mobile
insuffisant, soit d'un timbre mobile ayant déjà servi on pour l'appo
sition duquel on n'aura pas rempli les conditions prescrites, l'amende
sera réglée suivant les disposilions'de l'art 4 à-, !a loi du 5 juin 18j0
(instructions des n. (854 et 1835 . L'exigibilité des droits de timbre
et des amendes csl indépend mte de l'application des articles o et 8
de la même loi, qui privent de certains avantages les porteurs d'effets
de coin rrerce non timbrés.

L'article 2! de la loi du f I juin 1859 prononce des peines contre
ceux qui auront sciemment employé, vendu ou tenté de vendre des
timbres mobiles ayant déjà servi. Les préposés qui reconnaîtraient
qu'un timbre mobile imposé sur un effet de commerce ou sur un
autre écrit avait déjà été employé, auraient à rédiger , outre !e pro
cès-verbal de contravention aux lois sur le timbre, un second procès-
Verbal qu'ils adresseraient au directeur, pour être transmis au pro
cureur impérial , chargé de poursuivre l'infraction a l'art. 21 devant
le tribunal correctionnel.

On rappelle que le timbre est établi en Algérie et à l'île de la
Réunion. Par conséquent, les efF. ts de commerce non timbrés qui en
proviendront continueront à être soumis, eu Fiance , à la formalité
du visa pour timbre , et les dro IS seront perçus avec les amende»
selon les règles tracées par l'instruction no 1754.

Les bureaux d'enregistrement seront prochainement approvi
sionnés de timbres mib.les , pour lesquels les préposés observei ont
le mode de comptabilité concernant le papier de la débile.

Les percepteurs des contributions directes et les débitants de tabac
pourront, avec l'autorisation spéciale de l'administration , vendre de
ces timbres.

Des spécimens des timbres mobiles seront adressés aux direc
teurs, qui eu feront effectuer ie dépôt aux greffes des cours impé
riales , de> cours d'assises et des tribunaux de première instance,
de police correctionnelle et de commerce. Ce dépôt seia constaté,
sans frais, par un procès-verbal du grt-IÏLr, qui délivrera un récé
pissé au pie..J d'une f uille poriant les mêmes spécimens. Les
directeurs informeront l'administration de l'accomplissement de cette
formalité. .

Un exemplaire de la présente instruction devra être remis au pré
sident de chaque chambre de commerce.

Le directeur général de l'enregistrement et des domaines ,
Signé Toujikus.

— Au moment où la consommalion des nouveaux timbres mis en

circulation le 2 de ce mois pour l'aflrancliissemeiil des imprimés,
païaît prendre déjà une grande extension, il importe de rappeler
comment est réglé cet affranchissement, applicable aux circulaires,
prospectus, catalogues, etc.

Cinq grammes el au-dessous, 1 cent.; — chaque 5 grammes ou
fraction de 5 grammes jusqu'à 50, I centime eu plus; - de 50 a
100 grammes, adresses a un seul deslinataire, 10 centimes. —
Lorsque le pouls dépassera 100 grammes, le port est augnienlé de
1 centime par chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes
excédanle.

— La Gazette des Tribunaux nous apprend que la question
de nullité d un mariage contracté par erreur avec un forçai
Lbéré sera portée à l'une des premières audiences de la chambre
des requêtes de la Cour de cassation. Nous avons rendu compte des
débats auxquels a donné lieu, devant la dur impériale de Paris,
celte grave question par suite de là demande en nullité de mariage
formée par la dame Z ié Herbiu contre le sieur Berlhon. C est l'arrêt
mt. rveun sur celle demande qui a été déféré à la censure de la Cour
suprême.

co.iiMEP.CE des grains.—Le Conseil général de la Meuse, a émis le
vusu suivant concernant l'échelle .nubi'e pour le commerce des grains:

o Cousideraiiv que la loi dtle de l'échelle mobile, que le gouverne
ment est obligé de suspendre a tous moments, par décrets et d'une
manière imprévue, n'a plus le caractère de stabilité et de permanence
essentiel r la loi,

« Considérant que ces modifications soudaines sont aussi nuisibles à
l'agriculture qu'à l'alimentation publique, a laquelle la commerce ne
peut pourvoir régulièrement, puisque ses opérations n'oni pas de bases
certaines;

« Considérant que toutes nos industries sont obligées de recourir aux
chaibons étrangers, que notre marine importerait à prix réduil, si
l'exportation régulière de nos blés lui procurait un frait cssuié ;

o Considérant enfin que la justice autant que les règles d'une saine
économie politique, soir d ac :ord pour dégigor le gouvernement de
U.ule rospon-abililé à 1 égard des populations , eu ce qui tourbe
l'alimentation publique, et que les producteurs comme les consom
mateurs ont lo drou dà vendre ou d'acheter le blé a son vénlablo prix
vénal,

« limet le vœu que l'agr-culture et le pays lout entier participent
enfin aus bienfaits des réformes inaugurées dans la lettre du 5 janvier,
et demande k bberié complète du commerce des grains. &>

sur

ont

bulletin forestier. — Les adjudications de coupes de bois qui
viennent d avoir lieu pendant le mois dernier, se sont faites avec plus
de succès que ne l'avait espéré l'administration forestière. L'Ancre,
deSamt-Dizier, signale les résultats obtenus dans quelques-uns des
principaux centres de celte région ; partout le commerce des bois
s esl porté avec un empressement auquel on ne s'attendait pas i
les lots affichés, à l'exclusion des usines et des forges qui n'
presque rien acheté. "*

A Toul, à Nancy, à Bar-sur-Aube, les solives ont été vendues à
raison de 7 à 9 et tO fi. le décistere ; à Bar-sur-Seine, de 5 à 7 fr.
25; a Bar-le Duc et à Vrtry, de 6 à 8 fr., et 3 fr. pour celles impro
pres au sciage; les charbons reviendront ait fr. 50, 12 et 13 fr. le
mètre cube.

A Commerey, la qualité des taillis avait fait rechercher les bois
pour solives, qni ont obtenu 8 fr. 50 et 9 fr.; les usines et bauls-
fourn-jaux ont acheté des coupes fort cher, el lej charbons pour four
neaux à moulage oni éié payés jusqu'à 14 fr. par mètre cube Des
ventes de bois particuliers ont échoué à Toul et à Bar-le Duc, à cause
des patentions des propriétaires, qui n'ont pas voulu abaisser
leurs prix pour les rendre conformes à la nouvelle situation des
usines.

Quant aux bois façonnés, ils n'ont été l'objet d'aucune transaction
depuis un mois, et les prix n'ont aucunement varié. Les charbons de
b'.is vendus eu marchés flottants sur les ports intérieurs de la Seine,
dans Paris, sont cotés aux prix suivanls: Loire, 3 fr. 40 à 3 fr. 60
l'hectolitre ; Yonne, 3 fr. 45 à 3 fr. 80 ; canaux, 3 fr. 60 à 3 fr. 75:
Marne, 3 fr. 60 à 3 fr. 80 ; Allier, 3 fr. 55.

— Une grande chaîne de voiture a été trouvée en ville; elle est
déposée au bureau central de police pour être remise à la personne
qui ju-titiera qu'elle lui appartient.

— Le concert de Mlle Anna Meyer, qui devait avoir lieu le 10
novembre, est remis au lundi 12.

'ffcp^ipe «ie ffletz.

jEunr 8 novembre 1860.

Guillaume Tell, grand-opéra en4 actes.
lre représentation de : les Femmes terribles, comédie en 3 actes.

Pour la chronique déparlemeriiale : Barba.
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les fehyies de PEHTANG-Ho. —Les nombreuses correspondances
que nous recevons de Chine , contiennent renonciation de faits
curieux , qui p-igneiit les mœurs bizarres de ces peuples. Parmi ces
faits, nous eu citerons deux qui oit un caractère lout particulier.

Lorsque nos troupes pénétièreni dans le village forufléde Pehtang-
ho , il venait d'êire évacué par ses habi'ants et par ses défenseurs. On
trouva, dans plusieurs maisons , de grandes jarres en faïence , ayant
environ un mètre et demi de hauteur , cachées dans la parlie la plus
retirée des hnb.talions. En approchant de ces vases , remplis d'eau , on
vit à leur sui lace do petits pieds surnager; on comprit qu'ils conte
naient d»s créatures humaines: on s'empressa de les renverser et de
les briser.

L'éionnement de nos soldats fut grand lorsqu'ils virent que ces jarres
renfermaient des femmes, paraissant mortes depuis peu de temps par
asphyxie et plongées dans l'eau la têie la première.

On apprit que les habitants de Pehtang avaient fait périr de cette
façon, baibare et bizarre à la fois , les femmes qui, n'étant pas assez
fortes pour supporter une longue marche, auraient pu tomber entre les
mains des vainqueurs.

Ou a trouvé une centaine de ces jarres et on s'est empressé de donner
la sépulture aux femmes qu'elles conienaient.

— Le second fait se rattache d'une manière plus directe à l'aclion
militaire.

Lorsque nous nous fûmes emparés du grand fort, à la suite d'une
'utte teir.ble, on aperçut dans les coins du réduit un mandarin, eniouré
d'un détachement d'infanterie ch-noise.

Ce chef était très-animé et il cherchait, par ses excitations et ses
paroles, à ramener ses soldats au combat. Ne pouvant y parvenir , il
déclara qu'il éiait de sou d-voir de ne pis survivre à un pareil
diront, puis , en présence de tous, il prit, par les deux extrémités,
son sabro, dont le dos, opposé au tranchant , avait la forme d'une scie,
et il se S"ia la gorge , en s'y reprenant à trois fois, sans que son cou
rage eût un instant faibli. A la troisième fois seulement, il tomba mort
a la renverse.

Ces traits de curage et de stoïcisme ne sont pas rares chez les Chi
nois, qui ont un grand mépris de la mort

— Les derniers avis de Shang-Haï assurent que Kwei - Lang,
mandarin rapporteur au cabinet impérial et llang-Fou, vice-roi de
la province de Tchy-li, no innés par la cour de Péking commissaires
extraordinaires pour suivre les négociations du iraité de paix avec les
ambassadeurs de France et d Angleterre, étaient arrivés le 6 septem-
bie à Tien-Sing.

On assurait aux dernières dates que le traité serait signé dans celte
ville ci que l'échange des ratifications aurait lieu dans la capital même
de la Ctune, d'après un cérémonial spécial qui devait faire l'objet
d'une négociation el d'une convention a part.

— Une dépêche lélég aphique de Naples nous annonce qu'il y
avait de grands mouvements de troupes dans l'Italie méridionale.

Les Piéaiontais se massenlsurla rive droite du Garighano, et en
même temps ils dirigent par nier des forces nombreuses vers Mola
sur le golfe de Gaële.

Ou l'orni" à Naples un corps qui s'embarquera prochainement pour
se rendre à Reggio et à Catauzaro , alin "d'aider au maintien de l&
ira quillilé dans les Calabres, qui aujourd'hui se trouvent presque
entièrement dégarnies de troupes.
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Les personnes qui ont .'habitude de se pniger a 1 automne, celles
qui craignent le retour de maladies chroniques on qui soi. incom
modées par le sang ou par la bile, trouveront dans e,»"r

rière, un purgatif agréable et trcs-elhcacc. f l
^On doit exiger sur chaque boîte

Nous recommandons aux personnes nui,ont des ameublements à
acheter ou à faire faire, la maison VîEUGE, rue du Faubourg St-
Antoine, n° 5'i, à Paris. Ou est toujours sûr de trouver dans les
magasins de ce'le maison un choix de mobiliers en acajou, en palis
sandre et en bois de rose : des meubles de salle à manger, des bulfets,
des tables, des chaises ei fauleuils nouveaux modèles.

LA MAISON VIEUGE se recommande également par les soins
qu'elle apporte à la bonne fabrication de ses meubles, el par la
lo,auié avec laquelle elle traite les affaires.

'N'ayant point à supporter les frais d'une boutique, ce fabricant
peut fournir des meubles d'une qualité supérieure à des prix avanta
geux. " 'H-L. 6646.;

la magnésie de desbri
se vend dans louics les plnrinacics.
la signature Desbiière, car il y a des imiialions, _ î,,,,,;,.,,,*

stoïes«piiitrii1e.1"k1™^:«S'S
(tacite du Sirop el de la Pâle de Nafé de DelI mgremer, et leur su-
•périorilé manifeste sur tous les pectoraux. Depuis dans toulcs
pharmacies. , . ,,- .„„. i.

i T 'Eau du Dr Oméara calme a I instani la
IÂL deDENTS. viee douleur. Elle se vend dans les principales
pharmacies.—H.-L. 6304.

les

lus

Plus de cheveux blancs! - L'Eau indienne, _ la seule vé..labl<
leint à la minute, en toutes nuances el pour_ toujours les cheve ixet
la barbe.—L'Epilatoire indien enlève en un instant et sans retour,

les poils el le duvet de la peau.. Chaque article garanti b fr.~MA.SOï,
p. Testelin, rue Ncuve-des-Pctits-Champs, n. 35, a Pans. (y,
ans de <uccôs j Dépôt à Metz, chez Viller, parfumeur, me du Petit-
paris—EJ.-L. 6281. ^

Taches et louions au visage.

'Lé lait aniéphélique, selon qu'il est mélangé avec plus ou moins
d'eau, détruit ou provient éphéli les ,U<-hes de rousseur son, len.
tilles, masque de grossesse), bâle, roug-urs, feux, elllorosceiiWS)
boulons, rugosités, elc, donne et conserve au teint, pureté, f,^.
cheur cl ciarlé. . _ .

Fhcon: S IV. - Paris, Caudès cl Comp., boulevard bi-Oenis, 20.
—Met/., chez les principaux coiffeurs et parfumeurs. (II.-.L. 5997.

\e meilleur chocolat esl le CHOCOLAT PERRON.

^3^SHîffifia2SE^E2

Le Gérant re^onsab''' Ma

F'-.'ïe le ligne ii"<.r*NONCErs, tC cent.
Au-d8EE0QB de 8 Signet, 75 cent.
Prii de la lierre dp aéctASSB, 23 Cent.

IULLE1ÎS D'AKNON; B 8 LT 8 HOTEBSftC 1860.
Les annoncée ofe 'seront reçois puur

chaque numéro que jusqu'à l'avain-vellle
de *p Jeie è Rustre heure» <!« satr.

i'uiilicalions légales «
Etudes de Me Simonnet, avoué à Briey

el de Me Bëuthelemy, notaire
à Nonoy-le-See (Moselle).

.VENTE PAR LICITATION,
*5 i

Consistant on :

Teires labourables, près et jardins, si
tués commune el territoire de Nor-

roy-le-Sec, canton deConilaus,
arrondissement de Briey

(Moselle).

L'adjudication aura Heu par le minis
tère de Me IÎBRruELEMY, nolaire à Nor-

roy-le-Sec , le dimanche 25 novembre
1860, à quatre heures de relevée, eu la
maison commune, a Norroy-le-Sec.

On faii savoir qu'en vertu d'un juge
ment rendu par le tribunal civil de pre
mière iustance de Briey , le dix - huit
octobre, 1860, eaiegislré , expédié et
signifié ,

Il sera, aux requêtes, poursuites et
diligences de : i" M. Jo-eph Collignon ,
majeur, maréchal-f-rratil, demeurant à
Norroy-le-Sec 2° Mine Marie-Tliéièse
Collignon , épouse de M. Louis-Joseph
Paquin , charpentier, et celui-ci pour la
validité, demeurant ensemble à Norroy-
le-Sec ,

Demandeurs, ayant Me Simonnet,
demeurant à Briey , pour avoué consti
tué ;

En présence ou eux dûment appelés
de: î" Mme Maiie-Caliieriue Bosmeni,

propriétaire, sans profession, demeurant
à N'oi-roy-le-See, veuve de M. Joseph-
Nicolas Co'lignou, en son nom personnel
et en quai.té de tutrice naturelle et légale
de: 1" Jean-Bipii«ie Collignon ; 2° An
toine Collignon ; 3 Jules Collignon ; 4''
et Marie Collignon, mineurs nés de son
mariage avec le défunt, demeurant avec
elle à Norroy-le-Sec ; 2° M. Jean-Fran
çois Collignon , dit Bernard , proprié
taire, demeurant à Norroy-le-Sec , en
qualité de subrogé-tuteur des mineurs
sus-nommés ,

Défendeurs, ayant M* Gassaux, de
meurant à Briev, pour avoué constitué,

Procédé aux jour, lieu et heure indi
qués en télé de la présente annonce, par
le minislère de .Me Beutiielkmy, mit lire

à Norroy-le-Sec, commis à cet eifcl, à
l'ad|udicalioii aux enchéri s publiques et
à 1 tfxlinciioii .les leux , après 1 accom
plissement des formalités présentes par
la loi, des immeubles dont suivenl la

désignation el les mi «es à prix.
Désignation d'après le cahier des

charges.

Territoire de Noiroy-le-Sec.
TERRES.

Saison de la Grande-Fin.

1. Vingt-et-iinarcs, liemlii à la Pierrc-
à-Bonel, entre François Pierie el Fran
çois Collignon , dit Bernard, sur la mise
a prix de trois cent cinquante francs, ci
350 fr.

2. Vingt-hdll ares , aut Fosses-, entre
veuve Collignon, d'Alïleville, el Antoine,
sur la mise à prix de, six cenls francs, ci
600 fr.

Saison des Deux-Fins.

3 Trente-cinq ares, aux Quavelles ,
devant la Malgré , entre Joseph Colli
gnon, Dieiulo.iué el JosPpli Orion , sur
la mise à prix de quatre cents francs, ci
400 fr.

4. Quatorze ares, au chemin de Main-
ville, entre Beauhcr et veuve Collignon ,
sur la mise ù prix de deux cenls francs, ci
200 fr.

5. Quatorze ares , au Trou-le-Soré ,
enlre lleinion cl Paquin, sur la mise à
prix de deux cents francs, ci 200 fr.

Saison de la Petite-Fin.

6. Treille-cinq a'res , lieudit sur Corbi
ou aux Pîerrolles. efiire Jeaiiol et Ma

demoiselle Toune'ier, sur la mise à prix
de ci iq cent soixante-quinze francs , ci
575 fr.

7. Vingt-et-un ares, à Vanipré, enlre
le senlier d'Aill-ville et Jean Pierre Bos-

ment, sur la mise à prix de trois cents
francs, ci 300 fr.

PRÉS.

8. Douze ares, lieudit à Jeaudernaux

entre Moraux de part el d'autre, Sut-
la mise à prix de cent vingl-c.nq francs,
ci 125 fr.

9. Environ 3 ares , à la Gonlotlc de
Vanipré, entre François , (le Conx-La-
giandville , et les aboutissants . sur la
mise .i prix de cinqumte francs, ci 50 t.

10. Sinviron 6 ..Ces, à l'Exipré, entre
Manioc et la veuve Boudin, sur la mise
à prix de cent francs, ci 100 fr.

JARDIN.

11. Environ 3 aies 79 cent., derrière
la nnison d habitation de Mme veuve

Collignon , tenant à celle maison el ù
Jcau-Bapiislc Bosment , sur la mise à
prix de cent vingt-cinq francs, ci 125 fr.

Total des mUes a prix , trois mille
vingt-cinq francs, ci 3.025 IV

Les enchères seront ouvei les sur les
mises a prix ci dessus iixées , indépen
damment des frais ordinaires de vente,
dont le cbiliVe sera annoncé publique
ment avant l'adjudication , el en outre
aux charges , clause-, et conditions du
calin-r des charges, dressé par ASe Ber
TiiiïLËMY, notiiiro commis, le liente-un
octobre .860, enregistré, el déposé en
sou étude, où les amateurs pourront en

prendie coilimtri irai ion.
Drc-sé par 1 avoué poursuivant sous

signé.
Biiey, le six novembre 1860.

SlMUKNET. (t)

ADBODfîfs ei km divers

AYIS AUX DÀRTRMX.
La pommade de V. Dumo.nt, recon

l'Académie de médecin?
dartres, teignes,

nue nonne par

pour la guérison d
lulcères,*demangea<sons. se trouve a la
'pharmacie de MM. l'ont cl Pieirc,
pliaim.icieiis à -Melz. - Exiger le ca
chet Dumonl, à Cambrai, ii. h. 660J_.

AVIS.

La maison de banque A. Serre, 3,
rue d'Amsterdam, a l'honneur d informel
le public qu'elle ouvre des co ni |V es-cou
rants avec chèques à 4 p. 0/o Les avances
sur t.très sont laites au taux de la banque
île France, avec 1,25 de commission pur
mille francs piétés. Négociations d«_ ti
tres a m conditions ofii î- lies. Envoi im-

édiatdes sommes. - II. L. 6347.mco

FOURNEAUX DE CUISINE THIEBER
Dépôt

Breveté s.

40 pour cent d'économie sur les aulres
NiiGLEU lrères, quiiicailieis.

d. g.
systèmes. à Morhanaje, chez

2]

faeubles neufs el d'occasion en
# Éfpit i?^^tès

s

Ebéniste et marchand de meubles, rue Cour-de-Ranzières

tom genres.

n. 6, à Metz. (3)]

A VËMMtK,

(De DU TARTRE ,

S'adresser à U

A TOUCfîE ALLEMANDE, TIRANT LE JÉSDS.
Ualine, imprimeur à Melz (Moselle.)

S Ce Vinïiisre de Toilette par excellence, le plus à la mode aujourd'hui dans la
bonne sociélé, se recommande autant par la richesse et la distinction de son parium
que par ses propriétés éminemment toniques et rafraîchissantes pour la toilette du
corps et du vi-age. Son einploidans un bain esl des plus hygiéniques et des plus agréa
bles ; après la barbe, il dissipe le feu du rasoir; il est enfui sanitaire et auti-niépmUque.

Parfumeur, 13s rue d'Enghien, Paris,
lAlSO-SS DE PARFUMKIUE ET DE COIFH RE DE LA rHAV.lE CT DE L ETRANGER

BOREAUX:

Rue Neuve-'de l'Uni> ersité, 6.
Ecrire frunco'3.u directeur.

Lis journaux sont unaninvs à désigner I'Annuaire encyclopé
dique comme l'ouvrage ie plus utile qu'on ait pub!ié depuis long
temps. Il aura bientôt épuisé deux éditions, tirées chacune à 6,600
exi-mplaires.

Fondé par les directeurs de YEncyclopédie du XIXe siècle, dont
les iravtms oui acquis-une si'grand.- renommée, S Asnoaiihs est le
complèmeulobligé de tou!e\ les encyclopédies.

Aussi cVî-t un livre dfc première nécessité pour tous ceux qui veu-
lei t te maintenir au niveau des connaissances de leur époque.

Répandu déjl dans les prélectures, les mairies, les chambres de
commerce, les cercles,-les b bliothèques, il est également recherché
p«ir lus gens du monde, les négociants el les industriels.

Un succès si considérab'e et si rapidement obtenu prouve que
I'Akkijaire tsiitislail à ee besoin, chaque jour plus général, de s'iuitier
à lout ce qui s'accomplit dans les régions de la oo'itique, dans le
domaine de i'inlelligébce et dans le monde des affaires.

NOUVEAU PROSPECTUS.

GRAND LX-8" <lc 1-.800 COLONNES
Contenant la matière de plus do 10 vol,

Avec la biographie et 130 gravures-.

attre lous les ans la situation de chaque pays du g\»ba-,
(kiérale, les (raflés diplomaliq-ies, l'organisation des ar-

Faire connattr

la politique gén
mées, les nouvelles armes de guerre, les lrans'ormdlion< de l'art na
val, l'état comparatif de. toutes les marines, le mouvement de la na

vigation et du commerce dans les deux mondes, l'estention des che
mins de fer et des nM^graphes électriques, lerreslres ou sous-in.irins;

Passer en revue les diverses braocli'-s de I économie sociale, l'ad-rri

nistration générale et municipale, la législation, les finances, la justice
civile el criminelle, l'instruction pudique o[ les cultes, les missions
chrétiennes, les sessions des conseils généraux et de l'édilité pari
sienne ;

Signaler les progrès de la science, de l'agriculture et des diverses
branches de l'Industrie, les découvertes et les hivernions récentes,

les travaux des académies, les œuvres nouvelles de la littérature et des
beaux-arts ;

K"fin, suivre (tans tous les pays la marche desidéeselce travail des
nationalités qui agile les peuples ei préoccupe les gouvernements ;

Telle est la mission de I'Ann'Uuhe encyci.Opédiqur.
Embrassant le mouvement uuivers-l de I activné hrim-iine, i! pro

cure une très-nolable économie, -l'argeril ei de temp< en tenant lieu
de t ms les aulres annuaires et d'une foule de recueils ou d'ouvrsgis
spéciaux.

Outre ses 130 gravures sur lés suj<-(s relatifs à la'scienc.e, à l'srt,
h l'uof'iciiliure, à l'industrie, I'Annua-he contient, il l'anic'e Guérie
d'Italie, de« cartes stratégiques pour Magenta et SoH'eriuo ; de même
à I article Chine, dont la presse, a fait apprécier le haut infeiêl, une
piUe nerimt vie suivre les phases (Se la t'amnainip îles atli^s contre le

Célesit-- Rninire.
L'A.nnuaiue se icrriiine par un appftidice où sonl réunis les do

cuments olliciels avec le« pièces diplomatiques les plus utiles à con
sulter, el qiiH précède un lableau nécrologique des ho-Jimes notables
niiirts dans l'année.

Grâce â son ordre alphabéliqne el à sa table analytique des matières,
on y obiienl à i'inslaut mèmi le reris-igiieinenl désiré. T-ms les ans,
h v'-rioié infinie de s. s aiticles accroî ra son inféré! et donnera à sa

coll'Ciion une très grande valeur.
L'Ankuaike a sur les joriinaus el les revues le doub'c avantage: de

pouvoir sexpnmei- sur toates les q-iesii-ms avec une eniière lib.-rlé,
et d'apprécier les événements au véritable, poinl de vue de I historien.

Aussi étendu que les auties.Aniin .ires reri(ii<. ei conter,aul seul la
biographie et de« gravures, l'ANNUAfits exgm;i,opédique eût coûté
plus de 20 Ir. eu hbiaisi»- ; niais sa gi aride utiblelui assurant d-avance
un écoulement très-cunsidéiable, un a pu fixer sou prix à 10 tr.

PRIX DE L'ANNUAÏKE.
L'exemplaire broche.... 10 Ir. | Dt-uu-n-liure aiigla:sp.. 12 fr.

Belle reliilTfl anglaise, pb-me el exilée. . . 14 fr.
Nota. L'Annuaire s expédie franco en Fiance . t en Abêtie, a

qui fait parvenir a ! a.lmmistratiuii un de ces trois piix, eu un uiaii-
'lal nu en linibi'-s-posle.

OUVERTURE DE LA SAISON DES BAINS DU 4 5 JUIN AU 45 SEPTEMBRE.

E BEÎOSSON,

HDD
CoEtcesstonnalre.

Les EAUX MINERALES DU MONT-DORE, exportées, se conservent longtemps sans éprouver aucune décomposition qui en
altère les propriétés médicamenteuses de sorte que. transportées, elles rendent de Ires-grands services. elles .sont emplovees avec
suc. es contre le rhume, le caliirrhe pulmonaire chiomque. l'asthme, l'emphysème pulmonaire, la pleurésie chronime sans
fievie, la phtisie pulmonaire commençante, la pharyngite et la larimaile chronwues avec altération ou perle de la rata;

(i.?s taux et les bains pris sur place conviennent egalcn.e.il co, tre le rhumatisme chi-onique poilam sur duers tissus ou sur
les ariiculalions. la chlorose, la rnetrile chron que , la leucorrhée, la gastrile et l'entente chroniques, surtout quand il v a un

')i iiicipe rliximalismal, la luxation spontanée non effectuée les ^onileiiients articulai] es, suites d'enloi-sês ou de dispositions Ivm-
•pliaiiqucs, la'delmite générale avec tempérament lymphatique ou scroluleux).

S'adresser pour les demandes d'Eau, de-pâte peeêoralo et de oucs-e d'oi-ae de l'établissement, dans toutes les niinrinacies et dénote «I'crus mfnéritles nu h
m v BROSsmt, concessionnaire, m.mom-aw^Aeuy.^-Dprne). ~ Il faut éviter de confondre tes-produits'dé l'établissement tHirmid Ivw Uspûlesu autres prtpar*
Umt Oitee Au Blent-Dére, tf ne portant pas le citts'fefee dé'r^iaUissemen^ ni la Bigaature du oonelteaiouuiire'.- «wsByi^*

AYÏS MÉDICAL. SinTTT.
la I1ÉGIJSS13 SA.NGUINliDIÏ oc .Vlonlpel-
iier, conire les i humes et iirilalious (ie

pt'jliint»; prise apiès les repas, c'est un
digestif qui ictissit toujours. '2° les pi
lules s.\ngui.\èi>e, cuir ir.- les pâles cou
leurs cl les slip, re>»iotis du sau/, remède
infaillible; :î« le CHOCOLAT SA.NGUl-
M~îiili, purgalil agréab.ecl sausco.iques.
Voir l'insirnciion.

Dépôt à Melz chez M. Gruvète, p'h'ar^
macien. — ^II-.-L. 6;509.)

Metz —Imurimerie-de V, Malikï'

»« A^Ell Kft137. MERCREDI lit NÔ¥Ba'BBE; ijà\

^Popr lo Képortemeiit :

Un an, 18 fr.—Sis mois, 10 fr. — Trois mois, 5 fr.

Fî POLITIQO-E ET AD1I1
Paraissant tes MERCREDI, YEÏHREDI et DIMAKCEE.

EE&ff-s tin »léparÉ.è£îÈenê2

Ut an, %'i fr.— Six raois, 13 fr. — Trois mois. 7

Direction et rédaction, abonni» et insertions, r. delà Chèvre. 1 bis; -Paris', r. J.-J. Rousseau, 3; r. de la Banque, 20. [J î/abonnement est payable d'avance et se continue , sauf avis contraire. On ne reçoit que les lettres affranchies

Eieïz» 1» fiS novembre iH&i

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

" anglÉtÈriig. — Les journaux anglais apportent le lexle des dis
cours prononcés au banquet du lord - maire. Les ambassadeurs
d'Autriche, de Russie cl de, Prusse n'assistaient pas à celte solennité.
Peut-être ont-ils craint que lord John Russell ne leur donnai, au
dessert, une seconde édition augmentée de sa lettre du 27 octobre.

A cet égard , leurs craintes n'étaient pas fondées car le ministre
des relations extérieures s'est borné à quelques phrases sur la liberté
des peuples. Toute L'attention de l'auditoire nombreux réuni à Guil-
dhall a élé absorbée par les discours de M. de Persigny et de lord
Pal mer-ton.

La presse de Londres applaudit généra'menl aux paroles de notre
ambassadeur. Voici comment s'exprime le Times à ce sujet:

«t.a réponse de M. de Peisigny au discours amical du lot d maire
aura certainement son olïei en Europe. Bien que l'ambassadeur de
Franco n'ait pu rien dire autre chose à ses auditeurs, si n est que les
deux premières nations de FEuiopo ont tout à perdie et non . gagner
à la guerre el que la liberté du commerce aura produit un grand résultat
si elle cimente l'amitié do la Fiance et de l'Angleterre, cependant, la

sujet est si capital, que ces quelques observations seront lues avec avi
dité dans toute l'Europe" M. do Pursigny., évitant de traiter la question
d'Italie, a dii que le gouvernement fia.içais ne désirait qu'une chose,
vivre en bonne harmonie avec nous, et c'est tout spécialement pour
prononcer ces. bonnes paroles que l'ambassadeur est revenu de Paris
La chose en valait la peine :

o La fumilla des nations aura ainsi appris que, dans celte crise des
affaires publiques, il n'y a pas de divergence de vues entre les deux
pays : et la certitude de ce l'ail tendra à prévenir toute déviation de la
politique que les puissances du Noid ont élé contraintes de s'imposer
Nous croyons qu'il existe en Europe un vif désir d'éviter les horreurs
de la guerre.

c< Quand on connaît la confiance qu'a l'Empereur Napoléon dans
M. de Persigny, on doit croire qu'il désire vivement et sincèrement
main'cmr l'harraonio qui evisto actuellement entre les deux nations. 11
est tsujours au pouvoir de l'Emoerour de confondre vicloriciisemenl
les accusations dont il a été l'objet, et en cimentant l'alliance de son
Empire avec l'Anglelerre et de rendre la France aussi estimée qu'elle a
élé redoutée jusqu'à présent. »

Italie. — Les dépêches de Naples nous apprennent que des trans
ports sardes avaient, dans les journées du Â el du 5 novembre, dé
barqué des troupes et de l'artillerie à Mola-di-Gaela. A ces dates, le
quartier-général de l'armée piémontaise venait d'être porté à Lissy,
pelit village situé sur la gauche, et à environ trois kilomètres de
Trajelto.

Le 5, dans l'après-midi, une frégate sarde s'élail avancée à portée
du grand (oit circulaire qui s'élève dans ie sud, au bord de la mer,
en dehors de l'entrée du'port de Gaete. La hégale, qui allait pour
reconnaître la position, n'a pas tiré; elle a constaté que le fort était
en bon élal et bien armé. Les Napolitains élevaient sur sa gauche des
redoutes el d'autres ouvrages de fortification passagère, pour couper
la toute stratégique qui longe le rivage el arrêter les Piémonlais, qui,
de Mol a, paraissaient vouloir se diriger sur ce point.

indépendamment des tioupes chargées de défendre la position de
ïiajetlo, les Napolitains avaient en dehors de Gaete, dans l'est de la
place, deux corps d'armée, l'un à Fondi el l'autre à Itri. Malgré ces
mouvements, on pensait que rien ne serait décidé pour la suite des

opérations avant le retour du roi Victor-Emmanuel, qui était à
Naples.

Ce prince avait fait, le 7, son entrée solennelle dans la capitale du
royaume des Deux-Si.-iles, ayant à s» droite le général Garibaldi. Le
lendemain, dans la matinée, le roi avait passé la revue des troupes,
accompagné également par le dicia,tèûrj

—- Les dernières dépêches de Naples relatent les faits suivants :
a Le 6, une corvelle à vapeur de la marine espagnole est entrée

dans le porl de Gacle, ayant à bord un officier supérieur, porteur
d'une lettre autographe de S. M. la niiie d'Kspagce, adressée au roi
François II.

« La veille, le roi avait reçu en audience particulière les ministres
d'Autriche, de Prusse, de Russie et d'Espagne. Il y avait eu ensuite
un conseil de cabinet, auquel assistait le baron Winspcare, récemment
anivé de Rome.

« Ou assurait que le roi devait adresser en personne un manifeste
a tous les gouvernements de l'Europe. " -,

« Les manifestations anti-annexioiiiiisles continuaient sur certains

points du royaume des Ueux-Siciles, et notamment dans la Molise,
dans la Terre de Labour, dans la Capilanatc, dans l'Abiuzze et dans
la Calabre. Des colonnes mobiles déiachécs de l'armée sarde parcou
raient ces provinces pour amener leur entière pacification. —
A. Tranchant.

— Nous trouvons dans les Nationalités, journal de Turin, la
proclamation suivante, que le roi Viclor-Emminuel, en entrant à
Naples, a adressée aux peuples napolitains el sici'iens:

« Le suif, âge universel me donne le souverain pouvoir de ces
nobles provinces. J'accepte ce solennel décret delà volonté natio
nale, non par ambition de régner, mais par conscience d'Italien.

« Mes devoirs s'accroissent, comme s'accroissent ceux de tous les
Italiens. Plus que jamais deviennent nécessaires un accord sérieux
et une constante abnégation.

« Tous les partis doivent s'incliner avec dévouaient devant la ma
jesté de l'Italie, que Dieu soulage.

« ici nous devons établir un gouvernement qui donne les garanties
d'une vie libre aux peuples et de probité sévère à l'opinion publique.
Je compte sur le concours efficace de lous les honnêtes gens.
Partout où la loi mel un frein au pouvoir et garantit la liberté,
le gouvernement peut autant pour le bien public que le peuple pour
ia vertu.

« Nous devons démontrer à l'Europe que si la force irrésistible
des événements a surmonté les traités établis pour le malheur sécu
laire de rilalie, nous savons restaurer, dans la nation unie, l'empire
do ces dogmes immuables sans lesquels toute sociélé est malade, toute
autorité combattue esl incertaine. victor-eiiîianuel. »

— On écrit de Turin, le 7 novembre, au Journal des Débats :
« La forteresse de Gaëie est investie et ne taidera pas à capituler,

ainsi que je vous l'ai écrit hier. Cette partie de la question italienne
peut être considérée comme résolue.

« J'ai eu quelques détails exacts sur l'entrevue entre le roi Victor-
Emmanuel et Garibaldi. L'entretien a été froid et n'a pas clé exempt de
contrainte Ganbaldi a déclaré nettement et formellement au roi qu'il ne

se réconcilierait jamais avec Cavour, et j'ai heu de croire que Victor-
Emmanuel aurait écrit lui-même à son ministre pour lui faire connaître
le véritable élat des choses

« M de Cavour avait adressé une leitio à Garibaldi,pour lui tendre
une main que le dictateur n'a pas acceptée.Us derniers événements ont
singulièrement aigri l'âme de Garibaldi .11 a surtout été blessé de se voir
présenté à l'Europe comme un fauteur d'anarchio. Le gouvernement a
dû dire à l'Europe qu'il envoyait son armée dans l'Italie méridionale

dans une pensée d'ordre et de modération Cela était vrai. Mais Gari
baldi se croit plus monarchique qu'il ne l'est en réalité 11 n'a pas la
conscience des conséquences qu'eûl entraînées sa politique si elle eût
triomphé, et il a été blessé du langage qu'a dû tenir le gouver
nement.

« Garibaldi va donc se retirer à Caprera. On,n'est pas sans quelque
piéoccupation sur la position que vont lui faire ses triomphes et peut-
être encore plus sa retraite.

a Garibaldi à Caprera est un drapeau d'opposition. Pour le moment
il n'y a rien à craindre ; mais le jour pout venir où Garibaldi, sortant
ds sa retraite, entraînerait le gouvernement plus loin qu'il ne lui con
vient d'aller. » — F, Camus.

— On écrit de Naples que le dépari de Garibaldi pour l'île de
Caprera est généralement regarde comme un événement qui pourra,
pour quelque temps au moins , augmenter'l'influence du parti
modéré en Italie et fortifier les tendances d'apaisèmènt. !

On pense que d'ici à quelque temps certaines questions pourront
cesser d'occuper les esprits, el M. de Cavour est, dit-on le premier
à s'en féliciter.

Du reste, le général Garibaldi est comblé des témoignages de sym
pathie el de faveur du roi Victor-Emmanuel. Charles Bousquet. —-
KPays.)

syrie. — Nos correspondances particulières de Beyrouth vont jus
qu'au 27 octobre. Elles nous apprennent que Fuad-Pacha était arrivé
dans celle ville, de retour de Racheya et en dernier lieu de Damas,
où il s'était rendu en toute hâte pour agir contre la population mu
sulmane, qui, depuis son absence, mollirait des dispositions très-
inquiétantes et menaçait de nouveau les chrétiens. Le représentant
de la Porte comprit qu'il lui (allait agir avec vigueur pour intimider
los habitants, dont le fanatisme était toujours aussi exalté; il fit
arrêter les membres du grand conseil, personnages religieux qui
jouissent d'un crédit énorme dans le pays.

Ces chefs furent aussitôt traduits devant un tribunal spécial, con:
voqué ad hoc , et treize d'entre eux, atteints et convaincus d'exci*-
îalion à la révolte, furent condamnés à la peine de l'exil, lbs uns
pour trois ans, les aulres pour cinq ou pour quinze ans. Cet acte
d'énergie, qu'on ne peut qu'approuver, comprime un mouvement
prêt ù éclater; mais il augmente la haine profonde des musulmans et
celte haine des deux races, Tune,contre l'autre, est la plus sérieuse
difficulté de l'avenir.

Après l'accomplissement de cet acle de vigueur, Fuad Pacha a
pris une mesure qu'il est utile de faire connaître en Europe ; il a, en
vertu des pouvoirs extraordinaires à lui conférés par S. M. I. le
sultan, rendu un décret qui déclare le kaimakamat'des Drusës incor
poré à l'empire ottoman. Ce territoire avait été jusqu ici complète
ment indépendant et régi par une constitution spéciale. A l'ave
nir, il formera quatre districts. Les mudirs, ou chefs de ces districts,
ont été nommés el immédiatement installés dans leurs fonctions

par Fuad-Pacha en personne. _ ,_'
L'aulorilé turque prétend qu'à l'avenir, au moyen de cette institu

tion, il sera plus facile de surveiller lès Druses et d'empêcher de leur
part des attaques conire les chrétiens.

Le général de Beaufort d'Ilaulpoul, coriimandant en chëï des
troupes françaises, est rentré le 24 octobre à Beyrouth. L'expédi
tion qu'il vient de faire a produit un' excellent effet parmi les'pppu-
iations qui ont pour nous'la pins vive sympathie. La commission
européenne devait, le 30'octobre, commencer ses séances.'— Bau
douin.

Pour extrait : Barba.
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— Quel précieux biiou ! fit Lescures ébloui.
— C'est une pierre merveilleuse, en cftet, ajouta Lafin.
•—• Plus merveilleuse encore que vous ne la supposez , répliqua Bi

ron, en letenant l'ironie qui se glissait dans son sourire.
— Et comment cela ? demanda sournoisement Lafin, qui, connaissant

tous les ressorts de la physionomie do son maître, vit dans le mot et
dans le sourire une arnèie-pensée.

— Je veux dire, s'empressa de répondre le maréchal, qu'il n'y a
que le Mexique qui fournisse celle sorte d'opales , et que les pierres
de la taille de celle-ci sont raies , même dans les mains du roi d'Es
pagne M. de Jomville agit en véritable prince qu'il est ; ses souvenirs
sont d'une précieuse espèce. Gela ne ferait-il pas bien à la garde d'une
épée ?

— Certes ! mais si l'on en îéunissait plusieurs, il y aurait de quoi
faire un collier unique au monde.

J'y ai songé, mon cher Lescures , et je fais rechercher à cette
intention taules les pierres de celle espèce.

— Tâche difficile, monsieur le niaiér liai.
— On m'y aide, Lescures. En tout cas, remerciez M. de Joinville

de son beau présent.
Mais si vous venez, ne le remercierez-vous pas mieux que moi?
Peut-être! mais je ne viens pas. Témoignez-en tous mes regrets

au Roi, à H le duc de Sully, à tous mes bons amis , entre autres à
Bassompierro , il faut que j'aie l'œil dans mon gouvernement.

— Encoie une tentative nianqu o, pensa piteustment I escures , qui
comprit que la réponse de Biron no comportait pas de discussion.

Je ne le connais plus, pensa Lafin. 11 est prudent , plus que pru
dent, car il est défiant. 11 y a U-dessous quelque chose que j'ignoro et
qu'il ftul que je trouve.

Lescures, morfondu, prit congé du maiérhal, et, suivant la route de
la Bresse pour aller à Annecy, laissa Dijon derrière lui.

XI.

LES QUATRE COURRIERS.

Dans le pêle-mêle de demeures opulentes et de misérables échoppes
qui avoisinaient le Louvre du côlé oppobé aux Tuileries, et en tirant
vers !a rue des Poulies , se trouvai! une habitation de discrète, appa
rence. C'était une construction contemporaine de François 1e.1', invi
sible du dehors , enveloppée qu'elle était de verdure. Des platanes ,
aux troncs tigrés , voilaient l habitation de leurs verts éventails , et se
mariaient aux masses dentelées et élégantes de frênes d'une puissante
projection.

Pour voir l'édifice ou plutôt pour en soupçonner l'existence , il fallait
avoir franchi le seuil de la porte à pilastres, qui en défendait les abords
Celte porte avait revêtu, grâce à l'étroilesse de la rue qui barrait le
passage au soleil, et grâce aux intempéries , des tons neutres sur les
quels le regard glissait sans s'anêter.

Inutile de demander aux voisins, qui habitait la maison ou si seule
ment elle était habitée. Le rideau d'aibres, tiré s-irles quatre faces du
pavillon qui composait le logis, ne permettait de surprendre aucun des
indices qui dénoncent l'occupalion. On savait seulement que longtemps
celle maison était restée à l'abandon ; les mousses qui capitonnaient, les
portes et les murs , les herbes droites qui s'étendaient en seuil ver
doyant le long de l'enliée, et la rouille qui rongeait, en les marbrant
de rousseurs, le heurtoir el les gonds, confirmaient pleinement l'opinion
vague reçue d<ms le quartier Rien, du reste, ne venait déranger ou
contredire l'opinion accréduée, et cependant G'était là que Joséfa et son
dévoué serviteur , l'espagnol Juan Mendez , avaient établi leur quartier
général.

11 s'en fallait que la baronne se fût cloîtrée dans cette demeure
d'apparence monastique. 11 ne se passait pas un seul jour sans que,
sous des costumes différents , elle ne sortît de chez elle. Seulement,
à l'extrémité du jardin, il existait une impasse sans habitants , où
s'échelonnaient des écuries el des granges „et qui,débouchait du,côté
de la Seine. Celait le passage exclusif des occupants du pavillon „ le

poinl par lequel quelques émissaires et des amis pénétraient dans l'in
térieur.

Cependant, dans les premiers jours de juin, à la chute du jour , un
personnage , enveloppé d'un manteau, chaussé de grandes bottes , et
ayant l'apparence d'un homme de guerre, vint droit, el sans hésitation,
à la porte principale ; il en souleva le heurtoir.

Les trois coups qu'il frappa, à intervalles prolongés, restèrent d'abord
sans écho. Le visiteur n'en parut pas surpris. Toutefois il mit l'oreille
contre l'entrée de la seriure, et écouta Quoique longue, son attenté ne
fut pas trompée; des pas bruirent, en se rapprochant, dans la direction
de l'entrée.

Une voix se fit entendre.

Qui va là ? dit-on avec une cerlaine retenue.
Ami ! répondit l'iiiconnu'du même ton.

— C'est bientôt dit ; mais il m'on faut la preuve.
— C'est jusle ! voici le mol de passe : Carolus et Joséfa.
Comme si cette vérification n'eût pas suffi , la voix de l'intérieur

ajouta :
— Attendez.

Puis un guichet s'ouvrit ; un regard, que guidait le rayon d'un fallotj
le traversa et vint toirber sur le visage du visiteur.

Pourquoi frappez-vous de ce côlé au lieu de prendre l'entrée
ordinaire ? demanda l'homme du guichet en témoignant, par sa ques

tion aussi bien que par les inflexions de sa voix , qu'il gardait un reste
de méfiance.

J'ignoro où se trouve l'autre entrée, murmura l'inconnu en s'ap-
proclunt.

— Mais alors je ne sais pas si je dois , malgré les deux mots , vous
livrer passage.

11 est bien permis à un homme qui arrive en droiture de Bour
gogne , d'ignorer ce détad

— Comment, vous venez de Bourgogne ?
— J'ajoute , si cela esl nécessaire, de Dijon , et, pour préciser das

vantage, du palais du gouverneur.
— C'est donc un message?

"T
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MONïTECE BB Là MOSELLE.

CHRONIQUE DÉPARTEMENTALE,

Dimanche, à midi, M. le général de division Marey-Monge,
comte de Peluze, commandant la 5e division militaire, a puisé en
revue, sur la place Royale, le 3e régiment du génie, dont la dernière
colonne est récemment arrivée d'Arras. Ce régiment, commandé par
M. le colonel Danet, compte aujourd'hui un effectif de 48 officiers,
5,266 sous-officiers et soldais, et 56 chevaux. M. le général comte
de Peluze a pissé en revue en même temps la 2e colonne du 48e de
ligne qui venait d'entrer en ville et qui se composai! de !état-major,
colonel Olivier, et du 3e bataillon fort de 20 officiers et 478 sous-
officiers et soldats.' Le 2e balaillon du même corps, formant la îre
colonne, était arrivé samedi. Il comprenait 16 officiers et 418 sous-
officiers et soldais. La 3° colonne arrivera le 24 novembre.

A six heures, M. le général de division comte de Peluze a réuni
à dîner MM. les généraux et les chefs de corps. A. huit heures et
demie, il y a eu grande réception dans les salons du quartier-général.
On remarq-iail parmi les invités M. le général de division Lehœrrf.
aide-de-camp de l'Empereur, M. le premier président, M. le préfet
de la Moselle, M. le maire de Metz, un grand nombre de chefs d'ad-
ministralion, d'officiers supérieurs en activité et en retraite, de no-
tabiluésde la ville et de fonctionnaires de tous grades.

vigy. — On nous écrit de Vigy, le 11 novembre:
« J'ai l'honneur de vous informer qu'hier à sept heures du soir,

un commencemenl d'incendie a éclaté à Vigy, dans la chambre à four
du sieur Petit, Nicolas, garde-champêtre.

« L'incendie aurait donné lieu à des pertes bien regrettables et
aurait occasionné, peut-être, l'embrasement de plusieurs maisons,
sans le zèle des pompierset en général de lous les habitants de Vigy,
accourus immédiatement sur les lieux, et parmi lesquels se faisaient
remarquerions les agents dd l'autorité.

« La maison incendiée e^t assurée ; le dégal causé par le sinistre
peut être évalué à 300 fr. On ignore la cause; on sait pourtant que
la malveillance y est complètement étrangère. »

fléville.— On nous écrit de Fléville, le 7 novembre:
« Un incendie, qui menaçait de prendre de graves proportions,

s'est manifesté hier, vers deux heures du-soir, dans la maison du
sieur Marchai, Jean Nicolas, propriétaire à Fléville. Grâce à la
promptitude des secours, et à la bonne direction des travaux, malgré
un vent violent, les bâtiments voisins ont pu être garantis. Une par-
lie du mobilier et toutes les récoltes ont été détruites : la perle est
évaluée à 5,700 fr. Rien n'était assuré. D'après nos renseignements,
les causes du ministre sont renées inconnues, mais ne peuvent être
attribuées à la malveillance.

« Tous les habitants de la localité et ceux venus des communes

environnantes, ohlbien fait leur dévoir: la compagnie de pompiers
de Norroy-le-Sec, surtout, s est fait remarquer, et je vous signalerai
en particulier le capitaine de celle compagnie, le sieur Grégoire, qui
s'est conduit d'une manière digne des plus grands éloges. »

— M. le baron de Tornaco a été appelé par S. M. le roi des Pays-
Bas, au po-te important de ministre d Etat, président du gouverne
ment du grand - duché de Luxembourg, en remplacement de
M. Si mous. Le nouveau ministre a notifié sa nomination à M. le

préfet de la .Moselle.

drainage. — On a trouvé, dans notre dernier numéro , la liste
des propriétaires de l'arrondissement de Briey qui ont fait opérer
des drainages. Nous donnons aujourd'hui la liste des propriétaires
qui, dans 1 arrondissement de Thionville, ont mis en pratique celle
impôt tante amélioration.

Cant'ii de Bouzonville. M. Blandin, à Bonzonville, 16 hectares
18 arcs, en onze parcelles; M. Lapouile, à Chemery , 6 h.; M. de
Maigret , même commune, >S h.; M. Salmon, à Frei'slrniT, 3 h. 90;
M. IJoch, à Villing-Gawcistroft, 2 h.; M. Gallois, de Thionville , à
Lacroix, commune de Si-François , 0 h 80 ; M. Lumen, à Villing,
Oh. 99; M. Rémeiinger, même commune, 0 h. 83.

Canton de Caltenom. La commune de Gawisse, 3 h.; M. de Gur-
gan, a Preische, commune de Renlgen , 12 h.; M,. Reitcr, à Ga-
wis*e, 4 h.

Canton de Metzerwisse M. Gallois, de Thionville, ù Sle-Anne,
commune de Moiiueien, 0 h. 34 ; M. le comte de Puymaigre, à In-
glange, O 11. 50 ;''. Aubry, à Bertrange, 4 h.

Canton de Sierck. M. Nicolas, d'Ar-s-snr-MoselIe , à Kirchnau-
men. 3 h. 80; m. Robin, à Rellel, 11 h. KO.

Canlon'de Thionville. M. le baron de Gargan, à Betange, 3 h.
05; le génie militaire, à Yutz, 3 h. 50: M. Boïnpard, à Volckrange,
7 h. 6i ; M. Didion, à Yutz , t h.; M. Péan , à Imnii ld.inge,
î h. 50; \l. Poulmaire, à Sainte-Anne , commune de Thionville,
3 h. ; M. Michel,à Ebange, 1 h. 20; M. Béva, à Sainte-Marie,
commune de Mauom, 2 h.; MM. Nels et Schneider, chacun i hect.
à Yutz.

En somme, il v avait, dans l'arrondissement de Thionville , au 31
décembre dernier , 105 hectates drainés , appartenant-à 34 Proprié
taires. Les frais de l'opéraiion s'étaient élevés en moyenne a 283 tr.
par hectare , et la plus-value <;n capital était estimée 1070 Ir. envi
ron , en moyenne. |

marchés de la MOSELLE.!— Nous avons analysé, dans noire
dernier numéro, les mercuriales officielles de septembre et octobre
eu ce qui concerne le froment.JVoici des indications analogues, rela
tivement à l'avoine, au foin et à la paille.

Il a élé vendu, pendant ces deux mois, les..quantités suivantes
d'avoine : ' .
i»> quinzaine de septembre. 389 hectol. — soit 172 quml. met.
ge _ ,'406 — — soil 179 —
lre quinzaine d'octobre ... ,!368 — — soil 1*3 —
2e _. |437 — — soit 193 —

Totaux 1)600 hectol. — soit 707 quint, met.
Les prix moyens ont été les suivants pour les cent kilogrammes

d'avoine :

MARCHÉS. SEPTEMBRE.
f quinz. 2° quinr.

OCTOBRE.

; quinz- 2' quiuz.

Metz 19f 68 I8f 72 19f 25
Sarreanemines 19.,75 , 16. 30 16.30
Thionville 16/"30^ 15. 21 13.20
Longwy 19.83 17.38 16.49
Boulay 20. 00 15. 50 18. 65

20f 22

17. 45

18. 47.

14. 34

19. 00

Les prix moyens ont été les suivants pour les cent kilogrammes de
paille:

SEPTEMBRE.MARCHES.

Metz

Sarreguemines.
Thionville. . . .

Boulay
Bilché

lre quiaz.
¥ 19

3. 00

4. 00

2. 40

3. 50

%'- quinz.
¥ 42

2. 70

2. 50

2. 40

5. 00

OCTOBRE.

quinz. 2e quinz.
4f 58 4f 59

2. 60 3. 00

2. 50 3. 80

2. 40 2. 60

4. 00 4. 00

Les prix moyens ont été lés suivants pour les cent kilogrammes
de foin : > r

MARCHÉS. SEPTEMBRE. OCTOBRE.
1" quiiz. 2e quinz. V quinz. 2 quinz.

Melz..., 5f 25 5f 58 5? 70 5f 46
Sarreguemines 5.20 5.00 5.00 5.00
Thionville 4. 8"<) 3. 00 3. 00 5. 00
Boulay.... 3.60 3.60 3.60 3.80
Bitche 6. 00 8. 00 6. 50 7. 00

le crédit communal. — Le crédit communal est fondé; les
capitaux sont prêts et un certain nombre d'emprunts communaux sont
contractés.

Les conditions faites aux prêteurs n'ont plus besoin d'être exa
minées; l'expérience est faite el on sait avec quel succès.

Mais ce qu'il est opportun d'étudier, ce senties conditions offertes
aux communes, c'est-à-dire aux emprunteurs.

Jusqu'à la loi du 6 juillet 1860, qui a investi le Crédit foncier de
France du droit de faire les prêts communaux, la Caisse des dépôts
et consignations était la seule institution publique à qui les communes
pussent's'adresser; il s'agit de savoir tout d'abord dans quelle mesure
la Caisse leur venait eu aide.

Nous avons précisément sous les yeux un document contenant des
renseignements exacts à cet égard: c'est le rapport au Corps légis
latif par la commission de surveillance de la Caisse d'amortissement
et do la Caisse des dépôts %tîcônsîgiatioiis, sur les opérations de
l'année 1858 et sur la situation, au 31 décembre 1858, de ces deux
établissements :

Voici coin.nent s'exprime le rapport :
« Les prêts accordé-, aux départements et aux communes pendant

l'année 1858, ont élé modérés dans la proportion prudemment res-
ireinte des ressources probables, et renfermés plus étroitement dans
la durée de six années.

« Des conditions moins favorables que l'année précédente ont réduit
à 4,000,000 1/2 les nouvelles avances consenties et n'ont porté qu'à
5,470,879 fr. 82 c. les fonds qui ont reçu celte destination pour rem
plir à la fois les engagements pris en 1858 et ceux qui avaient élé
contractés antérieurement. »

Les lignes qui précèdent indiquent exactement le concours finan
cier de la Caisse, et le font ressortir de 4 à 5,000,000 p ir année et à
un chiffre total d'une quarantaine de millions pour un peu plus de
I ,^.50 emprunteurs.

Il est facile de saisir l'insuffisance de ce concours, donl la restric
tion était rendue encore plus frappante parla limitation à six ans de
la durée des ptêls

Mais notre critique sur les ressources mises à la disposition des
coiiuiunes antérieurement à la loi du 6 juillet, sera mieux justifiée
encore par une comparaison entre le prix de revient d'un emprunt
conliacté à la Caisse des consignations et le prix de revient de celui
contracte au Crédit foncier.

Nous raisonnerons sur un prêt de 100 fr., en admettant 41/2 p. 0/0
comme moyenne de l'intérêt 'exigé par la Caisse (et nous croyons être
"/Tïi «rrS SS,. ,-i emprunte doit payer a U
CaÏÏe des chTpôts et consignations des intérêts pendant i 2 ans à 4 1/2,

• ,11 niZ e caniial emprunté, 100, tandis qu elle se libère envers
TcM&Ù?fiï\?Lùù de 11.18 chacune, 134,6; éco-
"'îïr&L. - A la Caisse, intérêts pendant .0 ans à 4 1/2,48,
plusle cî'tat 100 ; au Crédit foncier, dix annuités de .2 fr. 82 c,
^''ttilZ-Ah Caisse, intérêts pendant 8 ans à 4 1/2, 36,
plu^cSitlOO; aAu Crédit foncier, 8 annuités de 15.76, 126.08;
éC°Zrksi! fis - A la caisse intérêts pendant 6 ans à 4 1/2 27,
plus le capital, 100; au Crédit foncier, 6 annuités de i9.95, 119.70;
^ToTe'mans. - A la Caisse, in lérêls pendant 5 ans à 4 ij2,
•22.50, plus le capital, 100; au Crédit foncier, 5 annuités de 23.30,
116.50 ; économie, 6. .

Ainsi même pour un prêt à court terme, 1 économie que les com
munes et les départements peuvent réaliser en s'adressant au Crédit
foncier au lieu de la Caisse des dépôts el consignations, est d'une
grande'importance, puisqu'elle atteint, pour un prêt d "n million
contenu pour cinq années seulement , la somme de 600,000
francs. ,. _ .,, ,, ,., , .

Mais cette économie est bien plus considérable s il s agit
d'un prêt à plus long terme, puisque le même emprunt d'un
million contracté pour 12 ans réalise une économie de 198,400
francs. , . .... , , , .

Ainsi le bienfait que les communes doivent recueillir de la lo,
du 6 juillet, consiste dans la faculté d'emprunter ù long terme, sans
limitation de sommes, d'échapper, grâce aux annuités, à une
échéance fatale, et de trouver des capitaux à meilleur marché. -
A. sellier.

chemins de feb de l'est. — (Division des recettes par réseau.)
— Nous sommes eu mesure de publier le résultat des recettes de la
Compagnie de l'Est, divi-ées par réseau, jusqu'au 31 août 1860,
c'est-à-dire pendant les huit premiers mois.

Ancien réseau.

1" janvier au 31 aoûl 1860 29,42ï,887f 84e
1« janvier au 31 août 1859 26,824,239 83 ^

Différence en faveur de 1860 2,600,648 01~^
Nouveau réseau.

1« ;anvjer au 31 août .860 11,528,476 75
1« janvier au 31 août 1^59 '. 11,34 ,415 47^

Différence en faveur de 1860...'.',. 186,061 28~
L'augmentation obtenue en 1860, pendant les hait premiers mois,

sur les deux réseaux, est donc de 2,786,709 fr. 29 c. On sait, par
la puulicalion hebdomadaire, que celte augmentation a atteint aujour
d'hui, c'esl-ù-dire, jusques et y compris la 44e semaine, un chiffre
de 3,610,633 fr. 02 c.

A. partir du 1er décembre prochain, le semestre d'intérêts échu
pour les obligations 5 0 b et 3 O/q de la Compagnie, sera payé à l'ad
ministration, de dix à deux heures, tous les jours, les dimanches et
fêtes exceptés.

Les coupons des obligations au porteur, à détacher les litres, sont:
- Obligations 5 ityo, coupon n. 17. de 12 fr. 50 réduit à 12 fr. 17;

Obligations 3 0/0 coupon H, de 7 fr. 50 réduit à 7 fr 30.,
La valeur intégrale des coupons sera payée aux porteurs de certi

ficats nominatifs.

Les certificats et les coupons pourront être déposés à l'administra-
lion, à partir du 26 novembre.

Le conseil d'admislralion a l'honneur de prévenir MM. les ac
tionnaires que le tirage de 601 actions à rembourser au pair, à
partir du 1er janvier prochain, conformément à fart. 49 des statuts,
aura lieu le 15 novembre courant, à trois heures, dans une des salles
de l'administration, à la gare, rue et place de Strasbourg.

— L élève Walecki (Léon;, du lycée de Melz, a obtenu la mention
bien aux épreuves du baccalauréat es-lellres.

Concert d'Anna Meyeh.— Ce concert, qui devait avoir lieu hier
lundi esl remis à demain mercredi.

Du

Du

Du

Du
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CONCOURS RÉGIONAL AGRICOLE.

programme des prix offerts a l'horticulture.

Médailles d'or de 100 fr. — A la plus belle collection de Plantes,
Fleurs diverses de, 40 espèces au moins ; à la plus belle collection
variée d'Azalea indica en fleurs ,1e Jury aura principalement égard à

— Des plus importants, à ce qu'on m'a dit, du moins ; car j'ignore
absolument de quoi il s'agit, si ce n'est que je dois remettre moi-
même entre les mains de Madame la baronne de Montréal un paquet
scellé.

— Oh ! alors , vous pouvez entrer.
Tout en pailant, le gaidien de la porte avait tiré les verrous et donné

un lourde clé. Malgré l'oxide qui semblait présager d'aigres frottements
le' bottants de la porte s'ouvrirent d'une façon si liante et si discrète '
qu'il fallait expliquer ce phénomène par des précautions qui contredi
saient l'apparence et n'eu faisaient plus qu'un calcul.

L'introducteur avait à la main une lanterne, dont il dirigea les rayons
sur le visage du voyageur.

11 sembla sau>fait de son examen, car il marcha le long de l'avenue
en invitant l'homme au manteau à le suivre.

Au sommet d'un perron de quelques marches, il déposa sa lanterne
et entra dans une antichambre éclairée par une lernpe enfermée dans
une suspension close de viiraux colonés.

11 fit signe au messager d'attendre, et après avoir frappé à une
porte, dont les panneaux à draperies s'encadraient dans un chambranle
fronionné , il disparut. Son retour fut presque aussi prompt, que sa
disparition. Il s'écarta de l'entrée en montrant le passage, et, quand
l'inconnu eut franchi le seuil, il ferma la porte, contre laquelle il se
plaça ea sentinelle.

Dans la pièce, où venait d'avoir accès l'homme au manteau, se trou
vait Joséfa, qui avança vivement et avec une joie visible.

— Vous avez un message à me reraeure , et ce message vient de
Dijon? dit-elle en avançant sa main qu'accompagnait un sourire.

— Oui, madame, répondit l'étranger, qui s'était découvert et avait
fait un profond salut à la baronne.

- — Et rien à me dire de co que me diront ces papiers?
— Absolument rien.

— Donnez alors.

L'homme au manteau tendit une enveloppe que fermait un cachet de
cire rouge.

— Ce n'est ni son cachet ni son écriture, pensa-t-elle en regardant
l'adresse. Une nuance de désappoimement tempéra l'éc'at de sa
physionomie ; sa main se raffermit, les battements de son cœur se ré
glèrent .

— Avez-vous une réponse à attendre ? dit-elle.
— Ma mission est remplie, madame, et je n'ai plus qu'à me retirer.
Joséfa fit un léger salui de la nrain et de la tête au porteur, qui gagna

la i-orie où Juan l'altendait Le serviteur de l'Espagnole le conduisit
jusqu'à la rue et referma la porte avec soin.

— Il y a des dévoùments qui coulent cher ! murmura l'inconnu en
se dirigeant vers l'un des guichels du Louvre. Le devoir a de cruelles
exigences , et j'eusse mieux aimé en déroudre avec des retires , des
lansquenets ou des calvinistes, que de porler ce papier. Dieu seul peut
eu apprécier les suites.

Celte réflexion faite , et ce regret exprimé, l'homme à la dépêche se
présenta à la sentinelle, lui glissa le mot de passe à l'oreille et entra
dans le palais.

Avant de revenir à l'Espagnole, faisons une pointe en Bourgogne.
Apiès l'insuccès de Lescures, Sully jeta les yeux autour de lui , et,

cette fois, il pul croire que, si la négociation échouait, ce ne serait
pas la faute du négociateur.

11 fît appeler Pierre Jeanin, président et conseiller, lui expliqua lon
guement l'affaire qui préoccupait le Roi, en lui faisant entrevoir
qu'Henri était dans les dispositions les plus bienveillantes à l'égard du
maréchal, s'il était coupable du fait qu'on lui imputait. Daus ce cas, un
aveu le sauvait; dans le cas contraire, l'entrevue ne pouvait être que
gracieuse. Le ministre sut faire comprendre eu pré ident que sou expé
rience et la considération dont il jouissait pouvaient amener la solution
pacifique d'une affaire gouliée d'orages.

Ce mouf détermina Jeanin, habile homme , prudent, loyal, ajoutons
d'un caractère humain et bienveillant, et qui avait empêché , étant à

Dijon, son pays, que la Saint-Barthélémy n'y fut marquée par des mas
sacres. Le H01 avait choisi Jeanin parmi les notabilités de la Ligue,
pour le meure au nombre de ses conseillers. Jeanin avait noblement
relusé en se lejeîant sur ses antécédents Henri avdit persisté en disant
que celui qui avait été Adèle à un duc ne pouvait manquer de l'êtr" à
son Roi.

Jeanin était parti quelques jours avant le voyage que le Roi allait
faire en Poitou, et il s'éiait rendu directen ent au palais du gouverneur.
Appelant à son aide les facultés oratoires qui avaient fait sa réputation
au parlement de Dijon, le président entama avec le maréchal une dis
cussion serrée dont la conclusion prouvait la nécessité d'un voyagea
la cour. Cette fois, Lafin , changeant de tactique, appuya chaudement
l'opinion el les raisons du président.

Mettant les choses au plus grave, mais on rejetant la pensée et l'exé
cution dans le passé, Jeanin prouva que le duc avait plus à redouter
d'un refus qui devenait une flagrante rébellion , que d'un acte spontané
d'obéissance Dans le premier cas, Biron était exposé a tout perdre , et
à demander un refuge à l'exil. Dans le second, il réunissait toutes les
chances de réconciliation et d'oubli, sans compter qu'il conservait son
rang, ses dignités et sa fortune.

Avec son^ parti décidément pris de renoncer aux négociations enta
mées avec l'Espagne et la Savoie, Biron se sentait entraîné par la dia
lectique de Jeanin. Pour diminuer un pou la valeur de son retour à des
sentiments plus conformes à ses devoirs ei à ses obligations, il faut
ajculer que , delà part de Charles-Emmanuel et de Philippe III, qui
avait repris la suite des négociations entamées avec son père , Philippe
II , il y avait plus d'excitaiions et de promesses que d'actions

Dans cette situation, le duc hésitait. Son hésitation se traduisit par
des objections, méandres accoutumés que suivent toutes les discussions
pour conclure.

ÂMÉDÉE AUFAUVRE.

{La suite au prochain numéro).

la belle culture et à la force des plantes', ; à la plus belle collection
variée de Pelargonium à grandes fleurs ; au plus beau lot varié de
Rhododendron en fleurs ; à la plus belle collection variée de Rosiers
fl.mris en pots ; à la pi ris' belle collection variée de Conifères et
d'Arbres à feuilles persistantes-, au plus beau choix de Gloxinia ou
d'Àcliimènes en fleurs ; à la plus belle collection d'Erica ou d'Epa-
cris ; à la plus belle collection de Fougères et de Lycopodiaeées de
serre; à la plus belle collection de Camélia en fleurs.

Médaille de vermeil ou d'argent. — A la plus belle collection de
Plantes de serre chaude fleuries ou non.

Médaille d'orde2S0 fr. —Au plus beau lot d'Orchidées exotiques
en fleurs. •

Médailles d'or de 50 fr. — A la plus belle collection de Bégonia
fleuris ou non; à la plus belle collection variée de Pivoines en
fleurs. s

Médailles d'argent ou de bronze. — Au plus beau choix de Pétu
nia ; à la Piaule la plus rare et la plus nouvelle en fleur , remar
quable par la beauté de la fleur ou du feuillage ; au plus beau choix
de Fuchsia en fleurs; au plus beau choix de Verveines en fleurs ; an
plus beau choix de Pelargonium en fleurs; au nlus beau choix de
Cinéraires en fleurs ; au ''plus beau choix de Calcéolaires en fleurs ;
au plus beau choix de Pensées en fleurs; à la plus belle collection
variée d'Auricules et de. Primevères en fleurs; à la plus belle collec
tion variée de Plantes bulbeuses en; fleurs; à la plus belle collection
de Renoncules en fleurs ; au plus beau lot de Plantes vivaces de
pleine terre. , ligneuses ou herbacées, représenté par 30 espèces fleu
ries au moins; à la plus belle collection de Cactées fleuris ou non; à
la plus belle collection d'Anémones fleuries; à la plus belle Corbeille
de Fleurs ; au plus beau Bouquet de bal.

LÉGUMES.

Médaille d'or de 400 fr. — A l'ensemble le plus beau et le plus
varie de Légumes forcés ou aux plus beaux produits de Culture ma
raîchère de pleine terre.

Médailles d'argent ou de bronze. — Au plus beau lot d'Asperges;
au plus beau lot de Choux-Fleurs ; au plus beau lot de Fraises for
cées en pois.

Médailles d'or de iOO fr. — Au plus beau lot de Fruits forcés :
Melons, Raisins, Pêches, Cerises; au plus beau lot d'Arbres
fruitiers les mieux formés; au plus beau lot de Fruits conservés
frais.

Médailles d'argent ou de bronze. — Au plus beau lot de Cham
pignons ; aux plus belles et aux meilleures Conserves de Légumes
à î'élat vert.
Concours entre les fabricants à"objets concernant l'horticulture.

Médailles d'argent. — Aux plus beaux et aux meilleurs Instru
ments de jardinage ; aux plus b -aux et aux meilleurs Ameublements
de serres et de jardins ; à la meilleure Poterie horticole.

Nous donnerons , dans notre prochain numéro, le texte du règle
ment du Concours.

Liste des exposants inscrits.

MM. Munier, ateliers de coustruclion de chaudières à vapeur,
vanl-les-Ponts, près de Metz

86.

à Dev;

87.

23, à

88. Aron, frères, fabricant de draperie, rue Vincentrue, 20, à
Melz.

— — - —., (.. _- —

Firiiienich, fabricant décolle forte, rue du Pont-St-Georges,
Metz

89.

90.

91.

92.

93.

94.

13.

34.

Sébastien Epplin, vins, à Soultzmatt, Haut-Rhin.
George, sellier, rue des Clercs, à Metz.
Pz/.ala, appareils de chauffage, rue Chaplerue, Melz.
Frédéric, fabricant d'ouiils, place d'Aiiste.riitz, 6, à Metz.
Bour, confiseur, rue Serpenoise, 6, à Melz.
Adl, frères, fabricants do tabatières, à Forbach.

Errata des listes précédentes.
Cerf Aron, flanelles et molletons, à Metz.
Wiener, fils alué, papetier, à Nancy.

Hier lundi, à neuf heures du matin, M. le préfet de la Mose^e,
M. le général Didion , vice-président de la Commission centrale,
M. Marcus, commissaire général, MM Abel, Emilien BouchoUe et
Yignotii, secrétaires adjoints, se sont rendus au Sablon, à l'usine de
MM. Sturel, pour examiner avec M. Sylvain Sturel, membre du
Comité d'ornementation, le modèle d'une partie du bâtiment à élever
sur la place Royale pour les expositions. Avant de soumettre les pro
jets de plans à la Commission centrale, le bureau a tenu à se rendre
compte aussi exactement que possible de l'effet produit et de la dé
pense. Il esl probable que cette affaire sera très-prochainement déci
dée par la Commission. Les plans adoptés seront, dit-on , livr.és à
l'examen du public pendant quelques jouts.

CONCOURS REGIONAL AGRICOLE.

Le concours régional agricole, organisé sous les auspices du gou
vernement, sera un concours d'animaux reproducteurs, d'instruments
et de produits agricoles, ouvert aux exposants des départements de
la Moselle, de la Meurlhe, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Vosges,
de la Haute-Saône et du Doubs. Un arrêté ministériel, qui ne peut
tarder à être publié, fixera le programme des récompenses et les
conditions du concours. Les prix se composeront de médailles d'or,
d'argent et de bronze auxquelles seront jointes des primes en argent.
A Colmar celte année, ces primes ont varié de 50 à 600 fr. Quant
à la prime d'honneur, la liste des concurrents est close.

Dès le mois d'oclobre 1857, S. Exe. le ministre de l'agricul
ture, du commerce et des Iravaux publics avait fait publier un avis
en ces termes :

« Une prime d'honneur consistant en une somme de 5,000 fr. et
«une coupe d'argent de 3,000 fr.sera décernée, en 1861, à l'agiïcul-
« teur du département de la Moselle dont l'exploitation sera la mieux
« dirigée el qui aura réalisé les améliorations les plus utiles.

« La lice n'est sérieusement et réellement ouverte qu'aux proprié-
« tairesou fermiers de domaines soumis à une culluie sagement di-
« rigée, en rapport parf it avec les circonstances locales où elle se
« trouve placée, bien réglée dans ses dépenses el productive dans ses
« résultats. Le jury n'a poinl à décerner une piime d'encourage-
« menl, mais à récompenser des résultats acquis, d'une authenticité
« incontestable, et dont l'exeiiip'e puisse être sûrement invoqué pour
o démontrer comment l'économie dans les dépenses, l'ordre dans le
«travail, le perfectionnement raisonné des méthodes culturales,
« l'heureuse alliance de la science el de la pratique, et enfin une juste
a subordination de la culture aux circonstances qui la dominent,
« créent la prospérité présente et assurent l'avenir des exploitations
« rurales.

« Une somme de 500 fr. et dei médailles d'argent seront distri
ct buées entre les divers agents de l'exploitation primée.

« Les agriculteurs de la Moselle, qui voudront concourir pour la
« prime d'honii -ur devront adresser, au plus tard et pour dernier
« délai, le ier mars 1860, au préfet du département, une demande
« spéciale accompagnée d'un mémoire et des plans conformes aux
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« instructions déposées à la préfecture, où l'on peut réclamer des
« exemplaires. »

Dans les délais prescrits, douze concurrents se sont fait inscrire.
Ce sont :

M VI Bob, Louis, agronome, président de la chambre d'agriculture
de l'arrondissement de Sarreguemines, demeurant à Singliug, com
mune de Gioss-Réderching, canton de Rohrbaeh ;

Henriot, fermier à Foville, canton de Verny, arrondissement de
Melz ;

Dorr, Etienne-Jean-Georges, propriétaire de la ferme du Grun-
hoff, annexe de Porcelètle, canlon de St-Avold, arrondissement de
Sarreguemines ;

E. Carny, à la Grange-Lemercier, annexe de Montigny-lès-Metz,
3e canlon de Metz;

Isinert, Jean, cultivateur à Laudrefang, canton de Faulquemont,
arrondissement de Melz;

Becker, Marc, maire de Laudrefang, cultivateur au même lieu ;
, Hourier, Eusèbe, propriélaire-agiiculleur à Kremrich, annexe de

Vittring, canton de Sarreguemines;
Juberl, cultivateur, à la' ferme des Converts, annexe de Montigny-

sur-Chiers, canton àà Longuion, arrondissement de Briey;
Auberlin, agriculteur à Morhange, canton de Gros-Tenquin',

arrondissement de Saneguemines;
Rehm, Charles, cultivateur à Raville,.canton de Pange, arrondis

sement de Metz ; ' -
Gallois, président du Comice de Thionville, propriétaire à Mon-

neren, canton de Metzervisse, arrondissement de Thionville ;
Le baron Th. de Gargan, propriétaire, et Mangin, fermier, de

la ferme de Betange, annexe de Florange, canton de Thionville.
Les demandes des douze concurrents et les mémoires fournis à

l'appui, conformément aux instructions, ont été soumis à M. Ca-
zcaux , inspecteur général d agriculture, nommé par décision minis
térielle président de la commission chargée de visiter les domaines
des propriétaires et cultivateurs inscrits pour la prime d'honneur.

Le concours régional sera de très-courte durée. D'après ce que
nous avons entendu dire, il y aura à la suite de celte solennité une
exposition d'instruments et de produits non vivants, qui fera partie
des expositions organisées parla ville et le déparlement, et qui du
rera, comme elles, trois mois.

avis aux exposants. — M. le maire de Metz a mis à la dispo
sition de la commission centrale et de M. le commissaire-général, des
bureaux situés aile du sud, 2e étage, à I'Hôtel-de-Ville (ancien local
de la justice de paix). M. le commissaire-général reçoit tous les jours
de une heure à deux heures.

Le Moniteur de la Moselle ayant été désigné , par décision pré
fectorale , pour être l'organe attitré de la Commission centrale, des
Comiiés et du Commissariat général . ce journal publiera tous les
documents qui devront être portés à la connaissance des exposants,
et les résultats des délibérations qui lui seront communiquées. Il y
aura lieu, sans doute , de créer une feuille spéciale , sous la même
gérance, lorsque le moment de l'ouverture du Concours régional
approchera. Nous ferons lous nos efforts pour remplir utilement la
mission que M. le préfet a bien voulu nous confier. Nous aurons soin
d'établir une distinction nécessaire entre les actes et les avis revêlus

d'un caractère officiel, et les appréciations que nos collaborateurs
auront à présenter. V. Maline.

TBsé*cre de ttefz.

MAROI 13 NOVEMBRE 1860.

Le Barbier de Séville, opéra-comique en 3 actes.
Les Femmes terribles, comédie eu 3 actes.

Faites per M- BelMmi.
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Pour la chronique départementale : Barba.

HÉfiLÈog-fSïEiFtfe LULlctaire,

Avenir de la cavalerie. — Tactique des trois armes dans l'esprit
de la nouvelle guerre, par le baron d'Azémar, colonel du 6e

régiment de lanciers (1;.

La France est le pays où l'on se bat le mieux et où l'on écrit le
moins ôur les choses de la guerre. Noire nation se sent encore des
traditions chevaleresques, el nos preux d'aujourd'hui justifient tou
jours la vieille devise: Acla, non verba, faire sans dire.

Aussi recherche-t-oii avec empressement tout ce que nos officiers
écrivent sur leur noble profession. Ou aimerait à découvrir dans
leurs œuvres le secret de leurs succès : secret relatif, toutefois, car,
si bien qu'on écrive, il faut renoncer à traduire par des mois le génie
guerrier de notre pays.

Parmi les écrits les plus remarqués, qui ont été publiés pendant et
après la dernière guerre d Italie, on n'a pas oublié ceux de M. le
baron d'Azémar, ci-lonel du 6e lanciers, sur le système de guerre
moderne et les combats à la baïonnette. Nous venons de lire avec un

vif intérêt la première partie d'un ouvrage que le même écrivain
militaire publie aujourd'hui sous ce litre : Avenir de la cavalerie.

Ce livre nous paraît né d'un sentiment d'honorable suscepti
bilité.

Aimant son arme comme les anciens chevaliers aimaient leur dame,
et comme le soldat français aime le drapeau de son régiment, le co
lonel d'Azémar n a pu lire, sans tenter d'y répondre, des attaques
contre la cavalerie qui lui ont paru entachées d'injustice.

On écrit par exemple:
« Le rôle de la cavalerie paraît devoir être à l'avenir, beaucoup

amoindri.

« L'on fera bien de n'avoir, dans les prochaines guerres, qu'un
faible effectif de cavalerie.

« La cavalerie a fait son temps; elle sera mise à pied pour com-
batire. »

Le colonel d'Azémar procède avec méthode ; il s'entoure d'abord
des autorités les [dus considérables: Polybe, Tite-Live, Montesquieu,
Voltaire, Frédéric, le maréchal de Saxe, Guibert, lui prêtent tour à
tour eu faveur de la cavalerie, leur témoignage imposant.

Ce n'est pas tout.
Si j'avais eu de la cavalerie, s'écria à Ste-Hélène, Napoléon Ier,

au souvenir des désastres de 1813, si j'avais eu de la cavalerie,
j'aurai reconquis l'Europe !

Si j'avais eu delà cavalerie, écrivait, du champ de bataille de
l'Aima, le maréchal de Saint-Arnaud à S. M. l'Empereur Napo
léon III, si j'avais eu de la cavalerie, Menschihoff n'aurait plus
d'armée !

Son arme ainsi vengée dans le passé et relevée dans le présent,
M. le baron d'Azémar s'occupe successivement dans des chapitres
remarquables, du recrutement, de l'avancement et de la discipline
dans la cavalerie, de l'instruction et de l'armement. "Ces questions
sont traitées au point de vue de l'avenir de l'arme.

Mentionnons seulement le chapitre où est examinée une brochure
qui a fait beaucoup de bruit, le mémoire du prince Frédéric-Charles
de Prusse sur l'art de combattre l'armée française. M. le baron
d'Azémar a su, avec une courtoisie pai faite, contredire le royal écri
vain, et s'emparanl au profit du sentiment national de ses propres
arguments, trancher la question en faveur de notre armée.

Après ces études spéciales, l'auteur développe la pensée qui domine
son livre :

Les nouvelles armes perfectionnées ne modifieront pas la grande
lactique, le grand art de mener les troupes au combat; la cavalerie,
en particulier, est appelée non-seulement à conserver son rôle, mais
à le voir accru en importance et en gloire.

Il faut lire avec quelle vigueur M. le colonel d'Azémar démontre
sa thèse et avec quelle verve il conclut :

Aujourd'hui, comme autrefois , l'avenir des empires est dans
l'avenir de la cavalerie.

Le volume qui paraît n'étant d'ailleurs que la première partie d'un
travail qui doit traiter de diverses questions relatives aux trois armes,
nous attendrons pour porter un jugement plus complet le moment
où nous aurons lu l'ouvrage entier. Nous nous bornons à faire dès
aujourd'hui nos réserves sur quelques points qui nous ont semblé à
peine effleurés, malgré leur importance.

A pari les questions savantes que nous ne faisons qu'indiquer et
qu'il faul étudier dans le livre même, ce qui nous a le plus frappé
c'est le charme de sa lecture.

L'auteur a su adoucir dans son œuvre les sévérités de l'érudition

el du savoir par des saillies spirituelles et des récits pleins de verve
et d'entrain.

L'homme du monde lira le livre de M. le colonel baron d'Azémar

avec aulant de plaisir que le militaire y trouvera de profit pour son
instruction, antoykk de bème. — Moniteur de l'Armée.

BEBIIEB COURRIER.

Les nouvelles de Gaete sont toujours contradictoires : tandis que
des dépêches de Turin représentent comme imminent le départ du
roi François II, d'autres informations sont dans le sens d'une conti
nuation de résistance.

— D'après les nouvelles de Canton qui nous parviennent par la
voie de Triesle, et que confirment nos correspondances particulières,
les négociations suivies à Tien-Sin entre les ambassadeurs des puis
sances alliées et les Chinois ont été rompues.

On sait que les préliminaires devaient être arrêtés dansce'le ville,
et que le baron Gros et lord Elgin, accompagnés de 1,000 hommes
environ, se proposaient de se rendre à Pékin pour la signature défi
nitive du traité. Après plusieurs jours d'attente, le commissaire
chinois, Kwei-Lang, arrivé à Tien-Sin le 30 septembre, déclara qu'il
n'élail pas muni des pouvoirs nécessaires pour négocier.

Dans ces circonstances, les généraux ont décidé que l'armée con
tinuerait sa marche sur Pékin, où les ambassadeurs français el anglais
se rendraient en même temps Nous croyons que cette résolution
pouvait seule triompher des lenteurs calculées et delà duplicité du
gouvernement chinois. Le baron Gros el lord Elgin avaient dû partir
le 8 septembre pour Pékin.

— Les journaux de M-arseîlle publient le communiqué suivant :
« On répand depuis quelques jours à Marseille le bruit de l'aug-

mentaiiou de l'impôt du sel. Ce bruit est sans fondement. Le public
ue doit y avoir aucun égard. »
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MARCHE DE METZ

DU 13 NOVEMBRE.

QUANTITÉS. P. H. P. B. P. C.
Froment. 1458 hect. 20 80 18 25 19 76

Avoine.. 124 ' 8 60 7 90 8 t9

Prix des cent kilogrammes.
Froment. 1064 q. m. 28 49 25 00 27 06 » 2 » »

La vogue universelle dont jouissent le sirop et la pâte de kafé
e Delaugrenier, rue Richelieu, 26, à Parte, est fondée sur leur
puissante efficacité contre les rhumes, la gkippe , et les irrita
tions de poitrine , et sur l'approbation de 50 médecins des hôpitaux
de Paris.

VINAIGRE de toiieue COSMACETI.
Supérieur par son parfum et ses propriétés lénitives et rafraî

chissantes, rue Vivienne, 55, Paris. Dépôts chez les principaux
parfumeurs.

POEGITIF de DESBEIÈRB.
Composé avec la magnésie la plus pure, le cuocolat desbrièrb

purge parfaitement et sans irriter. C'est le meilleur dépuratif dans
les aff étions chroniques ; pris de temps en temps, il expulse la bile
el les humeurs qui séjournent dans les viscères. Dépôts dans toute
les pharmacies. KSe défier des contrefaçons. (H.-L. 6,304. D.)

Taches et boutons au visage.
Le lait antéphélique, selon qu'il est mélangé avec plus ou moins

d'eau, détruit ou prévient éphéli'es Caches de rousseur, son, len
tilles, masque de grossesse], haie, rougeurs, feux, eilorescences,
boulons, rugosités, etc., donne et conserve au teint, pureté, fraî
cheur el clarté.

Flacon: 5 fr. — Paris, Caudès et Comp., boulevard St-Denis, 26.
—-Metz, chez les principaux coiffeurs et parfumeurs. (H.- L. 5997
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VARIETES»

hauteur et force des vagues. — Thomas Stevenson, dans ses
éludes sur la construction des havres, a consigné d'impoi laiils ren
seignements sur la puissance des ondes La force des vugues joue, en
effet, un grand .rôle dans les constructions hydrauliques, et lu pre
mière chose à considérer dans le projet d'un havre, c'est l'aciion des-
iructive de la mer, et celte puissance malfaisante déjoue parfois es
calculs les mieux combinés. Ainsi, à Sonachan, dont ie port est en
but au choc des lames qui prennnent naissance dans les .grands
vents, à une vinglaine de kilomètres de distance, une pierre du poids

"do 2^0 kilogrammes a été arrachée d'un massif de maçonnerie en
glacis et tournée sens dessus dessous. T. Slephenson, dans sa des
cription du lac Erié, mentionne une pierre de 500 kilogrammes
enlevée de la jetée du havre de Buffalo, et roulée a quelques mètres
sur la grève.

Le comte de Marsigli, dans son Histoire physique de la mer, pu
bliée en 1725 à Amsterdam, ranpone que la vague la plus haute
qu'ii ail jamais vue avait une hauteur de 4 mètres 60. Elle fut obser
vée sur le littoral du Languedoc, où la Méditerranée compte en
viron 9-Ô-2 kilomètres de large jusqu'à la côte d'Afrique.

A l'entrée d'un poil de la mer d'Allemagne, sur une étendue de 96
myri.imèires en ligne droite, T. Stevenson, ayant étudié I élévation
des vagues pendant les grandes brises du sud-est, a pu se convaincre
de l'existence réelle de Limes ayant de leur croie à leur base plus de
4 melies. Dans ses eaux profondes, la mer d'Allemagne produit cer
tainement des vagues plus .considérables. Eu novembre ,817, celte
mer abattit d un seul coup une colonne de pierre de taille à peine
terminée, ayant 36 pieds anglais de haut sur une base de 17. La frac
ture avail 11 pieds de diamètre.

Dans l'océan Atlantique, le docteur Scoresby, d'après une com
munication l'aile à l'Association britannique en 1850, aurais, dans
diverses tempêtes, mesuré des vagues de 9 mètres 20 et une de 13
mètres 25. Il esl peu probable, heuieusemeiil, que ces \agues im
monses s aballcut jamais sur les havres iirliliciels, attendu le peu
d'épaisseur de la couche d'eau qui baigne leurs rivages.

Stevenson ajoute qu'il esl certain qu'une masse calcaire, de près
de 51,000 kilogrammes, a été emportée par la mer des Hébrides, à
Ban-aliead, et "que des blocs de 6,000 kilogrammes, et au-dessus,
descellés dans leurs carrières, ont été mis en pièces sur le sommet du
Bound-Skerry de Whalsea, dans le Zetland, à 70 pieds au-dessus du
niveau des plus hautes marées.

Le dynamomètre appliqué à l'observatipn de la force des vagues a
donné à ce sujet d'intéressants renseignements, (juoique pon encore
définitifs. Stevenson fait connaître qu'il a trouvé qu'a Belle-Rock les
forces de l'océan Germanique étaient de 508 kilogrammes par

6*sfit 4e te llgae d'AKftOEfES, 50 cebi.
Au-dessous de 8 lignes, ?8 eent.
Priï de la ligne de RÉC-._t&88 %& cent.

0»3,0!7 dix-millièmes superficiels, tandis qu'au phare de Skerri-
vore, dans l'Atlantique, leur force égalait 3,048 kilogrammes pat
0m3,047 dix-millièmes.

les zouaves américains. - Cette célèbre compagnie, qui a
récemment excité un si grand intérêt par la nouveauté de ses ma-

articulière de ses membres, a cie formée il y a
nid des jeunes gens de Chicago,

lié les rangs, soit volontairement,

nœuvi-es et la tenue pi
une dizaine d années, et compre;
Depuis leur organisation, 65 oui qur _ . _ ...
soi par expulsion, les règlements de la compagnie étant tres-seve.v
menl observés. C est le colonel E -E. ElUworih qui_comurar.de es
zouaves. Ces militaires oui des costumes d.sl.ncts se.on leur cite-
çorie. Les zouaves de la |" catégorie oal la colle bleue, le paui.lon
cl la casquette bleus, et les bufflèlenes ornées; les zouaves oe la
•2= catégorie, soldats plus jeunes, portent des guêtres hautes, des
culottes, une jaqueilc bleue, une casquette rouge avec passe-poils
bleus, oranges et rouges ; le co! est absent, afin de laisser le cou
dégagé, ce qui est si utile dans l'arme de 1 infanterie.

Ce'ite compagnie a élé organisée en 1859; pendant les huit pre
miers mois, elle a élé exercée trois fois par semaine, et quolidieone-

piil pendant les sis. mois suivants. Cet exercice perpétuel, la com-

MERCURIALE DÈV MARCHÉS VOISINS.
Verdun (Meuse), 2 novemb.-Blé, première quai., les 100 ki

»ù » » î 3'- quai;,/
Orge, 18 50 à » '

Foin, les 100 kilog., 5 60. — pail] •

••m

une

plèle prohibition .le loute dissipation énervante, je coucher sur la
dure, une sobriété judicieuse, ont amené la consliiulion d un corps
d'homme d une force physique étonnante et j-missant d une discipline
sans pareille. .,

Voici quelques-unes des règles dont la violation entraîne 1 expu
sion du corps et la publication dans les papiers publics des noms ch
délinquants,' enfin, l'abandon au corps'dô l'uniforme cl de l'équi
pement :

lo Entrée dans les cabarets, sauf par impérieux besoin;
2° Entrée dans une maison mal lamce, eu quelque ciicouslance et

sous quelque prétcilo que cc soit;
3° Entrée dans une maison de jeu, ou jeu d'argent ou d autre

chose, dans un cas quelconque ;
4° Entrée dans les dépendances d'une maison de jeu ou d un

cabaret pour jouer ou lioiie;
5° Jouer aux billards ;ians un billard public ou autre, ce jeu

excilant à boire, et par conséquent à enfreindre les règles de la disci-
ilme.

Quand l'organisation des zpuives sera complète dans toutes les
villes, l'Amérique aura i,500 000 zouaves qui ressembleront au
fameux corps franc lis du mène nom; en même temps, ce corps
contribuera à la régénération morale et physique dé la nation. Partout
des préparatifs sont faits pour former des compagnies de cette sorte;
partout les habitudes de tempérance el de moralité prendront de la
force à mesure que le corps des zouaves deviendra plus nombreux et
mieux discipliné. — Globe.

27fr. 50 c. à » »5 deuxième qualité,
»» »» à »» »»• —Seigle, » » à »
— Avoine, 17 30 à »» »».

iaTouL4(«e.irtIie), 2 novemb.- Au marché de ce jour, 6^ heeto.
litres de Èlésur «49onl été vendus au pm moyen <te 20 Ir. 79 c. Cesl
une hausse de 0 Ir. 96 c. sur le précédent maiclié

Blahont (Meurlhe), 2 novemb.- Au marche de ce jour ,
hect de blé ont été vendus au prix moyen de 21 il. 31 c. Lest
hausse de 0 fr. 29 c. sur le précédent marche.

Epernay (Marne), 3 novemb. - Froment 1 hectolitre, 22 74_
Méteil » ». — Seigle, i4 04. * Orge, ta 23.- Avoine, 9 76
-Foin (les 500 kiL., 32 ». - Paille de froment, 30 20. !.
Paille de seigle, 30 66. .

Ciblons (Marne), 3 novemb. - Froment le quintal mélrique
28 51. _ Seigle, » ». - Orge, 20 20. -Avoine, 19 95.

Vituy .Marne*, 5 nov. - Froment (100 kil.) 26 » a 27 ». ^
Seigle, 16 . à 17 ». -Orge, 20 » à 21.-Sarrazm. » à »_
Avoine, 18 » à ». .

Saintb-Menbhohld (Marne), 3 novemo.—Froment, prix moye
l'hectolitre, 1" qualité, 19 7i; 2» qualité, 18 40. -Sage, 13 So_
— Orge, 12 08. — Avoine, première qualité, 8 60; >° qualité,
7 75.

Saint - Dizier (Haute-Marne), 3 nov. — Blé, l'hecloliire
première qualité, 19 60; 2e qualité, 18 75; 3e qualité, i o 85. _
Seigle, »» »». - Orge, Il 25. —Avoine, 9 10 — Foin vieux,

» \>. — Foin nouveau, 26 » les 500 kilog. — Paille, 15 ».
Ciuteau-Tiiierry (Aime), 2 nov.—Blé, (™ quai., (101 It.il.i_

-28 »; 2= qualité, 27 «. — Seigle, l'hectolitre, 17 ». - (We
( 01 kilog.), 17 50.- Avoine (lOl kilog.), î" quai., 19 50; 2« q.,

Charleville (Ardennes), 5 nov. — Blé, première qualité,
20 T6; deuxième, 20 25; troisième 19 75.-- Méteil, première
qualité, 18 »; deuxième, 17 50. -Seigle, première qualité, 12 50;
deuxième, 12 »; troisième, l i 50. — Orge , première qualité,

» »; deuxième, » »; — Avoine, première, qualité, » »; deu.
xième, » ».

Vooziers (Ardennes), 3 nov. — Froment, lre qualité, prix
moyen, l'hectolitre, iù '2; 2e qualité, 20 »; 3e qualité, 19 20. -,
Seigle. 12 i4.— Orge, 12 14. — Avoine, tre qualité, 10 »; & q._
9 28.'

Le Gérant ^e^onsab'f v Malise.
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chaque numéro que jusqu'è l'aiani-veille
de ss <lale è quatre heure* du soir.

Ftibitcalîoiis égales.
Etude de Me Wolff, avoué à Sarre-

< guemiues.

D'un'"exploit d'Altmeyer, huissier à
Sarreguemines, en date du 10 novembre
1860, enregistré ;

11 appert que Elisabeth Thiry épouse
de Chii-lophe Hector, ex instituteur,
demeurant autrefois à Cappel, aujour
d'hui sans domicile ni résidence connus,
elle domiciliée audit Cappel , a formé
contre sondit mari une demande en sépa
ration de b eus, el que Mc Wolff, a-
voué licencié en droit, exerçant près le
tribunal de première instance séant à
Sarreguemines, y demeurant, a été con
stitué sur ladite demande.

Pour extrait :

(<)Signé Wolff.

Etude de M0

J!

Wirbel, avoué à Thion
ville.

VENTE

A Kédange, et autres biens audit
lieu.

En exécution d'un jugement rendu
par le tribunal civil de première instance
de,Thionville, en date du 13 juin 1860,
sur la demande de Joachim Magot, cor
donnier, demeurant à Kédange, ayant
pour'avoué Me Wirbel, demeurant à
Thionville ;

Contre Nie. Magot,cordonnier-demeur1 à
Kédange, en sa qualité de tuleur d'Eli
sabeth et Joachim les Knobloch, nés du
mariage de défunte Marie Vagol, avec
Pierre Knobloch, ajant pour avoué,
Me Spire précédemment, el actuellement
Me Schmitt, demeurant à Thionville;

Il sera procédé par Mes Franck, no
taire, demeurant à Melzervisse el Lou-

rette. notaire, demeurant à Kédange,
à ce commis, à la vente aux enchères
des biens ci-après, en présence de Jean
Knobloch, maréclial-ierianl, demeurant
à Piblnnge, annexe de Saint - Bernard,
subrogé-tuteur desdits mineurs.

DÉSIGNATION DES BIENS.
1. Un bâtiment attenant à la maison

de la succession des époux .Magot, situé
au village de Kédange, composé au lez-
de-chaussée d une chambre el d une

cuisine; à l'étage, de deux chambres et
d'un greniei au-dessus, avec deux caves
au-dessous el un pelit jardin derrière ,
d'une largeur égale audit bâtiment, la
maison de la succession au nord et

Jacob Prévol au midi; mise à prix,
200 ir.

2. Un jardin de 2 ares 60 cent., ban
de Kédange, can'on Nilven ou Auder-
visse, cn're M.ilhias ilos-^c el les héri

tiers Hegne; mise à prix,60 fr.
3. Un jardin de 4 ares 10 cent., même

ban, 'dans les Etangs, entre la commune
et Jean Magot; mise à prix, 2 fr.

4. Huit arcs 91 cent, de terre, même

ban, canlon Veyer, enlre le bois de
M. Gclin el André Klimilh; mise à prix.
3 fr.

5. Une vigne de 6 ares 15 cent.,
même ban, canton des Vieilles Vignes,
enlre Jean-Baptiste Auburlin et Clause-
ner ; mise à pi ix. 15 fr. ^ _____ _^ _

6. Une fiiclie, môme ban el canton,
entre François Ilodemacker el inconnu ;
mise à prix, 2 fr.

L'adjudication desdils biens aura lieu
le samedi ier décembre 1860, à deux
heures de l'après dîner, eu l'élude de
M'' Lorrette, notaire, demeurant à
Kédange, aux conditions d'un cahier des
charges déposé en son étude, où l'on
peut en prendre connaissance.

Rédigé par l'avoué du poursuivant.
Signé : C. Wirbel. (2)

Etude de Me Bernard, avoué à
Sarreguemines.

ADJUDICATION

Par suite de surenchère,
Le mercredi 5 décembre s 860, à dix

heures du malin , à l'audience _des
criées du tribunal de première

instance séant à Sarreguemines,
au palais de justice,

wmn MAI SOIN1
Et de TERRE, PRÉS et JARDINS

ci-dessous désignés.

Suivant procès-verbal de Guir, huis
sier à Puttehmge, en date du 3 juillet
1860, enregistré el visé, puis transcrit
avec l'exploit de sa dénonciation au
bureau des hypothèques de Sarregue
mines, ie 25 même mois,~vol. 48, n. 69
et 70,

Miche] Dam , le jeune , laboureur
demeurant à Diffembach-Hellimer, léga
lement subrogé aux droits de Simon
Abraham, commerçant demeurant à ïlel-
limer, pour lequel Me Bernard, avoué
à Sarreguemines, y demeuiant, est
constitué,

A fait saisir réellement sur 1° Cathe

rine Barro, veuve, en premières noces de
Joujou Picaul, journalière ; 2° Margue
rite Barro, majeure, toutes deux demeu
rant à Difiemb ,ch lïeCimer; 3° Nicolas
Barro, domestique demeurant à la ferme
de St-Charles; i" Joseph Barro, domes
tique demeurant à la ferme de Jachtb>onn
[commune de Grosteuquin ; 6° Saudie
Nora, commerçant demeurant a lîel limer,
comme se trouvant aux dioilsde Pierre

Barro, journalier demeurant n Barthlé-
monl de Beaumont ; 7° el Marie Barro,
majeure demeuiant Devant les-Ponls,
près Melz, les immeubles ci-apiès dési
gnes, dont l'adjudication aura lieu aux
joiii',4ii'u et heure indiqués en tôle,

Déclaiant aux tiers que lous ceux du
chef desquels il pourrait jêlre pris ins
cription pour raison d'hypolhèques légales
devront requérir celte inscription avant

la transcription du jugement d'adjudi
cation.

Ban de Diffembach-Hellimer, canton de
Grostenqum. arrondissement de

Sarreguemines (Moselle).
1. Une maison, avec jardin derrière,

de la contenance de 3 ares 60 centiares,

aisances, appartenances el dépendances,
sise à Diffeinbarh-ilellimer, enlre Gas

pard Franck el Pierre Kesseler, donnant
du devant sur la voie publique cl du der
rière, avec le jardin, sur d'auliès jardins,
portée nu rôle do la matrice cadastrale
de la commune de Diffembach-Hellimer,
sect. I), n. 296, 8e classe.

2. Une pièce de pré, de la.contenance
de 10 ares 70 cenliaies, cnnlon V'olchen-
vies, portée au tôle de la maliice cadas
trale de ladite commune, sect. D, n.
I 370, 4e classe, entre le sieur Sleinmelz
et le sieur Landfnedt.

3. Une pièce de jardin, de la conte
nance de I are 90 centiares, sise même

ban, au canton Village, entre Pierre Kes
seler et la maison ci-dessus, portée au
rôle, sect. D, n. 129, lre classe.

4. Une pièce de pré, de la contenance
de 2 ares 30 .centiares,, mé_me ban, au
canton Besemnatij entre Jean Dam el
Pierre Resse, portée au rôle, sect. D,
n. 233, 2e classe.

5. Une pièce de teire, de la contenance
d'environ 10 ares, même ban, au canton
Peiit-Sleinbaum, enlre la commune de
Dielièmhacli-Hellinier el Christophe Thi-
rion, portée au rôle à l'article de ladite
commune, sect. I), n. 83k

L'adjudication a eu lieu à la barre dudit
siège, le sept novembre 1860, et les im
meubles saisis ont été, sur la mise à prix
de ^00 fr., adjugés à l'avoué poursuivant,
moyennant 600 fr.

Celui ci a déclaré commanditeau profil
du sieur Lion Lévy, négociant demeurant
a Hcllimcr.

Siais par acte dressé au greffe du même
siège, le neuf dudit mois de novembre,
enregistré, M. Christophe Dame, desser
vant de la paroisse de Schmitlviller,
demeurant en celte commune el ayant
Me Bernard pour avoué constitué, a
sun ncheri du sixième les prix el charges
desdits immeubles, lesquels seront, en
conséquence, remis en adjudication aux
jour, lieu el,heure indiqués en tête, sur
la noiivolle mise à prix du surenchéris
seur, portée à 700 fr.

L'avoué poursuivant,
Bernard. (3)

Annéncef eT"Art* divers.
VENTE SUR LIC STATION

Le jeudi 15 novembre 1860, en l'étude
et par ie minisiere de .VIe Mennequin,
notaire ù Metz, rue du Haut-Poirier, 4.

d une f? U II 11 £j ILuiiisj tenance ca
dastrale de 63 hectares, consistant en
bâtiments d'habilalion et d'exploitation,

situés à Lullange, en terres labourables,
prés et jardins, de très-bonne qualité,
situés bans de Lullange et voisins.

Celle ferme est louée à VF. Spigel, par

bail aiillienlique jusqu'au 23 avril 1887,
moyennant un fermage annuel de 349 fr.
argent, 92 quintaux métriques et demi
dejilé froment, 16 litres 50 centilitres
d'orgê et 3 kilogrammes de chanvre ou
environ 2,600 fr., moyenne des quatorze
dernières années.

Celle ferme est susceptible d une
grande augmentation.

•2° El d;utie PETITE FERME sans

bâtiinemts, située à Lutlangc, composée
de terres, labourables el prés, do très-
bonne qualité.

Cette ferme est'exploitée par M. Spi
gel, cultivateur à Lullange, moyennant
un canon annuel de :

2! hectolitres 33 litres de blé;
4 hectolitres de tremois ;
.2 kilogrammes de saindoux;

Et 2 kilogrammes 500 grammes de
chanvre.

Les baux peuvent être résiliés moyen
nant indemnité.

Celle propriété appartient aux repré
sentants de Mme veuve d'Attel, de Ver
dun, née d Auhermesnil.

La vente de la grande ferme aura lieu
à deux heures de relevée, celle de la pe
tite ferme aura lieu à trois heures.

S'adresser soil à Me Pi-rroox, no
taire à Verdun, soit à Me Hennequin,
notaire à Metz, dépositaire du cahier des
charges et des tilres. (4)

Elude de Me Richard-Nicolas, notaire
à Melz, rue des Bons-Enfants n. i.

A vendre par adjudication,
Le lundi 19 novembre 1860, à dix

heures du malin, en l'élude et par le
ministère de Me Richard Nicolas, no

taire à me m t «| récemment con-
Metz, une iuiilurult slruite, avec

jardin y attenant, de la contenance de
64 ares 79 centiares, situés dans la com
mune de Devant-les-Ponls, sur le che
min de la Ronde.

On pourra traiter avant l'adjudication,
s'il est lait des offres suffisantes.

S'adress>r, pour voir ladite maison,
au sieur Loisel qui l'habite, et pour les
conditions, audit Me Richard Nicolas.

(5^_
Mai.ine, commissaire-priseurà Melz.

Vente aux er-chères après décès,

DE MEUBLES ET EFFETS,
glaces, pendules, candélabres, linge de
lit et de table, garde-robe d'homme et
de femme, argenterie, bijoux, montre et
chaîne en or, dans celte ville, rue des
Huiliers, u. 8, le mercredi 14 novembre,
à dix heures du matin.

Argent comptant. (6)

Etude de Me Félix Simon. nolaireàMelz,

rue Serpenoise, 17.
Jeudi 20 décembre 1860, à deux heures

de l'après midi, Me Félix Simon, no
taire à Melz, procédera en son élude à la
vente par adjudicalion en un ou quatre

lois d'une'm i.|f_)ft.nr située à Melz,
belle et vaslelllftliMlB rue de I Evê-
ché, n. 63, avec un très-grand jardin è
la suite, ayant entrée sur l'avenue Ser
penoise, par une grille Je fer, eu ire la
maison appartenant aux notaires au nord,
M. Hennequin et la rue Sle-Glossinde
au midi, le lout d'une superff ie de 1960
«relies 5 centimètres carrés. Trois de ces

lots conviennent parfaitement comme
tirrain à bâtir par leur situation sur l'a
venue Serpenoise et la rueSto-Glossinde.

Mise à prix, 100,000 fr. Une seule
enchère adjugera.

On pourra traiter de gre à gré avant
l'adjudication. (7)

AVIS AUX DUES.
La mai'on des fabriques de Sainl-Élienne a

- ouvert, rueTèle-d'Or, n. 1, à Metz, un déballage
de RUBANS unis, brochés, bandes satin, lous ces rubans sont d'un bon marché
extraordinaire et sans exemple. 8)

ÀWfQ La s.-ciélé édiloriale de la librairie de piété à enluminures, demande des
ttï su, représentants dans toutes les villes, pour le placement à domicile de livres
de piété de haut luxe et d'une vente iacile. il esl indispensable d'être recommandé
par un ecclésiastique. MM. les ecclésiastiques pourront ainsi faire avoir à leurs
protégés une position Irès-Iuciative, et n'empêchant pas d'autres occupations. On
demande aussi .les Lbraires dépositaires. Écrire franco, rue Richelieu, n. 27,à
Pans. —H -L. 6669. '

A VEMJB.Ë,
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TOUCHE ALLEMANDE, TIRANT LE JÉSUS.

ne, imprimeur à Melz (Moselle.)
{De DUTARTRE ,

S'adresser à M.
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Pour le aéfjartesîieîit s

fn an, 18 Tr.—Six mois, 10 fr.—Trois mois, 3 fr. iJOURNÂL P0LIT1ÛUE IT -A-fi-Mi:
Paraissant les MERCREDI, VENDREDI el DIMANCHE.

Hors Au Déj-EpSoTOCBÉt

Un an, 21 fr.— Six mois, t3 fr. —Trois mois. 7f''

Direction el rédaction, abonnt' et insertio ns, r. delà Chèvre, Ibis; A Paris, r.
l

J.-J. Rousseau, 3; r. de la Banque, 20. Il L'abonnement est payable d'avance fit se continue , sauf avis contraire. On ne reçoit que les lettres affranchies

Rletsfi, le Sf novembre i*»QO.

INTERIEUR.

Décret Impérial
NAPOLÉON,
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des

Français,
A lous présents et à venir, salut :
Voulant donner aux grands corps de l'État une participation

plus direcle à la politique générale de noire gouvernement et
un témoignage éclatant de notre confiance,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :
Art. 1er. Le Sénat et le Corps législatif voteront tous les

ans, à l'ouverture de la session, une adresse en réponse à
notre discours.

Art. 2. L'adresse sera discutée* en présence des commissai
res du gouvernement, qui donneront aux Chambres toutes les
explications nécessaires sur la politique intérieure el exté
rieure de l'Empire.

Art. 3. Afin de faciliter au Corps législatif l'expression de
son opinion dans la confection des lois et l'exercice du droit
d'amendement, l'article 53 de notre décret du 22 mars 1852
est remis en vigueur, et le règlement du Corps législatif est
modifié de la manière suivante :

« Immédiatement après la distribution des projets de lois et
« au jour fixé par le président, le Corps législatif, avant de
«nommer sa commission, se réunit en comité secret, une dis-
« cussion sommaire est ouverte sur le projet de loi et les corn
er missaires du gouvernement y prennent part.

« La présente n'est applicable ni aux projets de loi d'intérêt
« local ni dans le cas d'urgence. »

Art. h. Dans le but de rendre plus prompte et plus com
plète la reproduction des débals du Sénat et du Corps législatif,
le projet de sénatus-consulte suivant sera présenté au Sénat :

« Les comptes-rendus des séances du Sénat et du Corps
législatif, rédigés par les secrétaires rédacteurs placés sous
l'autorité du président de chaque assemblée, sont adressés
chaque soir à tous les journaux. En outre, les débats de
chaque séance sont reproduits par la sténographie et insérés
in extenso dans le journal officiel du lendemain. »

Art. 5. Pendant la durée des sessions, l'Empereur dé
signera des ministres sans portefeuille pour défendre devant
les Chambres, de concert avec le président et les membres
du Conseil d'État, les projets de loi du gouvernement.

Art. 6. Le ministère de notre Maison est supprimé; ses
attributions sont réunis au ministère de la marine.

Art. 8. Sont distraits du ministère de l'instruction pu
blique, pour être placés dans les attributions du ministère
d'État, les services qui ne touchent pas directement à
l'enseignement public ou aux établissements spéciaux de
l'Université (1).

(1) Plusieurs journaux, interprètent le décret publié au Moniteur
d'hier, oni supposé que l'administration des cultes était distraite du
ministère de l'instruction publique. Celte interprélation esl inexacte;
jes administrations de l'instruciionpublique et descultes restent réunies

Art. 9. Le service des haras est distrait du ministère

de l'agriculture du commerce et des travaux publics, pour
être placé dans les attributions du ministère d'État.

Art. 10. M. le comte de Chasseloup-Laubat, ancien
ministre de l'Algérie el des colonies, est nommé ministre
de la marine et des colonies, en remplacement de M.
l'amiral Hamelin, appelé à d'autres fonctions.

Art 11. M. l'amiral Hamelin est nommé grand chan-
cellicr en remplacement de M. le maréchal Pelissier, duc
de Malakolï, appelé à d'autres fonctions.

Art 12. M. le maréchal Pelissier, duc de Malakolï,
est nommé gouverneur général de l'Algérie.

Arl. 13. Les ministres sans portefeuille ont le rang et
le traitement des ministres en fonctions; ils font partie du
conseil des ministres el sont loges aux frais de l'État,

Art. 14. Notre ministre d'État est chargé de l'exécution
du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 25 novembre.
NAPOLÉON.

Par l'Empereur:
Le ministre d'Etal,

A. WALEWSKI.

— 11 est de noire devoir de tenir nos lecteurs en garde contre
loutes les rumeurs sans fondement, conire toutes les allégations
sans véiité; par suite, nous avons souvent à démentir les étranges
nouvelles qu'acceptent et que publient quelques journaux alle
mands.

Dans un de ses derniers numéros , la Presse de Vienne parle
d'un rapport qui aurait été adressé à l'Empereur Napoléon par
Son Exe. M. le maréchal Niel, sur les forces militaires dont dis
pose aujourd'hui le Piémont, et sur l'imporlance stratégique de la
Vénélie.

La feuille autrichienne ne se borne pas à signaler ce piélendu
rapport, elle l'analyse et le fait connaître dans ses moindres dé
tails.

A l'en croire, le maréchal n'a pas hésité à reconnaître la nécessité
de la possession de la Vénélie pour la défense de l'Autriche en parti
culier et de l'Allemagne en général, et il-a conclu en disant que « si
Venise faisait jamais partie d'un toyaume italien, la D.dmatie el
Trieste , à moins de dépenses énormes, seraient perdues pour j'em
pire des Hapsbourg, et que l'influence de la France mena erait
Vienne.elle-même. »

On devine le reste. La Presse invoque immédiatement 'e haut
lémoignage qu'elle vient d'inventer pour détourner l'Autriche de
toute cession amiable du territoire vénitien.

Cette polémique manque d'honnêteté. Il est absolument faux que
le maréchal Niel ait adressé à l'Empereur rien qui ressemble au rap
port dont la l'resse se fait un argument. La France, dans ses efforts
pour amener le règlement définitif de la question italienne, n'a pas
obéi à une pensée d'ambition; elle n'a jamais fait de l'indépendance
de l'Italie une menace conire la liberté de l'Allemagne. N'esl-il pas
regrettable de voir des écrivains chercher à égarer ainsi l'opinion
publique en altérant, par de telles inventions, la vérité sur les
hommes el sur les choses î — Auguste Vitu.

— On lit dans le Moniteur :

« Nous sommes heureux de pouvoir annoncer une amélioration
sensible dans la santé de l'Impératrice. Sa Majesté, malgré son ex
trême désir de garder l'incognilo, a été pailout reconnue et accueillie
avec les sentiments de la sympathie la plus respectueuse. A Edim

bourg, le prévôt lui a présente une adresse, el un régiment écossais
a défilé devant l'hôtel où l'Impéralriie était logée, pendant que la
musique jouait l'air de la Reine Hortense et que la foule, accourue
de toutes parts, faisait entendre ses hourras. »

— Nous empruntons au Scotsman, du 23 novembre, les nouveaux
détails qui suivent sur le séjour de Sa Majesté l'Impératrice en
Ecosse :

«L'Impératrice, accompagnée par la comtesse de Montebello,
Mme de Saulcy el le marquis de Lagrange, est partie hier d'Edim
bourg à onze heures du malin , afin de visiter le parc el le château
du duc de Buccleugli à Dalkeith. Le temps était assez mauvais, et la
voilure de Sa Majesté a iraversé rapidement les petits villages qui
séparent Edimbourg de Dalkeith

« On est arrive à midi et quelques minutes devant la porte du
parc, et le marquis de Lagrange a demandé si l'on pouvaitentrer par
cette porte; le gardien a répondu que les étrangers ne pouvaient
entrer que par la poite du palais ; toutefois il a demandé aussitôt :
« Est-ce l'Impératrice? » Sur la réponse négative du marquis, le
gardien, quelque peu élonné, a dû. per-ister dans son premier refus.
La voiture de l'Impératrice a donc été obligée de traverser la ville de
Dalkeilh pour arriver à la grande enlrée du palais. Sa Majesté el les
personnes de sa suite se sont annoncées comme des étrangers, el ont
été immédiatement introduites. Mais l'incognito n'était plus possible.
La voilure de Sa Majesté qui, d'après les règlements , devait l'at
tendre au dehors , a élé immédiatement conduite dans une cour inté
rieure et les habitants de Dalkeith se sont rendus aux environs du

palais et onl salué l'Impératrice avec toutes les marques d'une joie
évidente.

a Sa Majesté n'g pu visiter le parc à cause du mauvais temps , et
a quitté le palais à une heure et quart. 11 était queslion de visiter
Roslin et Hawlhornden, mais malheureusement l'étal de l'atmos
phère ne l'a pas permis. Sa Majesté est revenue immédiatement à
Edimbourg.

« Hier, vers cinq heures de l'après-midi, le lord-prévôt a été reçu
d'une manière irès-cordialepar Sa Majesté. Permission lui a élé ac
cordée de lire une adresse par laquelle les magistrats et les membres
du conseil de la ville exprimaient à l'Impératrice toute la joie que
leur causait son séjour à Edimbourg.

« Voici le texte ai celle adiesse :

A SA MAJESTÉ l/lMPÉRATRlCE EUGÉNIE.

« Plaise à Votre Majesié , nous lord-prevôt. mtgistrats, conseil de
« la cité d'Edimbouig. demandons pour nous-mêmes et pour nos
« concitoyens à présenter à Voire Majesté l'expression de la sincère
« satisfaction que nous a causée voire arrivée dans cette ville, et à vous
« faire part de notre espérance que ce voyage sera profitable à votre
« santé.

« Vous êtes l'épouse de l'Empereur des Français, vous êtes unie à
« notre pays par des liens de parenté, nous vous présentons humble-
« ment l'assurance de notre sincère et profond respect et l'intérêt que
« nous portons au bien-être de Votre Majesté.

« Bien que Votre Majesté, en venant parmi nous, ait laissé de côté
« l'étiquetto attachée à sa haute position, nous désirons saisir cette
« occasion de vous exprimer noire ferme croyance que votre visite
« actuelle contiibuera à maintenir et à augmenter la paix et les rela-
« tions amicales entie la France et la Grande-Bretagne.

« Nous espérons qu'en retournant en France Voire Majesté pourra
« rendre compte à l'Empereur de la réception enthousiaste qui vous a
« été faite dans uu pays pour lequel, croyons-nous, vous avez une
a affection toute particulière.

o Signé au nom et par procuration du lord-prévôt, des magistrats et
« du conseil et scellé du sceau de la ville.

«Edimbourg, le 21 novembre 1860.
« F. Brown Docglas, »
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— Vous voyez comment j'ai agi avec mes ennemis et mes adversaires.
Je ne crois pas que mes amis, du moins ceux qui ont élé préservés de
l'oubli, car, hélas ! on oublie quand on est roi, aient eu à se plaindre
d'avoir été moins favorisés.

— Je suis le premier à reconnaître, sire, qu'à mon égard, Henri IV
a payé magnifiquement les délies d'Oenri do Béarn.

— Quant à moi, je trouve n'avoir point fait assez, et la preuve, mon
sieur le maréchal, c'est que je viens vous dire : Mon amitié esl encore
à vous ; elle pardonne sans condition une offense que les lois appellent
crime de haute trahison et de lèse-majesté, pourvu que vous en fassiez
l'aveu.

Le maréchal ne put supporter le regard pénétrant et dominateur qui
se croisa avec le sien. Il en fut plus dépité qu'ému.

— Sire, je n ai pas d'aveu à faire, pas de pardon à demander ; je l'ai
dit à l'ami, je le répèle au roi. D'ailleurs, quand on accuse, on a des
preuves, et lorsqu'on a des preuves, on n'a pas de raison pour les
dissimuler.

— Vous vous trompez, monsieur, et je suis fâché que vous n'ayez
pas compris le motif honorable pour lequel je voulais me contenter de
vos paroles. Songez-y, c'est votre dernier mot que je demande. J'ajouie
que, si vous croyez que c'est faule de renseignements précis, et sur la
foi de bruits sans valeur, que je questionne, vous êtes dans une étrange
erreur. A la rigueur, el quoique je ne croie pas vous avoir donné le
sujet de vous défier de ma parole, je comprends qu'il vous soit pénible
de faire l'aveu d'une félonie.

J'ai dit le mot, ajoute Henri, en voyant Biron tressaillir, parce que
vous m'y contraignez; je ne l'eusse pas employé, si je n'avais pas,
hélas ! le droii de m'en servir

Biron continua à se méprendre En voyant Ja longanimité du roi

Henri, qui habituellement allait droit su fait, il se rattacha plus étroi- 1
tement a son parti pris. Cependant, il procéda par équivoque. *

— Si je me sentais réellement coupable, en voyant votre bienveil
lance, je m'empresserais, sire, de m'y abandonner.

— C'est précisément parce que je suis convaincu que vous voyez mal
les choses, que j'insiste encore. Mais voici comme je les vois, comme
le Parlement les verra et les saura ; écoulez ! Pendant le siégo d'A
miens, où vous vous êtes bravement comporté, comme vous vous com
portez quand vous avez l'épée à la main, quelqu'un des vôtres se mettait
en rapport avec les ministres d'Espagne tit do 'Savoie, et ce quelqu'un
était un de vos serviteurs et votre confident.

— Le bruit en a couru, je le sais.
— L'entrevue de cet homme, le jour de la St-Jean 1599, avec le duc

en personne, lorsqu'il était à Paris, à l'hôtel de Nevers, était-elle un
bruit ?

— C'est un fait, j'en conviens ; mais qui regarde-t-il ? Un homme
dont je puis répudier les actions. Ce qui me concerne à propos de M. le
duc, vous le savez peut-être, sire, et il vous souviout de ce que j'en ai
dit le jour où M. de Bellière débattait l'afiaire du marquisat de Saluées,
de ce que j'ai fait quand il m'a offert des chevaux, les plus belles bêtes
de montagne et d'escarmouche qui se puissent.

— Je m'en souviens, monsieur, et de bien autre chose encore. Aussi,
en pensant à ces longues années d'a-euiure sous la lente, au f:om de
bataille, à la tranchée et à l'assaut, où vous et moi, moi et vous, avions
la même pensée en deux personnes, j'ai dit : une trahison esl impossib'e.
En repassant la liste des témoignages de votre grand courage et de votre
vaillante amitié, depuis le siège de Rouen jusqu'à celui d'Amiens , en
me souvenant d'Arqués, d'Ivry, de Dreux, de Fécamp, j'ai ajoute:
Cela fût-il. que je devrais m'en attribuer la cause. Et maintenant que
j'ai des preuves .... vous entendez, monsieur, des preuves.... je
conclus en disant : Achille était vulnérable au talon ; la statue d'airam
avait le pied d'argile , le soleil a des taches, et l'homme est sujet à des
défaillances: donc Biron, mon ami, mon frère d'armes, a bien pu avoir
son moment de faiblesse. Qu'il dise seulement: J'ai failli sous l'influence

d'un rêve d'ambition que le roi ne pouvait réaliser j renonçons au rêve
l'amitié oubliera qu'il est roi.

Biron, entraîné par l'émotion qu'éprouvait Henri, sentit l'aveu lui
monter à la gorge. Par malheur, la réflexion lui fit soupçonner un piège.
Il refoula le cri qui allait s'échapper.

— Voire Majesté me fait la partie trop belle ; je ne souhaite pas avoir
besoin qu'elle se souvienne de mon dévoûment ; mais si cela.arrivait..,

— M. de Biron, interrompit amèrement Henri, je ne sais quelle fata
lité vous pousse. Je voudrais qu'il vous fût arrivé hier ce qui advint
à votre père au mois de juillet (592, a Epernay,en Champdi|ie.

— Devant Epernay, siie,__le maréchal mon père eut la tête emportée
d'un coup de fauconneau, en combattant pour le salut du royaume, dit
solennellement Bit on.

— C'est ce quo je voulais dire, monsieur le duc, car alors votre nom
seiait placé à côté du sien et brillerait de la même gloire, tandis que
maintenant, monsieur, vous aurez à rendre compte à d'autres qu'à moi
de ce que vous avez fait. Dieu est témoin que je n'ai rien épargné pour
qu'il en fùl autrement. Un dernier mot maintenant, et je rentre dans
mon cabinet. Avant de regagner votre appartement, vous y entrerez.

Si je ne suis pas seul, et qu'enfin vous soyez décidé à me montrer plus
de sincérité et de confiance, dites un mot, et je congédie tout le monde
pour vous écouter et vous pardonner ; sinon, qu'il en soit ce que vous
aurez voulu.

Henri quitta brusquement le maréchal en lui jetant ces derniers mois,
et rentra au palais.

Biron eut la pensée de courir, de le joindre et de tout avouer.
Mais il résista à celte inspiration comme il avait résiîté aux aulres.
— Il a voulu employer la menace apiès la persuasion, pensa-i-il en

se félicitent de ne pas s'êlre laissé entraîner ; j'ai bien fait de me lenir
en garde. Les soupçons tomberont comme sont tombés mes plans d'am-
biiion. La faveur a ses nuages; celui-ci se dissipera comme tant
d'autres.

Sur cette réflexion, Biron, rassuré et confiant, continua paisiblement
son chemin et trouva, en revenant du côlé delà ports Dorée, quelques
familiers du roi qui le félicitèrent_d'avoir é.é si souvent et si longuement
honoré de l'intimité du maître.

Amédée âcfadvre.

[La suite au prochain numéro).
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« Sa Majesté a répondu gracieusement qu'elle était fort touchée de
cette communication et qu'elle regrettait son ignorance de la langue
anglaise, qui ne lui permettait pas d'exprimer ses remerctments
comme elle l'aurait désiré. Elle a une sincère affeclion pour l'Ecosse,
et elle regrette que sa visite soit forcément si courte. Elle se souvien
dra toujours avec une grande satisfaction de l'accueil qui lui a élé fait
en Ecosse. SaMajesté a ajouté que, visitant ce pays incognito , elle
ne pouvait point recevoir une adresse formelle; ce serait manquer à
son devoir envers la reine d'Angleterre; mais elle est très-heureuse
de connaître les sentimenls affectueux des habitants d'Edimbourg
pour elle , et elle est très-salisfaile de recevoir l'adresse qu ils lui
présentent. Sa Majeslé a ensuite assuré au lord-prévôt que le plus
cher désir de l'Empereur est de maintenir l'alliance el la bonne en
tente avec le peuple anglais. Elle espère que celui-ci en est bien
persuadé.

« Le lord-prévôt, après avoir remercié l'Impératrice de cette gra
cieuse réponse, a pris congé de Sa Majesté. »

— On lit dans le Moniteur :

« L'Empereur a décidé que, sur le million laissé disponible par le
décès de S. A. I. le prince Jérôme Napoléon, trois cent mille francs
seraient ajoutés à la dotation de S. A. I. la princesse Mathilde , et
que les sept cent mille francs restants cesseraient d'êlre perçus par
la liste civile pour faire retour au Trésor. »

—- On a annoncé qu'une compagnie , formée par les enfants de
troupe des grenadiers de la garde, allait être établie et prendrait
le nom glorieusement porté sous le premier Empire, de pupilles de
la garde.

Pour extrait: Barba.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

chine. — Une dépêche télégraphique, publiée par les journaux
anglais, annonce que les hostilités ont repris en Chine. Celte nou
velle manque d'exaclitude : un engagement a eu lieu sur la roule de
Tien-Tsin à TchangThéou enlre les troupes alliées et un corps de
cavalerie tarlare formant l'arrière-garde de l'armée chinoise, maiscel
engagement n'implique pas une reprise d'hostilités.

Les deux commissaires impériaux accompagnaient l'armée alliée et
devaient signer le traité de paix en arrivant àTchang-Tchéou, et lout
prouve qu'aucun obstacle n'a dû être apporté à l'accomplissement de
celte formalité.

— Nous apprenons que le transport à vapeur le Weser, est arrivé
a Suez, venant du golfe de Pe-lche li. Deux autres transports fran
çais, VEuropcan el le Japon, étaient altendus prochainement dans ce
port. Ils doivent faire le service régulier entrera France et la Chine
par la mer Rouge.

Nous apprenons également que des troupes anglaises étaient arri
vées à Calcutta venant de Sliang-haï. L'évacuation de ces troupes
prouverait que le général anglais regarde le traité comme signé et
1 expédition de Chine comme terminée.

Espagne.—Madrid, 20novembre.— Dans laséancede la Chambre
des députés, il est rendu compte de deux communications du prési
dent du conseil des minisires, qui remet Irente-six copies d'autant
de documents relatifs à l'affaire de Rome, et des copies de documents
relatifs à l'Italie depuis l'invasion de l'île de Sicile jusqu'au r-aunel de
noire ambassadeur à Turin.

MM. Gonzalez de la Vega et Olozaga demandent l'impression de
ces documents.

Le président du conseil des ministres fait observer qu'avant de vo
ter affirmativement, il est à désirer que MM. les députes se pénètrent
bien de la teneur desdits documents.

Le Congrès décide que les documents ne seront pas imprimés, à
la majorité de 83 voix contre 27. — Correspondencia

Allemagne. — Vienne, 22 novembre. — To is les journaux au
trichiens, 1 Ost-Deutsche-Post, la Gazette autrichienne, la Presse,
se prononcent contre les statuts provinciaux qui ont été promulgués
récemment. Voici ce que dit la Presse :

« On ne saurait se faire illusion sur le mauvais accueil que les
quatre statuts provinciaux publiés jusqu'ici ont reçu partout, et le
gouvernement sera obligé de reconnaître que la grande majorité de
la population, non-seulement n'approuve pas ces décreis, mais se
trouve douloureusement déçue et est sur le point de retomber dans
les disposious où elle était avant le 20 octobre. Chaque nouveau sta
tut qu'.m publiera sur les mêmes modèles, ne fera qu'augmenter le
méconleiitemenl, et si on veut sérieusement constituer l'empire sur
des bases nouvelles, on doit voir que la voie qu'on a prise jusqu'ici
ne peut conduire au but. On assure, en effet, que le gouvernement
a reconnu qu'il faisait fausse route, et qu il veul changer de voie
Malheureusement il veut s'en tenir encore aux demi-mesures On
accorderait à la basse Autriche, la Bohême, la Moravie et la Galicie
une loi électorale plus large, et on admettrait mô-tie les juifs à l'élec
tion. Mais tant qu'on ne renoncera pas à la représentation des classes
de la société, tant qu'on maintiendra le système des Etats on ne
satisfera pas la pepulation , car le peuple déteste ce système en
principe. » J

Italie. — Le journal les Nationalités de Turin, publie la dépêche
télégraphique suivante:

« Naples, 22 novembre.
« A onze heures, le commissaire royal des Marches a été reçu

avec la députation, en audience solennelle par le roi. Etaient pré
sents: le lieutenant-général du roi avec ses conseillers, les ministres
de giâce et justice et de la guerre, la maison militaire du roi le
conseil d'Etat, la cour suprême de justice, la grande cour des comp
tes, le mumcipe de Naples.

« Le commissaire royal, en présentant le procès-verbal du vote, a
dit que les Marches étaient petites, mais que c'était un précieux
joyau ajouté à la couroune italienne du roi, el que les habitants ci
toyens laborieux, soldats valeureux, se montreront dignes de l'Italie
et de Viclor-Eiiimanuel.

« Le roi a répondu en remerciant, Il a dit que sa vie entière était
consacrée à la patrie et à la cause nationale ; qu'il était de son désir
de visiter tous les nouveaux pays qui ont voulu s'unir en un Etat
pour former la nalion italienne.

«Le ministre garde des sceaux a Iule procès-verbal de la présen
tation et de 1 acceptation du vote dans lequel il esl dil que le roi accepte
les peuples des Marches dans le but sacré de la liberté et comme
pacte de leur fidélité.

« Le procès-verbal est signé par le roi, par le commissaire des
députations, par les ministres el par les présidents des erauds
corps, o &

— Le même journal publie les articles suivanls :
« On prétend qu'il paraîtra sous peu un décret d'amnistie générale

pour tous les délits politiques, sans exception, commis depuis 1848 jus-
qu à 1 époque de sa promulgation.

« Nous croyons savoir que les décreis de dissolution des chambres

et de convocation dos collèges électoraux, n'attendent plus pour pa
raître que le complet achèvement des listes électorales dans les pro
vinces de l'Ombrie, des Marches, de Naples et de Sicile. »

— Les provinces de Sicile auront un gouvernement identique à celles
de Naples, M. ie marquis de Moniesmolo sera lioutenant-général du
roi avec un conseil de lieulenance ; M. La Farina sera conseiller attaché
aux départements de l'intérieur et de la sûreté publique . M Cordova
sera aux finances ; M. Reeli à la justice ; M. lo baron Pisani à l'instruc
tion publique el aux travaux publics La guerre 6t la marine auront
chacune une direction dépendante du gouvernement centra! de Turin.

Pour extrait : Barba.

GHROiNIQUE DÉPARTEMENTALE.

exportation du minerai de fer. — Un décret impérial du
2f novembre courant a prononcé la levée de la prohibition établie à
la sortie de France des minerais de fer et a décidé que l'exportation
aur.dt lieu en franchise de droits.

Cette décision est d'un haut intérêt pour noire dépariemeni. On
se souvient que, dans la dernière session du Conseil général de la
Moselle, MM. Labbé, Pougnet et Schlinker avaient formulé, à ce
sujet, un projet de vœu que le "Conseil général avait sanctionné.

« La sorlie du minerai de fer est prohibée, disaient les signataires
du projet de vœu; toutefois, la loi de douane du 6 mai 184 i a aulo-
risé le Gouvernement à donner, dans de certains cas, des permis
d'exportation, moyennant un droit de sorlie de 10 centimes par
100 kilogrammes, soit 1 f. 20 c. par tonne, double décime compris.

« C'est en vertu de celle disposition, que tous les propriétaires de
mines de fer peroxyde oolilhiqnc du département de la Moselle,
qui en ont fait la demande, onl obtenu, l'an dernier, l'autorisation
d'exporter pour les forges de la Prusse el de la Bavière-Rhénane.

« Cette industrie prenait un assez grand développement et semblait
devoir en prendre un beaucoup plus grand encore àl a élé expédié
21,000 tonnes pendant les derniers mois de 1859, et 23,000 dans
les cinq premiers mois de 1860), lorsque, vers lafin de juin, l'expor-
lalion s'est totalement arrêtée.

« Un fait nouveau venait de surgir: l'embranchement du chemin
de fer des minières luxembourgeoises venait d'être ouvert, et, dès le
premier jour, cette voie économique assurait à nos voisins le mono
pole de la vente des minerais en Prusse el en Bavière, parce que
leurs produits transitant par la France n'y paient aucun droit, tan
dis queles produits similaires français sont grevés d'une taxe de ! fr.
20 c. par tenue, égale à 50 p 0/0 de la valeur.

«Le travail a dû être de suite suspendu dans celles des minières
françaises qui ne travaillent que pour l'exportation, et il n'a pu être
repris depuis, au grand préjudice des ouvriers qui y étaient employés.
Ce fâcheux état de choses ne peut êlre changé que par suppression
totale du droit de sorlie de 10 c. par 100 kilogrammes établi par la
loi du 6 mai 1841. »

Longwy.— On nous écrit de Longwy le 14 novembre :
« J'ai l'honneur de vous informer que lundi dernier, 12 du cou

rant, vers les six heures du malin, on a trouvé dans les fortifications
de celle ville, un homme gisant au pied du mur de contre-escarpe,
d'où il était tombé pendant la nuit précédente d'une hauteur d'environ
sept mètres; il était transi de froid, portait les traces de plusieurs
contusions et donnait à peine signe de vie; il fut immédiatement
transporté à l'hospice où il reçut tous les soins quo réclamait sa po
sition.

« Par suite des renseignements qui furent recueillis dans la ville
et les environs, on apprit dans le courant de la journée, que cet
homme est le nommé Feck (Jean , cultivateur à H.ibergy, village de
la Belgique, situé à environ 12 kilomètres de Longwy ; qu'il étail
venu la veille à Longwy pour y faire quelques achats,"qu'il s'y étail
trouvé attardé avec quelques connaissances de snn village et que c'est
en voulant retourner chez lui dans la soirée qu'il s'était séparé de ses
compagnons et égaré à la sortie de la ville.

« Malgré tous les soins qui lui furent prodigués, il resta dans un
état d'insensibilité jusque dans la soirée d'hier; mais il parut alors
recouvrer l'usage de ses sens, et ou espère aujourd'hui pouvoir le
sauver. »

Audun-le-Roman.—Le sieur J..., ancien militaire, âgé de 86 ans,
demeurant à Audun-le-Roman, a élé trouvé mort dans les champs
sur le territoire de Sancy, à quelques pas du chemin d'Aumelz à
Briey et à un kilomètre d'Auduu. Ce malheureux vieillard avait
quille sa demeure le 17 au matin sans prévenir son fils. On a su
depuis, qu'il s'était rendu à Briey pour solliciter un bureau de ta
bac, el qu'au retour, ayant trouvé place sur une voiture conduite
par un habitant de Sancy, il avait quille le voilnrier vers cinq heures
du soir, non loin du lieu où l'on a relevé son corps.

bertring. — Mercredi dernier, le jeune Slreifl, Nicolas , âgé de
16 ans, revenant d'Obi-ich , vit des ouvriers occupés à abattre un
peuplier à cent mètres du chemin qu'il suivait. Il s'empressa d'aller
assister à celte opération. Les ouvriers craignant un accident invi
tèrent plusieurs fois le jeune Streifî'à se retirer, mais il ne tint pas
compte de ces avertissements, et il fut cruellement puni de son im
prudence, car l'aibre en tombant se, trouva dirigé vers lui et le framia
mortellement. Fl

ars-sur-moselle. — Un funeste accident a eu lieu jeudi dans
une galerie de la minière des Varraines. Le sieur Philibert Jean
Baptiste, ouvrier, âgé de 29 airs, occupé à l'exlraclion du minerai
de fer, avec un de ses camarades, tomba d'un wagon en mouvement
sur lequel il était monté contrairement au règlement. Il reçut un
îa°nuit ' 6t malgl'éIeS soinS(lui lui firent donnés il expira dans

mainbottel. - Le sieur Clément, Claude-Nicolas, àsé de 48 ans
ouvrier a la papeterie de Mainbottel, annexe de la commune de
Mercy-le Bas, étant occupé à un travail dans une des salles de l'usine
fut saisi par un arbre horizontal mu par une turbine et faisant 300
ours â la minute. Un de ses compagnons, témoin de l'événement se

hâta d arrêter e moteur et d'accourir auprès du sieur Clément oui
avait reçu des blessures terribles, et ne tarda pas à expirer Cet ?„
fortune laisse une veuve et six enfants, dout l'aîné ai '
dernier 2 mois. 20 ans et le

finT.fT?°|UGE;7 Ma,'di dernier' une mère de Emilie, âgée de
60 ans, s est donné la mort en se pendant à un poutre du gix-nter
Celle malheureuse femme avait été ateinte d'aliénation meutâ ï
y a quin-eans, et après aymr recouvré depuis la santé, elle ava ré
cemmenl éprouvé une rechute. ' U re

admetz. - Par décision de M. le directeur général des postes
en date du 7 novembre courant, un bureau de distribution est lia'
bl, à Aumetz Celte mesure donne satisfaction au désir plusieurs fois
exprimé par les habitants de celte commune, et appuyé par \1 !
préfet, parle Conseil d'arrondissement de Biiey, le Conseil JnL î
du département et M. l'inspecteur chef du service des postes.

houilles. - Consommation des houilles du bassin de Sa,rnh
dans les départements du nord-est de la France. La consommant"
des hou lies provenant du bassin de Sarrebruck s est accrue d.,ns dJ.
proportions considérables depuis que ques années dans les ié ,s
emenls du nord-est de la France. Il est fort intéressant, au „'„•';

de vue des débouchés ouverts aux futures houillères de la Mosellp
de suivre ce mouvement progressif d après les relevés officiels. '

Les tableaux de l'administration des douanes nous font „.„„ ,
les quantités importées du bassin de Sarrebruck. Voici ces quai: -re
pour la dernière période décennale:
i .._/__ tin«;iîn Coke.

Tonnes.

IIGNITEUB RE Là MOSELLE

'miles

Années.

1850..

185!..

1852.,

1853..

1854.

Houille.
Tonnes.

193.324
198.315

228.192

286 678

387.965

Années.

42.465

48.368

51.437

67.581

132.465

1855.

1856

1857.,

1858 .

1859.

Houille.

Tonnes.

532.050
575.8Ô8

640.50!
677.191
614.569

Coke.

1S8.9-H
173.6i7
209.|ji6
201.158
'90.763

Moselle

Meurlhe...

Meuse. ..,

Vosges.. .
Bas-Rhin .

Haut-Rhin.

Haute-Marne.,

1859

707.890 tonnes.
137.968

11.486

46.350

114.548

51.840

Comme on le voil, l'accroissemenl des imporlaiions a élé extrèn.,
ment rapide, depuis l'ouverture de l'embranchement de Sarrebruck^
mois de novembre 1832.

L'administration supérieure des mines a publié en 1854-, poup j
années 1847-1852 inclusivement, un compte-rendu qui compre.|.(
un tableau de la consommation de la houille par département suivait
la provenance du combuslible On peut connaître par ce tableau ',
distribution des houilles de Sairebruck enlre les divers départent•>..
où elles pénétraient en 1852. Voici les chiffres : ,

Consommalion totale. Houille de Sarrebruck.

213.370 tonnes. 213.370 tonnes
49.400 49.400

29.120 8 330

4.850 2.290

39.120 18.980

116.010 13.250

47.710 _ 18/40
Nous sommes en mesure de donner, pour six de ces département

les chiffres relatifs à l'année 1859, qu'il nous a élé permis d'ei.,'.
prunier à un document fourni par MM. les ingénieurs en chef d s
mines de Strasbourg el de Chaumont.

Consommalion des houilles de Sarrebruck.
1852

Moselle 213.370 tonnes.

Meurthe 49.400

Vosges 2.290
Bas-Rhin 18.980

Haut-Rhin.... 13 250

Haute Marne... 18.640

L indication nous manque en ce qui concerne le département de i,,
Meuse.

D'après les comptes-rendus que nous avons consultes, les produi;.
du bassin houiller de Sarrebruck ne pénélraienl en_t852, et ne péné
treraient encore aujourd'hui, que dans sept déparlemenls, savoii ;
la Moselle, la Meurlhe, la Meuse, les Vosges, le Bas-Rhin, le Ha...-
Rhin et la Haute-Marne. Au sud, nous savons qu'ils ne parviennent
pas dans la Haute-Saône et la Côte-d'Or.

Ce< produils fournissent presque la consommalion tolale de la
Moselle et de la Meurthe. Ils entrent pour une quotité très considé
rable dans la consommalion des cinq autres départements, parmi
lesquels le, Haut-Rhin occupe le premier rang. II n est pas hors de
propos d'examiner, relativement à ce dernier département, dansquelie
proportion il a été alimenté en 1852 et en 1858 par les divers bassii.s
d'où il lire son combustible minéral. c

Provenances. 1852. 4858.

Satrebruck 13.250 t. 111.785 t.
Epinacet Blanry (Saône-et-Loire). 25.730 23.127
Loire 34.350 2S. 937
Ronchamp (Haute-Saône) 42.680 33.457

Ces résultats sont assurément fort remarquables. Ils le sont d'au
tant plus qu'ils concernent le département qui renferme un des prin
cipaux centres de consommalion de houille, et qui est un des plus
éloignés du bassin prussien et du futur bassin français de la Moselle.
Les chiffres que nous venons de mettre en regard les uns des aulres
nous monlrent :

1° Que la consommation du Haut-Rhin en houille s'étant accrue
de 81.296 tonnes en six ans, ou de 71 pour cenl, la consommalion
des houilles de Sarrebruck a augmenté de 98.535 tonnes ou de 743
pour cent ;

2» Que les houilles de Sarrebruck onl pu arriver dans ce départe
ment a des comblions assez avantageuses pour refouler les houilles
des trois autres provenances, dont les conlingenlsont sensiblement
diminué.

Les indications sommaires qui précèdent prouvent de la manière
la nlus claire quels immenses résultais les voies de transport écono
miques peuvent amener dans un pays. Elles permettent de prévoir
les effeis prochains de la conslruclion du canal des houillères d ; la
Sarre; elles permettent en même temps de présager un avenir p. >s-
père aux houillères françaises de la Moselle, alors surtout que nos
divers chemins de fer en projet seront exploites.

CONCOURS BÉGIOMÂL AGRICOLE.
Expositions universelles de l'Industrie, des Beaux-Arts et de

l'Horticulture, et Concours d'Orphéons,
A METZ, AU MOIS DE MAI 1861.

La Commission générale s'est assemblée samedi soir à l'hôtel-de-
ville pour discuter les articles d'un règlement général, et statuer sur
diverses propositions. Nous donnons ci-après le texte du règlement
adopte. ' °

Pour faire connaître ù tous ceux qui seraient désireux de prendre
part aux exposions universelles de Melz, en 1861, toute l'impor
tance que ces solennités industrielles et artistiques sont en voie d'ac-
quenr et pour laue apprécier eu même temps jusqu'à quel poinl les
autorités publiques et les habitants de Melz et du département de la
Moselle sont décidés à donner de l'éclat à ces solenniiés, nous croyons
devoir indiquer de nouveau les principaux chiffres du budget des
dépenses, volé par la Commission générale.

1! a été alloué, savoir :

H'nn «ÏÏ-?0*0 xwP°ur la cotlst™*on de trois bâtiments en bois,
mWp?p „ llès^lé^,nt et de Proportions 1res belles , destinés à l'in-
sur e,dqeU,iS9rnnnéleV<iS SUP la Place RoJale- Ils embrasseront une

„! ?-TS carréset couvriront 6.000 mèlres. La
voisTnedpl, PePflC,e,de2'2'000 m^es. Elle esl, a la fois, toute
oui elfe * ?'* H à'a Cînlre dc la vill("- el «""igné à 1 Esplanade
ffléVdei,M^'..apJè8de cin'1 hectares d"é,e»<r«K> et do"'ine la
geurs couna sem ""' SitUati°U SPlendide 1ue lous les v0^

2° 15.000 fr. pour la conslruclion du bâtiment destiné à l'exposi
tion des Beaux-Arts, qui sera élevé dans un des parterres, de
l'Esplanade. Cette exposition, au sujet de laquelle nous avons pu
blié une circulaire officielle dans notre dernier numéro, s'ouvre le
1er juin, et les œuvres admises au salon de Paris seront admises à
Melz au moment de la clôture de ce salon ;

3° 12.000 fr. pour les dépenses d'un concours d'orphéon.
4o 18.000 fr. pour l'acquisition d'objets ayant figuré aux exposi-

silions, et destinés à être partagés par la voie du sort enlre les sous
cripteurs d'actions;

5o 15.000 fr. pour les récompenses à décerner.
L'ensemble des dépenses allouées s'élève à 279,000 fr. Au moyen

de celte somme importante, qui a élé répartie après une élude appro
fondie et avec une parfaite entente, la ville de .VIelz organisera donc
une des expositions les plus complôtesqui aient eu lieu jusqu'ici. Le
dépariemeni de la Moselle, limitrophe de la Belgique, des Pays-Bas,
de la Prusse et delà Bavière, est d'ailleurs placé dans les meilleures
conditions pour élre le siège d'une de ces grandes fêtes de l'industrie
des nations. D'un autre côlé, Metz esl un centre scientifique qui offie
de précieux éléments pour la formation des jurys et des commissions
spéciales.—Bahba.

PREAMBULE DU REGLEMENT.

Son Excellence le Ministre de l'agriculture, du commerce et
des travaux publics, ayant décidé que la ville de Metz serait, en
1861, le siège d'un Concours agricole régional et que les éta
blissement agronomiques du département de la Moselle seraient
appelés à concourir entre eux pour une prime d'honneur, l'Aca
démie impériale de Metz, des associations savantes el des habitants
de la ville de Metz ont eu la pensée d'ouvrir, à l'occasion de
celte solennité, une exposition des produits de l'agriculture, de
l'industrie, de l'horticulture el des œuvres d'art.

La nouvelle d'une semblable fôle, pour toutes les intelligences et
pour les soldats du travail, fut accueillie avec la plus vive sym
pathie dans le dépirtement de la Moselle. Son Conseil général
vola, pour participer aux frais de la solennité, u e subvention
de 20,000 francs. et le conseil municipal de son chef-lieu, une
somme de 60,000 francs, en ajoutant un concours d'orphéons aux
exhibitions annoncées

Ces projets ayant reçu l'approbation du gouvernement, M. le
préfet de la Moselle, par divers arrêtes, a institué, pour les réali
ser, une Commission générale composée de 60 membres, et dans son
sein, un Commissaire général chargé de l'exécution des résolutions
prises par elle, et divers comités spéciaux de l'agricullure, de l'in
dustrie, de l'horticulture, des beaux-arts, de l'orphéon et de
l'ornemcntalion.

La commission générale, après avoir eu la pensée de convier à
l'exposition qu'elle allait organiser, les départements de la région
agricole, en y adjoignant quelques départemenls limitrophes et les
pays étrangers qui touchent aux frontières de la Moselle, résolut
de donner plus d'importanee à l'entreprise ; elle décida que celte
exposition ^serait universelle, et que les produits agricoles et indus
triels ainsi que les œuvres d'art de toutes les nations y seraient
admis.

_ Elle arrêta aussi qu'un concours régional pour la race cheva
line aurait lieu en môme temps que le' concours agricole officiel.

En conséquence, la commission générale a arrêté le règlement
suivant :

Règlement général.

Organisation et administration.

Art. -Ier. Une exposition universelle de l'agriculture, de l'indus
trie , de l'horticulture et des beaux-arts à laquelle se joindra un
concours d'orphéons, aura lieu à l'occasion du concours régional
qui se tiendra à Metz, en 1861.

) Cette exposition pourra être complétée par une exhibition d'objets
d'art anciens.

A cette époque, il sera organisé des fêtes publiques et notamment
un tir national, des courses, des régates, etc.

Art. 2. La commission générale instituée par arrêtés préfecto
raux des 16 avril el 2 novembre 1860, et chargée des préparatifs
du concours agricole el de l'organisation de l'exposition, élit M. le
Préfet du département de la Moselle son président d'honneur.

Art. 3. Le bureau de la commission générale se compose :
De M. le Maire de la ville dc Metz, président, d'un vice-prési

dent, d'un secrétaire;
D'un commissaire général chargé de la mise à exécution des

résolutions prises par la commission, et de cinq secrétaires dont un
trésorier, adjoints aux fonctions du commissaire général.

Art. 4. Le commissaire général peut en outre faire appel au
concours de délégués ou d'agents de son choix.

Il rend compte dc ses actes à la commission générale qui s'assemble
au moins deux fuis par mois.

Art. 5. Des comités locaux el des correspondants pourront être
établie dans les centres agricoles, industiielset artistiques, tant en
France qu'à l'étranger.

L'étendue des pouvoirs de ces comités et correspondants sera
déterminée par la commission générale.

Art. 6. La commission générale se partage en divers comités
spéciaux dont les avis sont soumis à sa sanction , savoir :

Un comité de l'agriculture chargé spécialement de ce qui concerne
le concours régional agricole et le concours de la race chevaline.

Un comité de l'industrie.
Un comité de l'horticulture.
Un comité des beaux-arts.

Un comité de l'orphéon.
Un comité de l'ornementation, ayant dans ses attributions les

constructions.

Art. 7. Les présidents des comités dénommés à l'article précédent
forment avec le secrétaire-trésorier un comité des finances.

Le budget du Concours régional el de l'exposition se compose.
i" Des subventions qui pourront êlie accordées par le gouver

nement, des sommes votées par lo Conseil général du département
de la M-iselIe et pir le conseil municipal de la ville de Metz, et
des dons qui seraient faits par des associations ou des personnes
isolées. .

2" Du produit d'une souscription d'actions qui sera annoncée et
ouverte immédiatement.

3° Des produits du droit d'entrée à l'exposition, de la vente des
catalogues, du vestiaire, etc.

Art. 8 Les actions seront du prix de 5 francs.
Chaque action donne un égal droit de participer a la répartition

par la voie du sort de produils industriels el d'œuvres d'art qui
se ont_choisis parmi les objets exposés et achetés parles soins de la
commission générale.

Toul souscripteur de cinq actions aura en outre son entrée gratuite
dans les salles de l'exposition pendant toute sa durée, sauf tin jour
réservé de chaque semaine .

Dispositions générales.

Art. 9. L'exposition universelle de l'agriculture, de l'industrie ,
de l'horticulture et des beaux-arts s'ouvrira à la fin du mois de
mai 1861 et durera quatre mois.

Elle recevra les produits agricoles et industriels ainsi que les
œuvres d'art de toutes les nations.

Art. 10. Le dioil d'exposer, sauf ce qui concerne les objets d'art
anciens, est réservé aux agriculteurs, aux fabricants, aux artistes
et aux horticulteurs.

Art. 11. Les Français et les étrangers qui se proposent de
concourir à l'exposilion devronl. avant le 1er mars 186i,cn adresser
la déclaration écrite à M. le commissaire général, à l'hôlel-de-ville
de Melz.

Us devront en même temps faire connaître:
1° La nature et le nombre ou la quantité des objets qu'ils désirent

exposer.

2" L'espace qui leur paraît nécessaire à cet effet, en hauteur,
largeur el profondeur.

Sur la proposition du Comité compétent, avis leur sera donné de
leur admission.

Admission et classification des produils.

Art. 12. Sont admissibles à l'Exposition tous les produits de
l'agriculture, de l'industrie, de l'arfét de i'horliculture, autres que
ceux qui se classent dans l'une des catégories ci-après, savoir:

1" Les animaux à l'état vivant;
2° Les matières détonnantes el généralement toutes les substances

qui seraient reconnues dangereuses ;
3° Les produits qui dépasseraient par leur quantité le but de l'expo

sition ;

4' Les objets de confection proprement dils, et qui ne se recom
manderaient ni par un procédé nouveau ou particulier d'exécution, ni
par l'importance des ateliers d'où ils sortiraient.

Art. 13. — Les produils formeront quatre divisions distinctes
partagées en dix-huit classes de la manière suivante :

lre bivision. — Agriculture.

1re Classe. Art foreslier et produits obtenus sans culture.
2e Classe. Agriculture-

2e division. — Industrie.

3° Classe. Produits métallurgiques et produils minéraux non
métalliques.

4e Classe. Mécanique.
5e Classe. Ârls de précision el industrie concernant la production

de la lumière, de la chaleur et de l'électricité.
6e Classse. Produits chimiques, impression, teiiitures, papiers,

peaux, etc.; substances alimentaires.
7 Classe. Navigation, art militaire, armes de guerre et de chasse,

articles d'équipement et de campement.
8<* Classe Construction et industries qui s'y rattachent.
9e Ixlasse. Elaboration el emploi des métaux.
10e Classe. Verrerie et céramique.
11e Classe. Tissus.

12e Classe. Industrie concernant l'ameublement et la décoration,
vêlements.

13e Classe. Dessin et plastique, imprimerie, photographie.
14e Classe. Instruments de musique.

3e division. — Beaux-Arts.

15e Classe. Peinture, dessin, gravure et lithographie.
16e Classe. Sculpture et gravure en médailles.
17e Classe. Architecture.

4e division. — Horticulture.

18e Classe. Plantes, fruits, légumes, outils et objets de jardinage.
Réception et installation des produits.

Art. 14. Les produils tant français qu'étrangers, seront reçus du
15 mars au 15 avril 1861. Ds seront adressés francs de port a M. le
commissaire général de l'Exposition.

Les œuvres d'art ayant tiguré à l'Exposition de Paris, seront reçues
après la clôture de cette Exposition.

Art. 15.— La Commission générale pourra prendre à sa charge
les frais de transport (aller et retour) de certains produils tant fran
çais qu'élrangers, sous des conditions spéciales qui seront déterminées
aux programmes particuliers mentionnés à l'art. -J2 ci-après.

Art 16. Chaque colis devra porter en caractères apparents et
suivant le cas, l'une des susciiptions suivantes:

Concours régional de Melz. — Agriculture.
Exposition dc Metz,— Induslrie.
Exposition de Melz. — Beaux-Arts.
Exposition de Metz. — Horticulture.

Avec indication :

lo Du lieu de l'expédition;
2o Du nom de l'exposant;
3» De la nalure des produits inclus.
Le propriétaire de l'envoi devra en outre adresser à M. le com

missaire général un bordereau en double expédition où seront
inscrits :

lo Les noms el prénoms (ou la raison sociale) de l'expéditeur;
2o Le nombre el le poids des colis qui composent l'envoi;
3o Le détail des produils renfermés dans chacun d'eux et le prix

de chaque article;
4° L'espace nécessaire pour les exposer, en hauteur, largeur et

profondeur, et. s'il y a lieu, les dispositions spéciales nécessaires
pour leur installation.

Autant que possible, chaque exposant devra comprendre en un
seul envoi les objets qu'il désire exposer.

Art. 17. La force motrice sera fournie gratuitement dans l'une
des salles de l'Exposition pour la mise en mouvement des machines
et des métiers.

Les exposants qui voudront jouir de celte faculté devront en faire
la déclaration à M. le commissaire général avant le 15 mars 1861, et
indiquer en même temps la force motrice en chevaux-vapeur qui
leur est nécessaire, ainsi que les conditions spéciales du mouvement.

Art. 18. La Commission générale prendra toutes les mesures né
cessaires pour préserver les objets exposés de toute chance d'avarie;
néanmoins, si malgré ces précautions, un sinistre venait à se déclarer,
elle n'entend pas prendre à sa charge les dégâls et dommages qui
pourraient en résulter. Elle les laisse à la charge des exposants,
ainsi queles frais d'assurances, si ceux-ci jugeaient utile de recourir
à cette garantie.

Art. 19. La Commission générale aura également soin que les
produits soient surveillés par un personnel suffisant, mais elle ne sera
pas ie>ponsable des détournements qui poui raient êlre commis.

Art. 20. Le prix courant de vente au commerce pourra êlre osten
siblement affiché sur l'objet exposé.

L'exposant qui voudra user de cette faculté devra en faire la dé
claration au Comité de sa division qui visera les prix après en avoir
reconnu la sincérité.

Ar. 21. Les objets exposé» ne pourront, pour aucun motif, être re

tirés avant la clôture de l'Exposition, sans une autorisation du
Comilé compétent. .%

Art. 22. Les Comités spéciaux de l'agriculture, de l'industrie, des
beaux-arts, de l'horticulture et de l'orphéon, régleront par des pro
grammes particuliers el détaillés, ce qui touche l'admission le trans
port, la réception et l'installation des produits agricoles et industriels
et des œuvres d'art.

Ils fixeront l'époque et la durée de l'exposition d'horticulture et
du concours d'orphéons.

produits étrangers.— Douanes.

Art. 23. Une demande sera adressée à Son Excellence le ministre
des finances pour obtenir l'entrée en franchise de droits de douanes
de tous les produits étrangers destinés à l'Exposition de Metz.

Il sera donné connaissance aux intéressés des lormalités de douane
ou autres qu'ils auront à remplir pour jouir de cette faveur.

Organisation intérieure et police de l'Exposition.
Art. 24. L'organisation intérieure el la police de l'Exposition sont

placées sous l'autorité du commissaire général.
Art. 25. Un règlement particulier qui sera publié avant l'ouverture

de l'Exposition fixera les diverses dispositions relatives au service
intérieur. Il fera connaître les agents chargés de venir en aide aux
exposants et de veiller à l'ordre et a la sécurité dc l'Exposition.

Jurys el récompenses.

Art. 26. L'appréciation des produils et des œuvres exposés, et les
jugements à intervenir, seront confiés à un jury général divisé en
un nombre de jurys spéciaux en rapport avec l'importance des objets
que comprendront les classes indiquées à l'art. 13.

La Commission générale déterminera la composition de ces divers
jurys el fixera le nombre de jurés francds et élrangers qu'ils com
prendront, en se réglant sur l'importance des produits expo^és.

Art. 27. Les jurés étrangers seront délégués par les exposants
étrangers , et à défaut de délégation, désignés par la Commission
générale.

Celte Commission nommera les jurés français.
Art. 28. Chaque jury spécial aura le droit de pourvoir provisoi

rement au remplacement de celui de ses membres dont les fondions
viendraient à cesser, pour un motif quelconque , pendant la durée
de ses travaux.

Il pourra s'adjoindre à tilre d'experts les personnes dont les ren •
saignements lui paraîtraient utiles.

Art. 29. Un règlement spécial arrêté par la Commission géné
rale réglera les bases et la marche des travaux du jury.

Art. 30. Les récompenses que le jury pourra décerner consistent
en :

1» Médailles d'honneur en or;
2 Médailles de ire classe en vermeil ;
3U Médailles de 2e classe en argent;
4° Médailles de 3e classe en bronze ;
5o Mentions honorables.

H pourra en outre êlre décerné des primes d'honneur.
Une décision de la Commission générale déterminera le nombre

de ces récompenses à attribuer [tardasse ou par gioupe de classes.
Art. 31. Seront hors de concours les exposants qui auraient accepté

les fonctions de jurés ou d'experts dans le jury spécial chargé de
l'appiécialion de leurs produils.

Souscriptions.
Art. 32. Des produits industriels et des œuvres d'art ayant figuré

à l'exposition seront acquis par les soins de la Commission générale
et distribués par la voie du sort enlre les souscripteurs d'actions.

L'importance de ces acquisitions sera réglée par une décision de
la Co omission générale.

Fait et ariêlé en assemblée de la Commission générale , à l'hôtel
de ville de Melz, le 24 novembre 1860.

Le Commissaire général,
A. Margds. Le Maire de Metz, président

de la Commission générale,
F. Maréchal.

2° division, industrie. — Liste des exposants inscrits.
167. Bélier, fourrures, place d'Austeriilz.
16K. Colin fils, marbres et granits des Vosges, à Epinal.
169 L. Holslein, vannier, à Beuvange-sous-Saint-Michel, près

Thionville.

170. G. Hermann et comp., soiries, à Thann -.Haut-Rhin).
171. Baslien aîné, à la Maison-Neuve, près Châlel.
172. Georges et Hesse , décorateurs, rueLasalle.
173. Laulhet Bœcking, fabricants de chicorée, à Sarreguemines.
5 74. Fourquin, tôlerie, rue Taison, 17, à \!etz.
175. Barbe, décorateur, rue Si-Marcel, 2, à Metz.
176. Constant Hébert, décorations en papiers peints, rue du

Champé, 20.

Théâtre tle .tCetz.

MARDI 27 NOVEMBRE 1860.

Les Mousquetaires de la reine, opéra-comique en 3 actes.
Une Femme qui se grise, vaudeville en 1 acte.

Pour les articles non signés: Barba.
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BERMEB C0URRIE&.

M. de Persignyest nommé minisire de l'inférieur.
M. F.ircade de Laroquelle (directeur général des douanes) est

nommé miuislre des finances.

MM. Billault et Magne sont nommés minisires sans portefeuille
M. Billault est chargé de l'intérim du ministère de l'intérieur.
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MARCHE DE METZ

DU 27 NOVEMBRE.

QUANTITÉS. P- H. P. U. P. C.
Froment. 1720 hect. 20 29 18 06 19 55
Avoine,. 116 7 80 7 00 7 64

Prix des cent kilogrammes.

Froment. 1255 q. m. 27 79 24 73 26 78
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